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Editorial 
 
 
Ann®e pr®c®dant les ®lections pr®sidentielles et l®gislatives, lôann®e 2016 a ®t® marqu®e par la 
récolte des premiers  « fruits »1 des chantiers importants du quinquennat en direction de la 
jeunesse tels que la lutte contre le d®crochage scolaire dans le champ de lô®ducation, dans le 
domaine de lôemploi la Garantie jeunes et les emplois dôavenir ou encore dans le domaine de 
lôengagement, notamment le Service civique. Elle a été également caractérisée par le 
couronnement du processus de transversalisation de lôaction publique en faveur de la jeunesse, 
avec la cr®ation du Conseil dôorientation des politiques de jeunesse (COJ). 
 
Lôinvestissement public important réalisé depuis 2012 en faveur des jeunes au niveau national a 
fortement progress® : de 75,15 milliards en 2011, il est pass® en lôespace de 5 ans ¨ 86 
milliards en 2016. Cet accroissement de lôeffort financier a port®, semble-t-il au vu des résultats 
engrang®s, des avanc®es positives dôam®lioration de la situation des jeunes vis®s. 
 
En témoigne le recul du décrochage scolaire, qui, la littérature scientifique en atteste2, est un 
des facteurs les plus importants du risque dôinactivité et/ou de chômage de longue durée. Quel 
que soit en effet lôindicateur retenu3, la baisse du décrochage scolaire est constatée dans notre 
pays. On enregistre ainsi environ 100 000 sortants sans dipl¹me en 2016 alors quôils ®taient 
entre 135 et 140 000 en 2012. De même, le taux de sortants précoces (indicateur européen) est 
passé en dessous de la moyenne européenne (10,7 %) en 2016 à 8,8 % (soit -4 points depuis 
2007). N®anmoins si la situation g®n®rale sôam®liore, il demeure dôimportantes disparit®s 
territoriales, et une aggravation de celles-ci au sein de lôacad®mie de Lille est m°me constat®e4. 
Les efforts restent donc à poursuivre mais appellent sans doute, notamment au vu des 
financements tr¯s cons®quents engag®s, des formes renouvel®es dôintervention relevant 
davantage de la prévention que de la réparation ou compensation. 
 
En mati¯re dôemplois ®galement, des b®n®fices notables sont enregistr®s quôil sôagisse des 
emplois dôavenir ou de la Garantie jeunes. Pour ce qui est des emplois dôavenir, et selon les 
données fournies par la DARES5, près de 300 000 jeunes sont entr®s en emploi  dôavenir 
depuis la création de ce dispositif en octobre 2012. On rappellera que celui-ci vise à faciliter 
lôinsertion professionnelle des jeunes peu ou pas qualifi®s et ayant des difficult®s dôacc¯s ¨ 
lôemploi. Dans cette perspective, il est propos® ¨ ces jeunes un emploi ¨ temps plein de longue 
dur®e incluant un projet de formation. Lôenqu°te aupr¯s dôun panel de 17 000 jeunes entrés en 
emploi dôavenir entre octobre 2013 et mars 2014 a livré ses premiers résultats en 2016, qui sont 
plutôt encourageants. En effet, un an après la signature de leur contrat, 75 % des jeunes 
concern®s ont b®n®fici® dôune formation et un jeune sur deux dôune formation certifiante, en 
particulier les plus jeunes et les moins dipl¹m®s. Il sôagit l¨ dôun r®sultat remarquable comme le 
note France Stratégie car « côest deux fois plus que le taux dôacc¯s ¨ une formation certifiante 
pour une population comparable en emploi de droit commun »6. Si la montée en qualification- 
source dôune amplification des chances de trouver un emploi- a été rendue possible, il faudra 
cependant attendre les r®sultats des trois autres vagues dôenqu°te pr®vues jusquôen mars 2018  
 

                                                 
1
- au sens des impacts mesurés par des évaluations et des enquêtes. - 

2
http://www.cnesco.fr/wp-content/uploads/2017/12/171208_Dossier_Synthese_Decrochage_scolaire.pdf 

3
Taux de sortants sans diplôme (Depp-INSEE), Taux de sortants précoces chez les 18-24 ans (Depp-INSEE-

EUROSTAT), taux de non-diplômés parmi les 15-24 ans non scolarisés), taux de non scolarisés ni en emploi, ni en 
formation chez les 18-24 ans (NEET) (OCDE). 
4
 Cf.note 2 ci-dessus 

5
 Dares analyses, Les jeunes en emploi dôavenir : quel accès à la formation, pour quels bénéficiaires ? n°056, 

octobre 2016 et Les jeunes sortant dôemploi dôavenir non marchand : quelle insertion dans lôemploi six mois apr¯s ? 

n°019, mars 2017. 
6
 France Stratégie-DARES, Lôinsertion sociale et professionnelle des jeunes, janvier 2017. 
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pour évaluer définitivement les effets sur les trajectoires professionnelles. En 2016, ont été 
interrog®s au cours du deuxi¯me semestre les sortants de contrat en d®but dôann®e. Les 
impacts constatés sur cette première série de bénéficiaires de contrats  (dans le secteur non 
marchand uniquement pour lôheure) sont prometteurs : six mois après la fin de leur contrat, 
51 % sont en emploi, 5 % en formation et lô®tude montre ®galement que les jeunes rest®s 
durant les trois ans en emploi dôavenir ont des taux dôinsertion meilleurs que les CUI-CAE 
(contrat dôaccompagnement dans lôemploi). 
 
Le rapport interm®diaire du comit® scientifique dô®valuation de la Garantie jeunes pr®sent® en 
décembre 2016 va dans le même sens. 54 100 jeunes sont entrés dans ce dispositif en 2016, 
près de 100 000 au total depuis sa création. Il faut dôabord rappeler que celui-ci sôadresse ¨ des 
NEET en situation de pauvreté : il développe par conséquent un accompagnement très renforcé 
au d®marrage et est assorti dôune allocation financi¯re de 450 euros environ. Il introduit 
®galement dôautres innovations : une philosophie dôaction relevant du work first et une stratégie 
de « médiation active » vis-à-vis des entreprises. .Les premiers r®sultats montrent dôabord que 
le public-cible visé a bien été atteint : il sôagit dôun public fragile avec un faible niveau de 
qualification,  connaissant des situations de précarité de longue date et vivant principalement en 
ZUS ou QPV. Par ailleurs, lôaccompagnement collectif par un bin¹me, dans le cadre dôateliers 
au cours des premières semaines, figure comme lôinnovation majeure du dispositif par rapport 
aux pratiques existantes. On constate ®galement que lôallocation accord®e sôest r®v®l®e 
primordiale et a favoris® lôautonomisation. En revanche, lôimmersion dans des exp®riences de 
travail multiples aurait gagn® ¨ b®n®ficier dôun retour dôexp®rience syst®matique entre les 
jeunes et leurs conseillers. De m°me, la m®diation active nôa que partiellement ®t® mise en 
îuvre, notamment dans sa composante dôoffre de services aux entreprises. Il reste toutefois 
que les effets sur les trajectoires dôemploi sôav¯rent positifs pour ce qui concerne la premi¯re 
cohorte enquêtée : 14 mois apr¯s lôentr®e en Garantie jeunes, le taux dôemploi des jeunes 
concern®s est sup®rieur de 6 points par rapport au taux dôemploi total et de 4,6 sur le taux 
dôemploi durable. Les r®sultats devraient °tre prochainement publi®s en ce qui concerne les 
cohortes suivantes. 
 
Les enseignements de cette expérimentation ont été forts utiles et ont nourri, au-delà de la 
généralisation du dispositif sur lôensemble du territoire, la mise en place du parcours 
contractualis® dôaccompagnement vers lôemploi et lôautonomie (PACEA), nouveau cadre 
contractuel dôaccompagnement des jeunes, caract®ris® par une grande adaptabilit®. 
 
Lôann®e 2016 a aussi ®t® f®conde en ce qui concerne le champ de lôengagement. Le succ¯s du 
Service civique ne sôest pas d®menti, depuis lôuniversalisation du dispositif en 2015 : en 2016 
63 000 jeunes ont entamé leur expérience de volontariat, et 92 000 ont ®t® actifs si lôon compte 
les missions commencées en 2015, soit une augmentation de 57 % en un an. Autre fait positif, 
la hausse est notamment portée par les titulaires du baccalauréat et dans une moindre mesure 
du CAP-BEP, ramenant la proportion des diplômés du supérieur à 35 % (-7 points)7. Des 
travaux sont en cours de lancement par lôINJEP sur les impacts de ces exp®riences sur les 
trajectoires juvéniles. Par ailleurs la dernière grande loi du quinquennat votée en décembre 
2016, la loi ®galit® et citoyennet®, a favoris® dôautres avanc®es pour encourager la citoyenneté 
et lôengagement des jeunes, notamment la validation dans le cursus des ®tudiants des 
comp®tences acquises lors dôun engagement citoyen ou encore le droit pour les mineurs, sous 
conditions, de participer ¨ la cr®ation dôune association et à son administration et bien sûr la 
réserve civique tout au long de la vie à partir de 16 ans. 
 
 

                                                 
7
 Adelaïde Pioux-Chillès, Martine Camus, Le service civique au défi de son expansion, INJEP analyses et synthèses 

n°7, novembre 2017.  
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On le voit, toute la p®riode ®tudi®e se caract®rise par un r¹le important de lô®valuation dans la 
conduite des politiques publiques. Cette fin de quinquennat a donc naturellement donné 
naissance ¨ une nouvelle instance de gouvernance, le conseil dôorientation des politiques de 
jeunesse, comme lieu dôune concertation ne se r®sumant plus ¨ la seule interminist®rialit® ayant 
marqué le plan Priorité jeunesse : il associe en effet les organisations de jeunesse, les 
collectivités territoriales et les jeunes eux-m°mes ¨ la production dôune expertise et de 
propositions pour construire des politiques publiques adapt®es aux besoins des jeunes. Côest 
un pas significatif de plus contribuant ¨ une approche transversale de lôaction publique en 
faveur de la jeunesse et à la production dô®valuations pour ®clairer les d®cisions publiques. 
 
 

Francine Labadie 
Coordinatrice de lôObservatoire/INJEP 
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TRANSVERSALE DE LA JEUNESSE 
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Circulaire du 2 mai 2016 relative ¨ lô®valuation de l'impact sur la jeunesse des projets de 
lois et de textes réglementaires, 02/05/2017 

 

Domaine(s) : Fonction publique Jeunesse, sports, vie associative Administration Pouvoirs publics 

Ministère(s) déposant(s) : PRM - Premier ministre 

Autre(s) Ministère(s) concerné(s) : - Travail, emploi, formation professionnelle et dialogue social ; - ; 
INT - Intérieur ; Finances et comptes publics - Justice ; ERN - Economie, redressement productif et 
numérique ; - ; FVJ - Droits des femmes, ville, jeunesse et sports ; - ; - ; MAE - Affaires étrangères et 
développement international ; - ; OME - Outre-mer ; MEN - Education nationale, enseignement supérieur 
et recherche ; AGR - Agriculture, agroalimentaire et forêt ; MCC - Culture et communication ; DEF - 
Défense ; DEV - Ecologie, développement durable et énergie 

Date de signature : 02/05/2016 | Date de mise en ligne : 02/05/2016 

Résumé : Au cours des travaux d'évaluation préalable d'un projet de loi ou de texte réglementaire, sera 
conduite une analyse systématique des impacts du projet de texte sur l'égalité entre tous les jeunes, la 
justice intergénérationnelle et la non-discrimination dans l'accès aux droits et aux services publics. Cette 
analyse devra intégrer une dimension prospective. 

Nombre d'annexes : 1    

NOR : PRMX1611724C | Numéro interne : | CERFA : | Référence de publication au Journal officiel ou au 
Bulletin officiel :  

¶ Auteur : Le Premier ministre 

¶ Destinataire(s) : Mesdames et messieurs les ministres, Mesdames et messieurs les secrétaires 
d'Etat 

¶ Signataire : Manuel Valls 

¶ Catégorie : 
o Directives adressées par le ministre aux services chargés de leur application, sous 

réserve, le cas échéant, de l'examen particulier des situations individuelles.  

¶ Type :  
o Instruction aux services déconcentrés : non 
o Instruction du Gouvernement :  

¶ Texte(s) de référence :  

¶ Circulaires qui ne sont plus applicables : 

¶ Date de mise en application : 2016/05/02 

¶ Mots clefs : Fonction publique Justice, libertés publiques, droits fondamentaux Pouvoirs publics, 
secteur public, vie politique Textes relatifs au droit, de codification et divers Administration 

¶ Autres mots clefs : impact sur la jeunesse ; jeunes ; évaluation ; projets de lois et de textes 
réglementaires 

 
 
 
 
 
 
 

FRéférence à télécharger : 

Circulaire du 2 mai 2016 relative ¨ lô®valuation de l'impact sur la jeunesse des projets de lois et de textes 
réglementaires, site legifrance.gouv.fr, 02/05/2016 
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Instruction n° DJEPVA/SD1A/2016/227 du 12 juillet 2016 relative à 
la stratégie « information jeunesse », 12/07/2016 

 

NOR : VJSJ1619834J 

Direction de la jeunesse, de lô®ducation populaire et de la vie associative (DJEPVA)  
Sous-direction des politiques interministérielles de jeunesse et de vie associative (SD1)  
Bureau des politiques de jeunesse (SD1A)  

Date dôapplication : immédiate.  

Examinée par le COMEX le 12 juillet 2016.  

Catégorie : directives adressées par le ministre aux services chargés de leur application, sous réserve, 
le cas ®ch®ant, de lôexamen particulier des situations individuelles.  

Résumé : dans le contexte modifié par les lois relatives à la réforme territoriale et par le contenu du 
projet de loi ç ®galit®, citoyennet® è, le positionnement de lô£tat vis-à-vis de lôinformation jeunesse est 
conforté.  

Le r¹le de lô£tat et des services d®concentr®s sôinscrira dans quatre axes :  

lô£tat d®finit le cadre de la labellisation et incite les structures « information jeunesse è (IJ) ¨ sôinscrir 

dans cette norme ;  

- lô£tat copilote avec le conseil r®gional lô®laboration de la strat®gie r®gionale de lôIJ ;  

- lô£tat accompagne, avec le conseil r®gional, la reconfiguration r®gionale en cours des CRIJ ;  

- lô£tat est acteur de la transition numérique du réseau IJ.  

Mots clés : information jeunesse ï labellisation des structures information jeunesse ï stratégie régionale 
de lôinformation jeunesse.  

Références : Loi du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions ; Loi du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la République.  

Le ministre de la ville, de la jeunesse et des sports à Mesdames et Messieurs les préfets de région 
(directions régionales de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ; directions régionales et 
départementales de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ; directions de la jeunesse, des 
sports et de la cohésion sociale) (pour attribution) ; et à Mesdames et Messieurs les préfets de 
département (directions départementales de la cohésion sociale ; directions départementales de la 
cohésion sociale et de la protection des populations) (pour information). 

Les évolutions induites par la loi no 2015-29 du 16 janvier 2015 relative notamment à la délimitation des 
régions, les orientations actuelles du projet de loi « égalité et citoyenneté » et le souhait du ministère de 
r®affirmer la place de lôinformation jeunesse au cîur de notre action impliquent des ajustements de la 
politique de lô£tat en mati¯re dôinformation jeunesse (IJ).  
Cette instruction a pour objet, après avoir rappelé succinctement le contexte nouveau dans lequel 
sôinscrit cette politique, de pr®senter lô®volution de la strat®gie de lô£tat relative ¨ lôinformation jeunesse. 
 

1. Un contexte modifié par les lois relatives à la réforme territoriale ainsi que par le contenu 

actuel du projet de loi « égalité et citoyenneté »  

Trois textes viennent modifier le contexte territorial dans lequel sôinscrit le r®seau IJ ainsi que la politique 
de lô£tat vis-à-vis du réseau : la loi du 16 janvier 2015 créant les nouvelles régions ; la loi du 7 août 2015 
(dite loi NOTRe) qui confie de nouvelles compétences aux régions ; le projet de loi « égalité et 
citoyenneté ».  

La loi du 16 janvier 2015 qui a induit lô®volution du nombre de r®gions, pass®es de 22 ¨ 13 r®gions en 
m®tropole, pose la question de lôorganisation du r®seau IJ. La reconfiguration des régions impacte en 
effet fortement le r®seau information jeunesse, en premier lieu les centres r®gionaux dôinformation 
jeunesse (CRIJ). Outre la fusion de certains conseils régionaux, les élections régionales intervenues fin 
2015 peuvent également avoir pour effet des évolutions de la politique des conseils régionaux en matière 
dôIJ.  

Le projet de loi « égalité et citoyenneté » transmis au Parlement le 13 avril dernier réaffirme les valeurs 
de la République et valorise le rassemblement autour de ces valeurs à travers « une République en 

actes » qui se manifeste concrètement dans le quotidien des français. Ce projet de loi comporte un titre 
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Ier relatif ¨ la citoyennet® et lô®mancipation des jeunes qui marque la volonté du Gouvernement 
dôaccompagner le parcours des jeunes vers lôautonomie et de leur apporter les garanties et les 
informations dont ils ont besoin pour sôins®rer et acc®der pleinement ¨ leurs droits.  

Plus particulièrement, le projet de loi « égalité et citoyenneté », dans son article 16 :  

 confie le chef-de-file en matière de politiques de la jeunesse aux régions, complétant ainsi les domaines 
de comp®tences confi®es ¨ la r®gion par lôarticle 2 de la loi NOTRe en leur conf®rant un r¹le de 
coordination des interventions des différents niveaux de collectivités territoriales ;  
 consacre au niveau législatif le rôle du réseau IJ et sa place au sein du service public régional de 
lôorientation (SPRO).  
 

2. Le positionnement de lô£tat vis-à-vis de lôinformation jeunesse est confort®  

Le principe inscrit dans le projet de loi ç ®galit® et citoyennet® è est de faciliter lôacc¯s ¨ une information 
g®n®raliste, objective, fiable et de qualit®. Lô£tat et ses services d®concentr®s restent pleinement investis 
sur ce sujet et demeurent des autorit®s dôorganisation et de r®gulation de lôinformation jeunesse, aux 
côtés des régions qui sont chargées de coordonner les initiatives des collectivités territoriales.  

Dans ce cadre, le r¹le de lô£tat et de ses services d®concentr®s sôinscrira dans les quatre axes suivants.  

1er axe : lô£tat d®finit le cadre de la labellisation et incite les structures IJ ¨ sôinscrire dans cette norme 
qui garantit lôacc¯s de tous les jeunes ¨ une information g®n®raliste, objective, fiable et de qualit® ;  

2e axe : lô£tat copilote avec le conseil r®gional lô®laboration de la strat®gie r®gionale de lôIJ ;  

3e axe : Lô£tat accompagne, avec le conseil r®gional, la reconfiguration r®gionale en cours des CRIJ ;  

4e axe : lô£tat est un acteur de la transition num®rique du r®seau IJ.  

 
2.1. Dans le cadre du premier axe, lô£tat d®finit par d®cret le cadre de la labellisation et ses services 

d®concentr®s incitent les structures IJ ¨ sôinscrire dans cette norme  

Le projet de loi ç ®galit® et citoyennet® è pr®voit que lô£tat d®finit par d®cret le cadre de la labellisation.  

Dans la ligne des travaux pr®paratoires men®s avec le r®seau IJ fin 2015 et avec lôUnion nationale de 
lôinformation jeunesse (UNIJ) en 2016, la nouvelle politique de labellisation sôattachera ¨ passer de 
critères quantitatifs à des critères qualitatifs, à rendre la labellisation attractive pour les collectivités qui 
portent les structures IJ ainsi quôau respect des obligations li®es ¨ la labellisation.  

Les structures qui souhaitent recevoir le label « Information Jeunesse » devront se conformer à 
plusieurs grands principes, dont :  

- proposer une information en lien avec les besoins du territoire, adaptée aux besoins des jeunes 

du territoire et co-construite avec eux ;  

- offrir des conditions mat®rielles, des modalit®s dôinformation et des services adapt®s aux 

besoins, usages et pratiques des jeunes ; 

- garantir la qualification et la formation des informateurs jeunesse et leur participation aux actions 

dôanimation propos®es par le r®seau sous lô®gide des CRIJ et de lôUNIJ en copilotage avec le 

CIDJ au niveau national ;  

- évaluer régulièrement les actions menées et mettre en îuvre les évolutions nécessaires.  

Vos services et les structures de lôinformation jeunesse ont été consultés sur le projet de décret 
labellisation ; celui-ci sera publié dès promulgation de la loi égalité et citoyenneté.  

 
2.2.  Dans le cadre du deuxi¯me axe, les services de lô£tat copilotent avec le conseil r®gional 

lô®laboration de la strat®gie r®gionale de lôinformation jeunesse  

Le rôle de vos services sera à ce titre crucial. Les DR(D)JSCS travailleront avec les régions pour 
®laborer une strat®gie r®gionale de lôIJ. Cela passera notamment par lôencouragement ¨ diff®rentes 
évolutions :  

Le projet de loi ç ®galit® et citoyennet® è pr®voit que les structures IJ pourront sôins®rer dans le SPRO. 
Sans attendre la promulgation de la loi, lôaccord-cadre signé le 28 novembre 2014 par six ministères et 
lôARF, qui d®finit les conditions et les principes dans lesquels lô£tat et les r®gions sôengagent dans la mise 
en îuvre du SPRO, est en cours de déploiement dans les régions ; il se matérialise par des conventions 
sign®es par les conseils r®gionaux, les pr®fets et les recteurs. Il convient dôinciter les CRIJ qui ne lôont 
pas déjà fait à solliciter leur labellisation comme organisme compl®mentaire du SPRO en sôappuyant sur 
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leur capacit® ¨ proposer un premier accueil et des outils dôinformation ¨ lôorientation, mobiliser sur des 
évènements organisés par les partenaires du SPRO, connaître et faire connaître le besoin des jeunes, 
contribuer ¨ renforcer lôautonomie des jeunes.  
 
ê ce titre, dôici le 15 octobre, je souhaite pouvoir disposer de votre part dôun point de situation pr®cis sur 
lôimplication du CRIJ de votre région dans le SPRO et, le cas échéant, les raisons qui la freinent ;  
-lôinformation et lôaccompagnement des jeunes ¨ la mobilit®, en Europe et ¨ lôinternational via 

EURODESK et les plates-formes de la mobilité mises en place par les comités régionaux de la mobilité ;  

-lôinformation des jeunes sur les diff®rentes formes dôengagement et notamment le service civique. Dans 

le cadre de la généralisation du service civique les CRIJ pourraient par exemple devenir des plateformes 

grand public pour répondre aux questions des organismes et des jeunes sur ce dispositif.  

Elles poursuivront les actions engag®es pour participer, aux c¹t®s de la r®gion, ¨ lô®laboration et ¨ la 
mise en îuvre dôun sch®ma territorial de lôIJ adapt® ¨ la nouvelle configuration r®gionale.  

Elles iront vers la contractualisation des actions menées avec les CRIJ, au côté du conseil régional, 
dans la mesure du possible par une convention unique CRIJ-État-région.  

 
2.3.  Dans le cadre du troisi¯me axe, lô£tat et ses services accompagnent, avec le conseil r®gional, la 

reconfiguration régionale des CRIJ  

La reconfiguration du paysage régional impliquée par la loi NOTRe concerne également les structures 
de lôinformation jeunesse. Dans ce cadre et pour les régions concernées, vos services sont chargés 
dôaccompagner cette reconfiguration afin que, dôici ¨ fin 2017, il y ait un seul CRIJ par r®gion.  

Dans le m°me temps et avec lôaide des moyens pr®cis®s ci-dessous, je souhaite que vous puissiez 
garantir que les CRIJ adoptent une strat®gie de retour ¨ lô®quilibre financier et en v®rifier la mise en 
îuvre.  

Afin dôoutiller vos services pour mettre en îuvre cet accompagnement, la DJEPVA a mandaté le 
cabinet Action Conseil, qui sera chargé de vous appuyer pour :  

- r®aliser lôobservatoire ®conomique et financier des CRIJ ainsi quôun diagnostic interm®diaire pour 

les structures les plus fragiles ;  

- vous permettre dôappr®cier le positionnement de chaque CRIJ dans le nouveau maillage territo-

rial et la pertinence des décisions des CRIJ en termes de regroupement et/ou de maintien des 

entités existantes.  

Ce cabinet sera mobilisé dans les régions en cours de reconfiguration en priorité, mais je vous invite à 
attirer mon attention sur les situations les plus urgentes afin que nous puissions prioriser son intervention 
au plus près des besoins. 
 
2.4. Dans le cadre du quatri¯me axe, lô£tat et ses services sont acteurs de la transition num®rique de lôIJ  

Afin de d®velopper lôinformation num®rique, lô£tat d®veloppe une ç boussole des droits è, qui est un 
outil dôinformation collaboratif et intelligent permettant de trouver, conna´tre et activer ses droits. Cet outil 
sôappuiera sur la documentation co-produite par le CIDJ au niveau national par les CRIJ et par 
lôensemble des acteurs au niveau r®gional. En lien avec lôUNIJ, les DR(D) JSCS missionneront les CRIJ 
pour coordonner et organiser les ressources qui alimenteront la « boussole des droits » sur les territoires, 
dans le cadre dôun plan de d®ploiement progressif qui d®butera dôici ¨ la fin 2016.  

Pour le ministre et par délégation :  

Le délégué interministériel à la jeunesse,  

directeur de la jeunesse, de lô®ducation populaire et de la vie associative,  
J.-B. Dujol 

 
 
 
 

FRéférence à télécharger : 

Instruction n° DJEPVA/SD1A/2016/227 du 12 juillet 2016 relative à la stratégie « information jeunesse », 
BO Ville, jeunesse, sports & vie associative n° 4 / juillet-août 2016, site sports.gouv.fr, 12/07/2016 

http://www.injep.fr/rubriques/ressources-et-veille-documentaires
http://sports.gouv.fr/IMG/BO/Septembre2016/jsv_20160004_0000_0059.pdf


Un an de politiques de jeunesse 2016 

   16 

INJEP - Service à compétence nationale - DJEPVA 
Centre de ressources - 95 avenue de France - 7

e
 étage - 75650 Paris Cedex 13 

Tél. : 01 70 98 94 13 ï www.injep.fr/rubriques/ressources-et-veille-documentaires 
Ouvert du mardi au vendredi de 13h00 à 17h00 

 
  

 

Décret n° 2016-1377 du 12 octobre 2016 portant création du Conseil d'orientation des 
politiques de jeunesse, 15/10/2016 

 

NOR: VJSX1628268D 

 

Publics concernés : administrations, tous publics.  

Objet : fusion de trois commissions administratives à caractère consultatif de l'Etat au sein du Conseil 
d'orientation des politiques de jeunesse.  

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication.  

Notice : le décret crée un Conseil d'orientation des politiques de jeunesse placé auprès du Premier 
ministre, dont il fixe les missions, la composition, l'organisation et les modalités de fonctionnement. Ce 
conseil contribuera à la coordination et à l'évaluation des politiques publiques relatives à la jeunesse. Il 
sera le cadre d'un nouveau dialogue avec les organisations de jeunesse. Il pourra être consulté sur les 
projets de loi et de textes réglementaires et adresser au Gouvernement toutes propositions en vue 
d'améliorer la situation des jeunes dans notre pays. Il présentera chaque année un rapport d'activité au 
Gouvernement. Un décret distinct publié le même jour abroge les dispositions relatives au Conseil 
national de l'éducation populaire et de la jeunesse, au Conseil national de la jeunesse et au Conseil 
national des missions locales, afin de permettre la fusion de ces trois instances au sein du Conseil 
d'orientation des politiques de jeunesse.  

Références : le décret peut être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).  

 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de la ville, de la jeunesse et des sports, 

Vu le code des relations du public avec les administrations, notamment ses articles R. 133-1 à R. 133-
15 ; 

Vu la loi n° 2014-873 du 4 août 2014 pour l'égalité réelle entre les femmes et les hommes, notamment 
son article 74 ; 

Vu le décret n° 82-367 du 30 avril 1982 portant création d'un comité interministériel de la jeunesse, 
notamment son article 3-1 ; 

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 modifié pris pour l'application du premier alinéa de l'article 8 de 
la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 et relatif à l'agrément des associations de jeunesse et d'éducation 
populaire ; 

Vu le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de 
commissions administratives à caractère consultatif, notamment son article 2 ; 

Vu le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 modifié fixant les conditions et les modalités de règlement des 
frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat ; 

Vu le décret n° 2015-354 du 27 mars 2015 relatif à l'égal accès des femmes et des hommes aux 
commissions et instances consultatives ou délibératives placées auprès du Premier ministre, des 
ministres ou de la Banque de France ; 

Vu le décret n° 2016-1376 du 12 octobre 2016 portant diverses dispositions relatives à des commissions 
administratives consultatives de l'Etat dans le domaine de la jeunesse et de l'éducation populaire ; 

Vu l'avis du Conseil national de l'éducation populaire et de la jeunesse en date du 17 juin 2016 ; 

Vu l'avis du Conseil national de l'emploi, de la formation et de l'orientation professionnelle en date du 5 
septembre 2016, 
  

http://www.injep.fr/rubriques/ressources-et-veille-documentaires
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029330832&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000880305&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000412741&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000757800&idArticle=LEGIARTI000006758334&dateTexte=20010718&categorieLien=cid
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030406423&categorieLien=cid
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Décrète : 

¶Chapitre Ier : Création du conseil d'orientation des politiques de jeunesse  

¶ Section 1 : Missions et attributions  

Article 1 

Le Conseil d'orientation des politiques de jeunesse, placé auprès du Premier ministre, 
contribue à la coordination et à l'évaluation des politiques publiques relatives à la jeunesse de 16 à 30 
ans, à l'éducation populaire et au dialogue entre les acteurs concernés par ces politiques. 

A la demande du Premier ministre ou du ministre chargé de la jeunesse, le conseil examine 
toute question d'intérêt général en matière de politique de jeunesse, d'éducation populaire ou relative à 
l'insertion professionnelle des jeunes et peut être consulté sur les projets de loi et de textes 
réglementaires relatifs à ces sujets. Le conseil peut adresser au Gouvernement toutes propositions 
relatives aux politiques publiques de jeunesse et d'éducation populaire. 

Article 2 

Le délégué interministériel à la jeunesse, directeur de la jeunesse, de l'éducation populaire et de la vie 
associative présente chaque année au Conseil d'orientation des politiques de jeunesse les orientations 
du Gouvernement dans le champ des politiques de jeunesse. 

Le conseil présente chaque année au Gouvernement un rapport d'activité qui retrace la contribution des 
diff®rents acteurs des politiques de jeunesse ¨ leur d®finition et ¨ leur mise en îuvre ainsi que ses 
observations sur l'évaluation des impacts des projets de textes législatifs ou réglementaires sur la 
jeunesse. Ce rapport présente également l'activité des commissions et formations restreintes du conseil 
ainsi que les conclusions des évaluations ou études thématiques annuelles retenues à son programme 
de travail. 

 

Section 2 : Composition 

Article 3 

Le Conseil d'orientation des politiques de jeunesse comprend, outre son président : 

1° Au titre du collège de l'Etat : 
a) Le délégué interministériel à la jeunesse, directeur de la jeunesse, de l'éducation populaire et de la vie 
associative ou son représentant ; 

b) Un représentant des ministres chargés respectivement des affaires sociales, de la culture, de la 
défense, de l'éducation nationale, de l'emploi, de l'enseignement supérieur, de l'intérieur, de la jeunesse, 
de la justice, du logement, de l'outre-mer, de la santé et de la ville ; 

 
2° Au titre du collège des collectivités territoriales : 
a) Deux représentants des régions désignés par l'Association des régions de France ; 

b) Deux représentants des départements désignés par l'Assemblée des départements de France ; 

c) Deux représentants des communes et de leurs groupements désignés par l'Association des maires de 
France ; 
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3° Au titre du collège des jeunes et de leurs organisations : 
a) Six représentants d'organisations de jeunes désignés par l'association « Forum français de la 
jeunesse » ; 

b) Trois représentants de mouvements de jeunesse et d'éducation populaire désignés par l'association « 
Comité pour les relations nationales et internationales des associations de jeunesse et d'éducation 
populaire » 

c) Deux usagers de missions locales ; 

d) Deux représentants de conseils de jeunes ; 

e) Le président du groupe des organisations étudiantes et mouvements de jeunesse du Conseil 
économique, social et environnemental ou son représentant ; 

f) Un représentant des apprentis désigné par l'Association nationale des apprentis de France ; 

 

4° Au titre du collège des associations et des mouvements de jeunesse et d'éducation populaire : 
a) Trois représentants de mouvements de jeunesse et d'éducation populaire désignés par l'association « 
Comité pour les relations nationales et internationales des associations de jeunesse et d'éducation 
populaire » ; 

b) Trois représentants d'associations désignés par l'association « le Mouvement associatif » ; 

 
5° Au titre du collège de l'insertion des jeunes : 
a) Quatre représentants de missions locales désignés par l'association « Union nationale des missions 
locales » ; 

b) Un directeur de mission locale désigné par l'Association nationale des directeurs de missions locales ; 

c) Le délégué ministériel aux missions locales ou son représentant ; 

d) Deux représentants de Pôle emploi désignés par son directeur général ; 

e) Le président de l'association « Union nationale de l'information jeunesse » ou son représentant ; 

f) Le président du réseau des Ecoles de la deuxième chance ou son représentant ; 

 
6° Au titre du collège des partenaires sociaux : 
a) Un représentant de chaque organisation syndicale de salariés représentative au plan national et 
interprofessionnel sur proposition de leur organisation respective ; 

b) Un représentant de chacune des organisations syndicales suivantes : Fédération syndicale unitaire, 
Union nationale des syndicats autonomes, union syndicale Solidaires, sur proposition de leur 
organisation respective ; 

c) Trois représentants des organisations professionnelles d'employeurs représentatives au plan national 
et interprofessionnel ; 

d) Quatre représentants des organisations professionnelles d'employeurs représentatives au plan 
national multi-professionnel ; 

 
7° Au titre du collège des membres associés : 
a) Un député ; 

b) Un sénateur ; 

c) Le haut-commissaire à l'engagement civique ou son représentant ; 

d) Le président de la Caisse nationale d'allocations familiales ou son représentant ; 

e) Le président de la Caisse nationale d'assurance maladie des travailleurs salariés ou son représentant ; 

f) Le président de la Mutualité sociale agricole ou son représentant ; 

g) Le président de l'Union nationale des centres communaux et intercommunaux d'action sociale ou son 
représentant ; 

h) Deux représentants d'associations de parents d'élèves ; 

i) Le président de l'Union nationale des associations familiales ou son représentant ; 

  

http://www.injep.fr/rubriques/ressources-et-veille-documentaires


Un an de politiques de jeunesse 2016 

   19 

INJEP - Service à compétence nationale - DJEPVA 
Centre de ressources - 95 avenue de France - 7

e
 étage - 75650 Paris Cedex 13 

Tél. : 01 70 98 94 13 ï www.injep.fr/rubriques/ressources-et-veille-documentaires 
Ouvert du mardi au vendredi de 13h00 à 17h00 

 
  

 

 

8° Au titre du collège des personnalités qualifiées, cinq membres nommés à raison de leurs 
compétences dans les domaines de la jeunesse, de l'éducation populaire, de l'insertion des 
jeunes et en matière de recherche scientifique. 
Les membres mentionnés au 3° sont âgés de moins de trente ans au jour de leur désignation. 
 
 
[é] 

 

 

Fait le 12 octobre 2016. 
 
Manuel Valls 
Par le Premier ministre : 
 
Le ministre de la ville, de la jeunesse et des sports, 
Patrick Kanner 
 
La ministre du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Myriam El Khomri 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FRéférence à télécharger : 

Décret n° 2016-1377 du 12 octobre 2016 portant cr®ation du Conseil dôorientation des politiques de 
jeunesse, site legifrance.gouv.fr, 15/10/2016 
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JORF n°0024 du 28 janvier 2017 
texte n° 1 

 
Loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté, Légifrance, 

28/01/2017 
 

NOR: LHAL1528110L 
L'Assemblée nationale et le Sénat ont délibéré, 

L'Assemblée nationale a adopté, 

Vu la décision du Conseil constitutionnel n° 2016-745 du 26 janvier 2017 ; 

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 

¶ Titre Ier : ÉMANCIPATION DES JEUNES, CITOYENNETÉ ET PARTICIPATION  
o Chapitre Ier : Encourager l'engagement républicain de tous les citoyens et les 

citoyennes pour faire vivre la fraternité  

Article 1 

La réserve civique offre à toute personne volontaire la possibilité de servir les 
valeurs de la République en participant, à titre bénévole et occasionnel, à la 
réalisation de projets d'intérêt général. 

Elle comporte des réserves thématiques, parmi lesquelles figurent : 

1° La réserve citoyenne de défense et de sécurité prévue au titre IV du livre II de 
la quatrième partie du code de la défense ; 

2° Les réserves communales de sécurité civile prévues au chapitre IV du titre II 
du livre VII du code de la sécurité intérieure ; 

3° La réserve citoyenne de la police nationale prévue à la section 5 du chapitre 
Ier du titre Ier du livre IV du code de la sécurité intérieure ; 

4° La réserve citoyenne de l'éducation nationale prévue à l'article L. 911-6-1 du 
code de l'éducation. 

D'autres réserves thématiques peuvent être créées après avis du Haut Conseil à 
la vie associative prévu à l'article 63 de la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 
relative à l'économie sociale et solidaire. 

Ces réserves sont régies par le présent article et par les articles 2 à 8 de la 
présente loi, sous réserve des dispositions qui leur sont propres. 

La réserve civique contribue à développer la fraternité, la cohésion nationale et la 
mixité sociale. 

Une charte de la réserve civique, définie par décret en Conseil d'Etat, énonce les 
principes directeurs de la réserve civique, ainsi que les engagements et les 
obligations des réservistes et des organismes d'accueil. 

Le Haut Conseil à la vie associative est consulté lors de l'élaboration de la charte 
et avant toute modification de celle-ci. 

L'Etat est garant du respect des finalités de la réserve civique et des règles qui la 
régissent. 
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Article 2 

La réserve civique peut comporter des sections territoriales, instituées par 
convention entre l'Etat et une ou plusieurs collectivités territoriales. 

En cas de méconnaissance des principes énoncés aux articles 1er et 3 à 5 de la 
présente loi, ainsi que dans la charte de la réserve civique, notamment en ce qui 
concerne l'affectation des réservistes, ces conventions peuvent être dénoncées 
par l'Etat, par décision motivée et après mise en demeure de la collectivité 
concernée. 

Article 3 

La réserve civique est ouverte à toute personne majeure remplissant les 
conditions fixées à l'article L. 120-4 du code du service national. Elle est 
également ouverte aux mineurs âgés de seize ans révolus, sous réserve d'un 
accord écrit préalable de leurs représentants légaux. 

L'inscription dans la réserve civique vaut pour une durée déterminée, 
renouvelable sur demande expresse du réserviste. Elle est subordonnée à 
l'adhésion du réserviste à la charte mentionnée à l'article 1er de la présente loi. 

L'autorité de gestion de la réserve civique, définie par le décret prévu à l'article 8, 
procède à l'inscription après avoir vérifié le respect des conditions mentionnées 
au premier alinéa du présent article. Elle peut s'opposer, par décision motivée, à 
l'inscription ou au maintien dans la réserve de toute personne dont le 
comportement serait contraire à la charte de la réserve civique ou pour tout motif 
tiré d'un risque d'atteinte à l'ordre public. 

Article 4 

Les missions relevant de la réserve civique peuvent être proposées par une 
personne morale de droit public ou, sous réserve du deuxième alinéa, par un 
organisme sans but lucratif de droit français au titre d'un projet d'intérêt général 
répondant aux orientations de la réserve civique et aux valeurs qu'elle promeut. 
Une association cultuelle ou politique, une organisation syndicale, une 
congrégation, une fondation d'entreprise ou un comité d'entreprise ne peut 
accueillir de réservistes. 

Les missions impliquant une intervention récurrente de réservistes sont 
préalablement validées par l'autorité de gestion de la réserve et ne sont pas 
substituables à un emploi ou à un stage. Ces missions ne peuvent excéder un 
nombre d'heures hebdomadaire défini par voie réglementaire. 

Article 5 

Aucune affectation à une mission ne peut être prononcée par l'autorité de 
gestion sans le double accord de l'organisme d'accueil et du réserviste. L'autorité 
de gestion prend en considération les attentes, les compétences et les 
disponibilités déclarées par le réserviste ainsi que les besoins exprimés par 
l'organisme d'accueil. 
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Le réserviste accomplit sa mission selon les instructions données par le 
responsable de l'organisme auprès duquel il est affecté et est soumis, dans le 
respect de la charte mentionnée à l'article 1er, aux règles de service de 
l'organisme. Aucune mission ne peut donner lieu au versement d'une 
rémunération ou gratification au réserviste. 

L'engagement, l'affectation et l'activité du réserviste sont régis par les articles 1er 
à 4 et 6 à 8 de la présente loi et par le présent article. Ils ne sont régis ni par le 
code du travail, ni par le chapitre Ier de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat, le chapitre Ier de 
la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale ou le chapitre Ier de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière. 

Lôorganisme dôaccueil du réserviste le couvre des dommages subis par lui ou 
causés à des tiers dans lôaccomplissement de sa mission. 

 
 
[é] 
 

Fait à Paris, le 27 janvier 2017. 

François Hollande 

Par le Président de la République : 

 

Le Premier ministre, 

Bernard Cazeneuve 

 

La ministre de l'environnement, de l'énergie et de la mer, chargée des relations internationales  

sur le climat, 

Ségolène Royal 

 

La ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche, 

Najat Vallaud-Belkacem 

 

Le ministre de l'économie et des finances, 

Michel Sapin 

 

La ministre des affaires sociales et de la santé, 

Marisol Touraine 

 

Le ministre de la défense, 

Jean-Yves Le Drian 

 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 

Jean-Jacques Urvoas  
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La ministre du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 

Myriam El Khomri 

 

Le ministre de l'intérieur, 

Bruno Le Roux 

 

La ministre du logement et de l'habitat durable, 

Emmanuelle Cosse 

 

La ministre de la culture et de la communication, 

Audrey Azoulay 

 

La ministre des familles, de l'enfance et des droits des femmes, 

Laurence Rossignol 

 

La ministre de la fonction publique, 

Annick Girardin 

 

Le ministre de la ville, de la jeunesse et des sports, 

Patrick Kanner 

 

La ministre des outre-mer, 

Ericka Bareigts 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FRéférence à télécharger : 

 
Loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté, Légifrance, 28/01/2017  
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2. PARTICIPATION / 
ENGAGEMENT / CITOYENNETE 
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Service civique 
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Arrêté du 30 décembre 2015 portant approbation de la convention constitutive 
modificative du groupement d'intérêt public « Agence du service civique », 07/01/2016 

 

NOR: VJSJ1532456A 

Par arrêté du ministre des finances et des comptes publics et du ministre de la ville, de la jeunesse et des 
sports en date du 30 décembre 2015, la convention constitutive modificative du groupement d'intérêt 
public « Agence du service civique » est approuvée. 

Sont abrogés : 

1° L'arrêté du 10 mai 2010 portant approbation de la convention constitutive du groupement d'intérêt 
public dénommé « Agence du service civique » ; 

2° L'arrêté du 18 mai 2015 portant modification de la convention constitutive du groupement d'intérêt 
public « Agence du service civique ». 

Les extraits de la convention constitutive modifiée figurent en annexe au présent arrêté. 

¶ Annexe  

ANNEXE 

EXTRAITS DE LA CONVENTION CONSTITUTIVE MODIFIÉE 

Dénomination 

La dénomination du groupement d'intérêt public est « Agence du service civique ». 

Objet 

L'Agence du service civique a pour objet : 

1° De définir les orientations stratégiques et les missions prioritaires du service civique ; 

2° D'assurer la gestion des agréments et du soutien financier apporté par l'Etat à l'accueil des 
personnes volontaires en service civique ; 

3° De promouvoir et de valoriser le service civique auprès notamment des publics concernés, 
des organismes d'accueil et d'orientation des jeunes, des établissements d'enseignement et des 
branches professionnelles ; 

4° De veiller à l'égal accès des citoyens au service civique ; 

5° De favoriser la mise en relation des personnes intéressées par un service civique avec les 
personnes morales agréées proposant un contrat de service civique ; 

6Á De contr¹ler et d'®valuer la mise en îuvre du service civique ; 

7° De mettre en place et de suivre les conditions permettant d'assurer la mixité sociale des 
bénéficiaires du service civique ; 

8° D'animer le réseau des volontaires et anciens volontaires en service civique ; 

9° De définir le contenu de la formation civique et citoyenne ; 

10Á De mettre en îuvre le volet jeunesse du programme europ®en Erasmus +. 

Membres du groupement 

Sont membres du groupement et titulaires de droits statutaires au conseil d'administration du 
groupement : 

- l'Etat - 90 % ; 

- l'association France Volontaires - 10 %. 
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Siège : 

Le siège est fixé à Paris, 95, avenue de France. 

 

Durée : 

Le groupement est constitué sans limitation de durée. 

 

Régime comptable : 

La comptabilité du groupement est tenue selon un régime de comptabilité publique et sa gestion 
est effectuée selon les dispositions du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la 
gestion budgétaire et comptable publique. 

 

Régime applicable aux personnels du groupement : 

Les personnels du groupement sont soumis aux dispositions du droit public. 

 

Droits et obligations :  

Dans leurs rapports avec les tiers, les membres ne sont pas solidaires ; ils sont responsables des 
dettes du groupement dans les mêmes proportions que celles établies pour les contributions des 
membres. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FRéférence à télécharger : 

Arrêté du 30 décembre 2015 portant approbation de la convention constitutive modificative du 
groupement d'intérêt public « Agence du service civique », site legifrance.gouv.fr, 07/01/2016 
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Instruction ASC n°
 

2016-17 du 14 janvier 2016 relative aux modalités de mise en îuvre 
du service civique en 2016, 14/01/2016 

NOR : VJSX1630012C 

ADMINISTRATION  

Autorités administratives indépendantes, établissements et organismes 

Agence du service civique  
 

Date dôapplication : immédiate.  

Examinée par le COMEX, le 14 janvier 2016.  

Résumé : la pr®sente circulaire a pour objet de notifier aux d®l®gu®s territoriaux de lôAgence du service 
civique leur capacit® dôagr®ment pour lôann®e 2016 et les orientations strat®giques adopt®es par le conseil 
dôadministration de lôAgence du service civique.  

Mots clés : service civique ; agréments.  

Références :  

Loi no 2010-241 du 10 mars 2010 relative au service civique ;  

Décret no 2010-485 du 12 mai 2010 relatif au service civique.  

Annexes :  

Annexe 1. ï Répartition des postes et des mois de missions attribués par région (17a1).  

Annexe 2. ï Fiche pilotage régional du service civique (17a2).  

Annexe 3. ï Orientations stratégiques 2016 (17a3).  

Annexe 4. ï Note relative aux évolutions du cadre réglementaire des agréments de service civique 
(17a4).  

Annexe 5. ï Réunions nationales et formation inscrites au PNF en 2016 (17a5).  

Annexe 6. ï Fiche pratique relative ¨ lôorganisation de rassemblements en 2016 (17a6).  

Le pr®sident de lôAgence du service civique ¨ Mesdames et Messieurs les pr®fets de r®gion ; 
Monsieur le préfet de la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon ; Monsieur le préfet de 
Mayotte ; Monsieur le haut-commissaire de la République en Nouvelle- Calédonie ; Monsieur le 
haut-commissaire de la République en Polynésie française ; Monsieur le préfet, administrateur 
supérieur des îles Wallis-et-Futuna ; Monsieur le préfet, administrateur supérieur des Terres 
australes et antarctiques françaises ; Monsieur le préfet délégué de Saint-Martin et Saint-
Barthélemy ; Copie à : Mesdames et Messieurs les préfets de département ; Mesdames et 
Messieurs les directeurs régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ; 
Mesdames et Messieurs les directeurs des directions de la jeunesse, des sports et de la 
cohésion sociale ; Mesdames et Messieurs les directeurs régionaux et départementaux de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ; Mesdames et Messieurs les directeurs 
départementaux de la cohésion sociale et de la protection des populations ; Mesdames et 
Messieurs les directeurs départementaux de la cohésion sociale.  

Lôann®e 2015 a constitu® une ®tape cl® pour le d®veloppement du service civique : alors quôil c®l®brait sa 
cinqui¯me ann®e dôexistence, il a ®t® r®affirm® par le pr®sident de la R®publique comme une r®ponse 
pertinente à la demande de citoyenneté et de solidarité de la société civile et des jeunes.  
Tout au long de lôann®e, lôoffre de missions propos®e aux jeunes a pu °tre fortement d®velopp®e gr©ce ¨ un 
budget conforté et à la mobilisation réactive et efficace de lôAgence du service civique, de ses partenaires, et 
des équipes mobilisées au sein des services déconcentrés. 
 

Si les résultats obtenus en 2015 sont remarquables, les efforts doivent se poursuivre pour atteindre au 
plus vite lôobjectif pr®sidentiel que le service civique soit une ®tape incontournable pour les jeunes, dans 
la construction de lôautonomie, de la citoyenneté qui favorise leur participation à la cohésion nationale 
dans un esprit de mixité sociale.  

Lôann®e 2016, dans une administration territoriale r®form®e, doit nous amener ¨ organiser la 
généralisation du service civique : le doublement du nombre de postes propos®s pour rendre lôaccueil de 
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110 000 volontaires possible se traduira par une forte augmentation des dotations à piloter au niveau 
régional et des cohortes de volontaires à accompagner dans les territoires.  

Il sera utile, ¨ lô®chelle de chaque région, de définir et partager une stratégie de développement du 
service civique qui servira de feuille de route aux équipes mobilisées aux différents échelons territoriaux 
ainsi quôaux partenaires qui doivent accompagner les services de lô£tat dans cette démarche.  

Ambitieuse et largement partenariale, cette stratégie territorialisera utilement les orientations de 
lôAgence du service civique en termes de d®veloppement de lôoffre de missions. Elle devra ®galement 
garantir la qualité de la mise en îuvre du service civique. Vous veillerez particulièrement au moment de 
lôagr®ment, ¨ ce que les missions ne constituent pas des substitutions ¨ lôemploi. Enfin, la strat®gie de 
d®veloppement du service civique devra contribuer ¨ structurer sur lôensemble des territoires et pour 
chacun des volontaires : un parcours civique et citoyen, des initiatives de valorisation de lôengagement et 
la participation à la communauté du service civique.  
Suite aux annonces formulées par le président de la République dans ses vîux à la jeunesse le 11 
janvier 2016, des éléments complémentaires vous parviendront pour préciser cette instruction. 
Cependant, je souhaite quôaucun retard ne soit pris dans la mise en îuvre des présentes directives. 
 
I. - LôAUGMENTATION DES DOTATIONS R£GIONALES SE POURSUIT, ET LE SUIVI MENSUEL DES 
RÉSULTATS DEVRA PERMETTRE DE S£CURISER LôATTEINTE DES OBJECTIFS TANT EN 
TERMES DôAGR£MENT QUE DE NOMBRE DE VOLONTAIRES ACCUEILLIS DANS VOS 
TERRITOIRES  

A. - Des dotations en forte hausse  

Lôobjectif dôaccueil de volontaires en engagement de service civique est fixé par la loi de finances pour 
2015 à 110 000 volontaires (stock) dont 75 000 nouveaux volontaires (flux) 1.  

Le conseil dôadministration de lôagence du service civique a adopt® le 15 d®cembre 2015 une 
délibération relative à la définition des limites et conditions de délivrance des agréments en 2016. Elle 
autorise le pr®sident de lôagence et les d®l®gu®s territoriaux à délivrer des agréments pour un total de:  

97 297 postes, ce qui doit permettre, avec une prévision de réalisation des postes agréés en contrats 
effectifs de 80 %, dôatteindre 75 000 contrats sign®s ;  

778 376 mois (« mois-jeune ») à engager dans ces agréments, ce qui nécessite de maintenir une 
durée moyenne des postes agréés de 8 mois.  

Le conseil dôadministration de lôagence a d®cid® dôallouer 59 % du volume dôagr®ments au pr®sident de 
lôagence, et 41 % aux d®l®gu®s territoriaux de lôagence. La capacit® dôagr®ment donn®e aux d®l®gu®s 
territoriaux de lôagence est donc de 39 892 postes, ce qui représente un doublement par rapport à 
lôenveloppe r®gionale 2015.  

Le r®capitulatif des dotations r®gionales pour lôann®e 2016 figure en annexe 1 de la pr®sente 
instruction. Ces dotations 2016 r®sultent de lôapplication pour chaque r®gion dôune augmentation de 71 % 
des dotations finales 2015, sauf pour la région Ile-de-France dont la dotation a été réévaluée pour 
corriger un décalage historique entre la dotation et la population jeune du territoire.  

Vous veillerez, comme les années précédentes, à atteindre les objectifs qui vous sont assignés en 
nombre de postes dans le respect des enveloppes de mois-jeune à engager qui sont calculées sur la 
base dôune moyenne de 8 mois. Comme en 2015, il est possible de d®passer cette enveloppe mais il 
vous est demand® de solliciter un accord pr®alable de la directrice de lôAgence du service civique.  

 
B. - Un pilotage territorialis® autour dôindicateurs partag®s  
 

En 2016, plus encore quôen 2015, le d®veloppement du service civique mobilise les services territoriaux 
sur deux objectifs complémentaires :  
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1. D®velopper lôoffre de missions pour r®pondre ¨ toutes les demandes des jeunes ;  

2. Garantir la qualit® de lôexp®rience du service civique pour quôelle constitue bien un temps 
dôengagement dans le parcours des jeunes.  

LôASC continuera ¨ organiser le suivi r®gulier de lôavancement de ces objectifs aupr¯s des ®quipes 
r®gionales sur la base dôindicateurs partag®s. Dôimportants chantiers informatiques visent par ailleurs ¨ 
rendre les ®quipes autonomes dans lôacc¯s aux informations relatives au pilotage et au suivi du service 
civique : la demande des jeunes, lôoffre de missions au plan territorial, et la place des publics prioritaires.  

II. ï LA TERRITORIALISATION DES ORIENTATIONS STRAT£GIQUES £TABLIES PAR LôAGENCE 
AU SEIN DôUN PLAN R£GIONAL DE DÉVELOPPEMENT  DU SERVICE CIVIQUE DOIT 
PERMETTRE DE GARANTIR LA QUALITÉ DE LôEXP£RIENCE VÉCUE PAR LES VOLONTAIRES 
ET DÉVELOPPER LEUR EXPÉRIENCE CIVIQUE ET CITOYENNE 

En 2016, les orientations stratégiques validées par le conseil dôadministration de lôAgence du service 
civique conservent un cadre stable de manière à inscrire notre travail dans la continuité et capitaliser les 
efforts consentis les ann®es pr®c®dentes. Lôenjeu consiste donc ¨ d®cliner ces orientations au sein de 
vos territoires, à organiser le partage des objectifs au plan stratégique et opérationnel avec vos 
partenaires grâce à une gouvernance dynamique, et à suivre régulièrement les résultats obtenus aux 
différents échelons territoriaux.  

 
A. - Adapter  la gouvernance autour dôune feuille de route r®gionale largement partag®e  
 

Pour vous aider à structurer le pilotage et le suivi des objectifs 2016, je vous encourage, comme 
beaucoup dôentre vous lôont d®j¨ fait en 2015, ¨ territorialiser les actions au sein dôun plan de 
développement régional. Idéalement lié aux exercices de planification des strat®gies r®gionales de lô£tat 
en r®gion, ce travail pourra °tre pr®sent® en comit® de lôadministration r®gionale (CAR) avant la fin du 
premier trimestre.  

Le plan de développement régional, dans le respect des éléments de cadrages nationaux commu-
niqu®s par lôagence, pourra utilement sôappuyer sur la mobilisation des trois secteurs de d®veloppement 
du service civique identifiés en 2015 :  

le secteur associatif, partenaire historique du développement du service civique ;  
les collectivités territoriales, qui constituent un fort potentiel de développement dans les territoires : vous 
serez notamment invités à prendre part au plan de formation ambitieux développé en lien avec le CNFPT 
au cours du 1er trimestre 2016 ;  
les « grands programmes ministériels pour le service civique » qui mobilisent les ministères pour 
promouvoir lôaccueil de volontaires dans leurs services et au sein de leurs partenaires et op®rateurs.  
 

Jôinsiste tout particuli¯rement sur le d®ficit de d®veloppement que nous constatons dans les 
collectivit®s territoriales et les ®tablissements publics hospitaliers. Lôatteinte de vos objectifs en 2016 
dépendra directement de votre capacité à agréer ces structures.  

Plus largement, je vous rappelle que, si le cadre de chacun des grands programmes est défini au 
niveau national, leur mise en îuvre au plan territorial dépendra en grande part de votre capacité à 
mobiliser le r®seau de partenaires locaux. Il vous revient de trouver la forme dôanimation appropriée à 
lôimplication efficace des services publics souhaitée par le président de la République. Les services de 
lôAgence du service civique veilleront pour vous aider dans votre action, ¨ mettre ¨ votre disposition sur 
lôespace collaboratif de mani¯re r®active, une pr®sentation pr®cise et actualisée de chacun des 
programmes récapitulant à minima : les engagements des ministres, le numéro des agréments, les 
missions agr®®es et les modalit®s de pilotage et dôanimation interne ¨ chaque programme.  

Sur la base de la feuille de route qui aura été définie au plan régional et validée en CAR, il conviendra 
dôorganiser une gouvernance territoriale dynamique associant lôensemble des parties  
prenantes (collectivit®s, services de lô£tat, organismes dôaccueil, volontaires en service civique, etc.). 
Celle-ci devra être adaptée aux spécificités des acteurs mobilisés et rechercher les synergies au sein des 
équipes régionales afin de bien répartir les rôles entre les échelons territoriaux et les secteurs.  

La stratégie régionale devra également faciliter lôaction des ®quipes charg®es au plan r®gional de 
construire, avec les partenaires locaux, les conditions dôune exp®rience civique et citoyenne de qualit® au 
plan individuel et collectif pour les volontaires.  
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B. - Organiser lôuniversalit® du service civique sur lôensemble du territoire  
 

Au 1
er

 juin 2015, le service civique est devenu universel. Il convient donc de d®velopper lôoffre de 
missions au plan territorial mais aussi dôaccompagner les jeunes dans leur recherche : la volont® 
exprimée par le président de la République est en effet que tout jeune qui souhaite sôengager puisse le 
faire.  

 

 

1. Ajuster lôoffre de missions aux sp®cificit®s territoriales et aux aspirations des jeunes  

 

Vous êtes invités à mettre en place les dispositions nécessaires à la prise en charge des jeunes qui ne 
trouvent pas de mission, notamment par lôexp®rimentation de solutions innovantes dans des territoires ou 
auprès des publics définis comme prioritaires.  

LôAgence du service civique accompagnera vos d®marches dans le domaine de la recherche de 
correction aux inad®quations entre lôoffre de missions et la demande des jeunes (en termes de r®partition 
g®ographique, dôaccessibilit® notamment territoriale, dôadaptation aux aspirations des jeunes, etc.) 
notamment par lôexp®rimentation des solutions innovantes qui seront retenues dans le cadre de lôappel ¨ 
projets lancé fin 2015.  

 
2. Promouvoir largement le programme et valoriser lôengagement des jeunes  

Veiller à une bonne appropriation du programme par les organismes et organiser la formation des 
tuteurs : le tutorat est un élément essentiel dans le parcours civique du jeune en service civique. La 
formation des tuteurs des nouveaux organismes de votre territoire, agréés au niveau national ou au 
niveau local, doit constituer une priorité. Vous veillerez à ce que le plus grand nombre de tuteurs suivent 
cette formation afin dôassurer la qualit® de lôexp®rience v®cue par le jeune au sein de chaque organisme 
dôaccueil en programmant des sessions selon les modalit®s pr®vues dans le march® pass® par lôASC en 
2015. Celui-ci a en effet été conçu et dimensionné pour accompagner au mieux le développement 
quantitatif du service civique en permettant un nombre élevé de formations sur la période (10 000 tuteurs 
¨ former sur la dur®e du march®) en adaptant les modalit®s dôorganisation des formations.  

Développer les initiatives de valorisation des volontaires : les rassemblements de volontaires 
constituent une occasion privilégiée dôatteindre les objectifs de mixit® sociale et ils contribuent pour 
beaucoup à la richesse du parcours civique et citoyen des jeunes qui accomplissent un service civique. 
Les équipes sont incitées à programmer avec anticipation et régularité ces événements, en lien avec le 
P¹le animation territoriale, contr¹le et ®valuation tout au long de lôann®e 2016. LôAgence du service 
civique continuera à accompagner vos initiatives dans ce domaine par une prise en charge financière, 
par un outillage et un relais des informations sur les réseaux sociaux et le site du service civique, portail 
national unique de mise à disposition de toutes les informations relatives au service civique 1. Nous vous 
transmettrons en d®but dôann®e une charte de bonnes pratiques et dôutilisation des réseaux sociaux et de 
toute autre plateforme num®rique (site internet, blog, forum, etc.) afin dôhomog®n®iser les 
communications relatives au service civique sur lôensemble des territoires.  

Développer les avantages pour les volontaires au plan local : lôAgence du service civique va sôattacher 
en 2016 à développer les avantages pour les volontaires au plan national. Il nous sera utile en parallèle 
dôavoir une vision fine de tous les avantages d®velopp®s au plan territorial afin dôassurer une mise à jour 
trimestrielle de ces informations sur le site du service civique et de capitaliser les bonnes pratiques qui se 
développeront notamment dans le cadre de la prise de fonction des nouvelles assemblées régionales. 
Enfin, une promotion de ces avantages pourra être assurée dans la newsletter mensuelle « 
Volontairement V¹tre è envoy®e ¨ lôensemble des volontaires et anciens volontaires.  

 

 
C. - Maintenir un contrôle dynamique, garant de la conformité et de la qualité du programme  
 

Il vous appartient de fixer chaque ann®e, un programme r®gional de contr¹le d®clinant lôorientation 
nationale relative au contr¹le du service civique transmise par lôAgence du service civique sous couvert 
du secrétariat général des ministères sociaux au sein de la directive nationale dôorientation (DNO).  
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Pour 2016, après étude des rapports annuels de 2014, analyse des réclamations des volontaires 
reues par lôASC et compte tenu du fort d®veloppement de certaines missions, vous °tes invit®s ¨ 
prendre en compte les critères suivants pour élaborer vos programmes régionaux de contrôle :  

 

1) Thématiques prioritaires :  

.les fédérations sportives : la thématique sport demeure une thématique prioritaire et les échanges sur ce 
point au sein des services des DR et DD doivent °tre renforc®s afin dôassurer un contr¹le des clubs 
sportifs et des organes déconcentrés des fédérations sportives ;  
.les ACM : les organismes agrées pour des missions se déroulant dans les accueils de mineurs (avec et 
sans hébergement) ;  
.les services publics : les organismes agréés pour des missions se déroulant dans les services publics ;  
 

2) Les organismes faisant une demande de renouvellement et nôayant jamais fait lôobjet dôun 
contrôle depuis le début du programme ;  

3) Les organismes accueillant un grand nombre de volontaires ou ayant un taux de rupture 
supérieur à 30 %.  

Comme cela vous a été indiqué par le passé, vous êtes invités à intégrer dans ce programme le 
contrôle des agréments nationaux qui seront désormais comptabilisés dans vos résultats.  

Pour aider les équipes à réaliser cette mission, un guide pratique du contrôle du service civique, a été 
élaboré et partagé en 2015 : il synthétise les différentes instructions et circulaires encadrant la procédure 
de contrôle et propose des modèles de courriers (également disponibles dans Oscar).  
En 2016 enfin, il convient de systématiser la mention de lôouverture des contr¹les dans Oscar et 
dôint®grer de mani¯re r®active les rapports de contr¹le ou les informations permettant de partager sur les 
risques et les mauvaises pratiques des organismes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FRéférence à télécharger : 

Instruction ASC n° 
 

2016-17 du 14 janvier 2016 relative aux modalités de mise en îuvre du service 
civique en 2016, BO Ville, jeunesse, sports & vie associative n° 1 / janvier-février 2016, site 
sports.gouv.fr, 14/01/2016  
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Décret n° 2016-137 du 9 février 2016 relatif aux agréments d'engagement de service 
civique et de volontariat associatif, 11/02/2016 

 
NOR: VJSJ1602587D 

Publics concernés : jeunes, personnes morales de droit public ou privé ayant recours aux dispositifs 
d'engagement de service civique ou de volontariat associatif.  

Objet : agréments d'engagement de service civique et de volontariat associatif. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain du jour de sa publication.  

Notice : le décret permet au préfet de département d'agréer des structures d'accueil établies au niveau 
local ou départemental selon la répartition déterminée par le préfet de région.  

Références : le présent décret et le code du service national, dans sa version modifiée par le présent 
décret, sont consultables sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).  

 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de la ville, de la jeunesse et des sports, 

Vu le code du service national, notamment ses articles R. 120-9 et R. 121-35 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié relatif aux directions départementales 
interministérielles ; 

Vu le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l'organisation et aux compétences des services 
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale, 

 

Décrète : 

Article 1 
Le troisième alinéa du I de l'article R. 120-9 du code du service national est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

« Il pilote, avec l'appui du service déconcentré régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion 
sociale, le développement du service civique en assurant la promotion, l'animation, l'évaluation et le 
contrôle du service civique à l'échelon de la région. Il répartit dans le ressort de sa circonscription 
territoriale, le nombre de missions susceptibles d'être agréées, décidé pour chaque région par l'Agence 
du service civique. Il veille au respect des objectifs fixés. » 

 

Article 2 
Le premier alinéa de l'article R. 121-35 du code du service national est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

« Les agréments mentionnés aux articles R. 121-33 et R. 121-34 du code du service national sont 
délivrés selon les priorités et dans les limites définies par le conseil d'administration de l'Agence du 
service civique : 

- par le président de l'Agence, s'il s'agit d'un agrément national ; 

- par le préfet de région, si le demandeur exerce une activité à l'échelon régional ou interdépartemental ; 

- par le préfet de département, si le demandeur exerce une activité à l'échelon départemental ou local. » 
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Article 3 

Le ministre de la ville, de la jeunesse et des sports est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 

 

Fait le 9 février 2016. 
 
Manuel Valls 
Par le Premier ministre : 
 
Le ministre de la ville, de la jeunesse et des sports, 
Patrick Kanner 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FRéférence à télécharger : 

Décret n° 2016-137 du 9 février 2016 relatif aux agréments d'engagement de service civique et de 
volontariat associatif, site legifrance.gouv.fr, 11/02/2016 
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Décret n° 2016-433 du 11 avril 2016 portant création du haut-commissaire à l'engagement 
civique, 12/04/2016  

 
NOR: VJSJ1609360D 

Publics concernés : ensemble des acteurs privés et publics concernés par l'engagement civique dont la 
journée défense et citoyenneté, la réserve citoyenne et le service civique.  

Objet : création du haut-commissaire à l'engagement civique.  

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication.  

Notice : il est créé un haut-commissaire à l'engagement civique, placé auprès du Premier ministre. Le 
haut-commissaire est assisté d'un adjoint, qui le supplée en tant que de besoin. Il est notamment chargé 
d'animer et de coordonner l'action interministérielle en faveur de l'engagement civique. Il assure le 
développement du service civique, coordonne la réflexion sur l'extension de la journée défense et 
citoyenneté. Il est chargé de la création et de la promotion de la réserve citoyenne. Il conseille le 
Gouvernement pour le développement de l'engagement civique et est associé aux projets législatifs et 
réglementaires relatifs à l'engagement civique. Il préside un Conseil d'orientation de l'engagement 
civique.  

Références : le décret peut être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).  

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de la ville, de la jeunesse et des sports, 

Vu la Constitution, notamment son article 37 ; 

Vu le code du service national, 

Décrète : 

Article 1 

Il est institué, auprès du Premier ministre, un haut-commissaire à l'engagement civique. 

Le haut-commissaire est assisté d'un adjoint, qui le supplée en tant que de besoin. 

Le haut-commissaire et son adjoint sont nommés par décret en conseil des ministres. 

Article 2 

Le haut-commissaire anime et coordonne l'action interministérielle en faveur de l'engagement civique. 

Il assure le développement du service civique et coordonne la réflexion sur l'extension de la journée 
défense et citoyenneté. 

Il est chargé de la création et de la promotion d'une réserve citoyenne permettant à toute personne 
volontaire de servir les valeurs de la République en s'engageant, à titre bénévole et occasionnel, sur des 
projets d'intérêt général. 

Il conseille le Gouvernement pour le développement de l'engagement civique dans ses différentes 
formes. Il est associé aux projets de textes législatifs et réglementaires relatifs à l'engagement civique. 

http://www.injep.fr/rubriques/ressources-et-veille-documentaires
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Article 3 

Le haut-commissaire préside un Conseil d'orientation de l'engagement civique. 

Ce conseil délibère des orientations en matière d'engagement civique et veille à la cohérence entre les 
dispositifs. 

Il comprend des représentants de l'Etat, des collectivités territoriales, des opérateurs, des associations et 
des personnalit®s qualifi®es îuvrant pour la promotion et la g®n®ralisation de l'engagement civique. Sa 
composition est fixée par arrêté du Premier ministre. 

Le haut-commissaire anime un réseau de correspondants dans les différents ministères concernés. 

 
Article 4 

Pour l'exercice de ses missions, le haut-commissaire peut faire appel, en tant que de besoin, aux 
services des ministères concernés, aux corps d'inspection ainsi qu'aux services déconcentrés de l'Etat. 

Il peut bénéficier du concours de moyens de fonctionnement et d'agents mis à sa disposition par ces 
ministères. 

Article 5 

La ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche, le ministre de la 
défense, le ministre de l'intérieur et le ministre de la ville, de la jeunesse et des sports sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 

Fait le 11 avril 2016. 
 
Manuel Valls 
Par le Premier ministre : 
 
Le ministre de la ville, de la jeunesse et des sports, 
Patrick Kanner 
 
La ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche, 
Najat Vallaud-Belkacem 
 
Le ministre de la défense, 
Jean-Yves Le Drian 
 
Le ministre de l'intérieur, 
Bernard Cazeneuve 
 
 
 
 
 
 
 

FRéférence à télécharger : 

Décret n° 2016-433 du 11 avril 2016 portant création du haut-commissaire à l'engagement civique, site 
legifrance.gouv.fr, 12/04/2016 
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Instruction n° ASC/2016/203 du 23 juin 2016 relative aux modalités de mise en îuvre du 
Service Civique au deuxième semestre 2016, 24/06/2016  

 
NOR : VJSX1630508J 

 
Agence du service civique - ASC 

 
 

Date d'application : Immédiate  
Classement thématique : jeunesse et vie associative  
Examinée par le COMEX, le 24 juin 2016 
Résumé : La présente instruction a pour objet de présenter aux d®l®gu®s territoriaux de lôAgence 
du Service Civique la nouvelle organisation du Service Civique à mettre en îuvre pour atteindre  
les objectifs fix®s, et les mesures dôaccompagnement propos®es par lôAgence du Service Civique 
 aux équipes territoriales. 
 
Mots-clés : Service Civique  

Textes de référence : loi n°2010-241 du 10 mars 2010 relative au Service Civique; décret n°2010-485  

du 12 mai 2010 relatif au Service Civique ;  

Textes abrogés : néant  

Textes modifiés : néant  

Annexes :  

Annexe 1 : Plan dôaccompagnement des services territoriaux au d®veloppement du Service 
Civique au 2ème semestre 2016  

Annexe 2 : Guide pratique : « Missions des ministères, de leurs services déconcentrés et 
opérateurs ».  

Annexe 3 : Trame dôappel ¨ projets innovants pour accompagner au plan territorial la 
généralisation du Service Civique  

 Le pr®sident de lôAgence du service civique, haut-commissaire ¨ lôengagement civique, 
à Madame et Messieurs les préfets de région ; Mesdames et Messieurs les préfets 
de département ; copie à Mesdames les directrices et Messieurs les directeurs 
régionaux et départementaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ; 
Mesdames les directrices et Messieurs les directeurs régionaux de la jeunesse, des 
sports et de la cohésion sociale ; Mesdames les directrices et Messieurs les 
directeurs départementaux de la cohésion sociale et de la protection des 
populations ; Mesdames les directrices et Messieurs les directeurs départementaux 
de la cohésion sociale. 

Lôinstruction ASC 2016/17 du 14 janvier 2016 relative aux modalit®s de mise en îuvre du 
service civique pour 2016 vous annonait quôune instruction compl®mentaire vous serait 
envoy®e, ¨ la suite des annonces du Pr®sident de la R®publique le 11 janvier ¨ lôoccasion des 
vîux à la jeunesse.  

Cette instruction complémentaire doit vous aider à envisager le développement du service 
civique en vue de sa g®n®ralisation ¨ lôhorizon 2018, dans le cadre de la cr®ation dôun haut-
commissariat ¨ lôengagement civique.  
Elle est aussi lôoccasion de faire un point dô®tape sur les r®sultats du premier semestre 2016, de 
r®pondre aux demandes et difficult®s que vous avez exprim®es et de pr®ciser lôorganisation 
territoriale du service civique dans le nouveau contexte administratif. 
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1. Nouveau cadre institutionnel : nomination dôun haut-commissaire ¨ lôengagement 
civique  

La cr®ation dôun haut-commissariat ¨ lôengagement civique par le d®cret du 11 avril 2016 
concr®tise la reconnaissance par le chef de lô£tat du r¹le d®cisif de lôengagement pour la vitalit® 
du lien social et des valeurs de la République. Placé directement auprès du Premier ministre, le 
haut-commissaire anime et coordonne lôaction interminist®rielle en faveur de lôengagement 
civique. Il assure le d®veloppement du service civique et conduit la r®flexion sur lôextension de 
la journée défense et citoyennet®. Il est charg® de la cr®ation et de la promotion dôune r®serve 
civique permettant à toute personne volontaire de servir les valeurs de la République en 
sôengageant, ¨ titre b®n®vole et occasionnel, dans des projets dôint®r°t g®n®ral.  

Jôai ®t® nommé à cette fonction le 8 juin 2016 en remplacement de François Chérèque, qui a dû 
quitter ses fonctions pour des raisons de santé, après avoir conduit pendant deux ans le 
développement du service civique avec beaucoup de volontarisme et de conviction. Mon 
ambition est de donner de la coh®rence ¨ toutes les formes dôengagement civique qui 
sôexpriment dans les territoires, dont le service civique est le maillon central.  

 
2. Nouveau cadre administratif : renforcement de lô®chelon d®partemental  
 

Le cadre du développement territorial du service civique a connu deux évolutions majeures en 
2016 : la r®forme territoriale et lôattribution au pr®fet de d®partement de la capacit® juridique 
dôagr®er des structures pour lôaccueil de volontaires en service civique. 

  

a) Le r¹le de lô®chelon r®gional est confirm®  

Le pr®fet de r®gion reste le d®l®gu® territorial de lôagence. ê ce titre, il est charg® :  

- du pilotage du service civique, sur le plan quantitatif et qualitatif ;  

- de la d®finition dôune strat®gie r®gionale et de la coordination des actions menées aux 

différents ®chelons, comme le rappelait lôinstruction du 14 janvier 2016 ;  

- de lôanimation du service civique au niveau r®gional.  

 

Le préfet de région conserve la capacité juridique à agréer les structures qui exercent une 
activit® ¨ lô®chelon r®gional ou interd®partemental.  

Le comit® de coordination r®gional organise le d®veloppement de lôoffre de missions et 
lôintervention des différents acteurs de la manière la plus efficace possible, engage les 
organismes dôaccueil dans lôam®lioration de la qualit® de leurs projets dôaccueil et offre aux 
engag®s de service civique une exp®rience citoyenne riche gr©ce ¨ lôorganisation 
dô®v®nements, de temps de rencontres ou par la valorisation de leur statut.  

 
b) Le r¹le de lô®chelon d®partemental se voit renforc®  

Lô®chelon d®partemental voit son r¹le renforc® dans la mise en îuvre du service civique sous 
tous ses aspects. La d®partementalisation de lôagr®ment, qui donne au pr®fet de d®partement 
la capacit® dôagr®er les structures à vocation départementale ou infradépartementale, lui 
apporte un levier dôaction efficace et sôaccompagne dôune exigence particuli¯re sur la qualit® 
des missions agréées, à laquelle je vous demande de veiller tout particulièrement.  

Cette réforme entraîne également une charge administrative plus importante sur les directions 
d®partementales, que lôAgence du service civique sôefforce de r®duire. Un plan 
dôaccompagnement a ®t® conu par lôagence pour accompagner au mieux les ®quipes dans 
cette transition, notamment par des évolutions informatiques destinées à améliorer les logiciels 
de gestion et par la dématérialisation des procédures. Il vous est présenté en 4e partie de cette 
instruction.  
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c) Une gouvernance territoriale à renforcer et à adapter  

La gouvernance territoriale doit ¨ pr®sent se structurer ¨ lô®chelon d®partemental, en 
réunissant les représentants des parties prenantes du service civique (administrations, 
associations, élus et jeunes engagés) et prévoir éventuellement des déclinaisons 
infradépartementales. Elle mobilisera les représentants des réseaux nationaux partenaires de 
lôAgence du service civique aux c¹t®s des partenaires locaux.  

Selon une organisation quôil vous reviendra de d®finir et sous votre autorit®, ce comit® 
départemental veillera à :  

- coordonner la promotion du programme : pour le faire conna´tre largement pour ce quôil 

est, ¨ savoir un programme dôengagement, qui ne peut se confondre avec un emploi 

aidé ou un stage ;  

- poursuivre et amplifier le d®veloppement de lôoffre : en mobilisant tous les acteurs de 

proximit® susceptibles de proposer des projets dôaccueil ou dôy concourir et en vous 

appuyant pour convaincre sur les outils fournis par lôagence, notamment les guides 

pratiques réalisés pour chaque secteur, qui présentent de nombreux exemples de 

mission ; 

- garantir la qualit® de lôexp®rience v®cue par les engag®s de service civique et assurer la 

valorisation de leur engagement au service de lôint®r°t g®n®ral, individuellement ou 

collectivement, dans le cadre dô®v®nements et de rassemblements, en veillant à 

associer lôensemble des engag®s du territoire, quel que soit lôagr®ment dont ils rel¯vent.  

 
3. Nouveaux objectifs pour le service civique : 110 000 volontaires en 2016 pour 

atteindre la moiti® dôune classe dô©ge en 2018  

Lôinstruction du 14 janvier 2016 vous informait que notre objectif pour 2016 ®tait de permettre 
¨ 110 000 volontaires de sôengager en service civique. Toute votre action doit donc être tournée 
vers le d®veloppement de lôoffre de missions dans les territoires, qui peut sôappuyer sur deux 
leviers administratifs : votre capacit® dôagr®ment et le d®ploiement de missions pr®vues dans 
des agréments nationaux.  

Au-del¨ de lôobjectif quantitatif, il sôagit d®sormais dôinscrire durablement le service civique 
dans le paysage administratif et dans la société afin de poursuivre et amplifier la dynamique 
impulsée depuis 2010 par Martin Hirsch, alors haut-commissaire à la jeunesse, puis par 
François Chérèque, qui a porté durant les deux dernières années la montée en charge du 
programme : en ce second semestre 2016, nous devons nous attacher à mettre en place les 
conditions dôune structuration durable et efficace du service civique au plan territorial.  

Les résultats du premier semestre sont encourageants, mais le second semestre sera 
déterminants, à la fois pour offrir des missions en nombre suffisant et pour organiser la 
rencontre entre lôoffre et la demande quand côest n®cessaire.  

 

Les actions suivantes peuvent être conduites :  

 

a) Structurer un développement exemplaire dans les services publics  

Afin de garantir une homogénéité sur le territoire national, le développement du service 
civique dans les services de lô£tat et chez les op®rateurs publics est pilot® au niveau national 
par lôAgence du service civique en lien avec les administrations centrales. La d®termination et le 
suivi des objectifs sont assurés par un comité de pilotage interministériel que je préside.  

Cette m®thode vise ¨ engager tr¯s largement lô£tat dans toutes ses composantes ¨ 
mutualiser la charge administrative au niveau national pour vous en dégager et à capitaliser les 
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meilleures pratiques identifiées dans les territoires en les généralisant. Son efficacité repose 
cependant pleinement sur votre capacit® ¨ engager et animer lôensemble des acteurs publics 
de votre territoire dans un développement quantitatif et qualitatif.  

Pour acc®l®rer le d®veloppement de lôaccueil de volontaires dans les services de lô£tat et 
répondre à une demande légitime des équipes territoriales de pouvoir continuer à nourrir cette 
d®marche des meilleures initiatives locales, vous °tes invit®s ¨ transmettre ¨ lôAgence du 
service civique les propositions de missions dôaccueil dans les services de lô£tat qui ne seraient 
pas aujourdôhui couvertes par un agr®ment national, mais dont la qualit® et lôutilit® vous 
paraissent particulièrement intéressantes. Ces missions seront, autant que possible, ajoutées 
aux agr®ments nationaux ¨ lôissue dôune instruction collective des propositions.  

Pour faciliter encore le déploiement de ces grands programmes ministériels, un guide pratique 
de lôaccueil de volontaires dans les services publics au plan territorial a ®t® conu par lôAgence 
du service civique et vous est diffus® en annexe ¨ lôinstruction. Lôobjectif est de permettre ¨ 
chaque responsable territorial de mobiliser lôensemble des repr®sentants de son territoire ; ce 
secteur est clairement prioritaire pour 2016 (cf. instruction de janvier 2016) et permet aux 
services de lô£tat de donner un exemple inspirant aux autres secteurs ¨ fort potentiel : 
collectivités notamment, secteur pour lequel un guide pratique est également disponible sur 
lôespace collaboratif du service civique.  

 
b) Convaincre les collectivit®s territoriales de lôint®r°t pour elles, pour leurs 

administr®s et pour leur jeunesse de proposer des projets dôaccueil de 

volontaires en service civique  

Les collectivités territoriales constituent un potentiel majeur dôaccueil de volontaires ; toutes 
les actions qui permettent de les convaincre doivent °tre engag®es. Pour vous y aider, lôagence 
a mis à la disposition des équipes plusieurs outils pratiques : des supports récapitulant les 
argumentaires et les missions types, notamment. Lôessaimage constitue certainement le 
meilleur mode op®ratoire : ce sont les collectivit®s qui se sont lanc®es dans lôaventure qui 
convainquent leurs pairs avec le plus de force.  

Je vous aiderai personnellement à porter cette parole de conviction dans votre territoire si 
vous le jugez utile.  

 
c) D®multiplier les ressources en sôappuyant sur un maillage de 

correspondants pour le service civique.  

Sans remettre en cause lôorganisation des services qui assurent une montée en charge 
remarquable dôann®e en ann®e, il convient de sôappuyer sur la dimension interminist®rielle du 
service civique pour démultiplier les relais de développement au sein de vos services.  

Des correspondants ministériels sont également prévus dans certains champs, pour lesquels 
vous avez reçu des instructions spécifiques, notamment pour les missions qui relèvent du 
minist¯re de lôint®rieur, des minist¯res sociaux ou de lô®ducation nationale.  

Vous avez toute latitude pour confier à vos collaborateurs des missions de développement 
territorial ou thématiques, le réseau des directions régionales de la jeunesse, des sports et de la 
cohésion sociale et des directions départementales en charge de la cohésion sociale restant 
lôinterlocuteur privil®gi® de lôagence.  

 
4. Un plan dôaction pour lôaccompagnement des services d®concentr®s mis en 

îuvre par lôASC au second semestre  

Depuis sa cr®ation, lôagence mobilise un r®seau de d®l®gu®s territoriaux charg®s dôanimer la 
relation avec les organismes dôaccueil de volontaires du territoire et la communaut® des tuteurs 
et des volontaires accueillis.  
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Depuis lôorigine du service civique en 2010, les activités du réseau se sont progressivement 
intensifi®es et complexifi®es, tout particuli¯rement en ce d®but dôann®e 2016 avec 
successivement lôentr®e en vigueur du ç Silence vaut accord è et la d®partementalisation de 
lôagr®ment.  

Pour aider les ®quipes et, notamment, appuyer le d®veloppement au plan technique, lôagence 
a conu un plan dôaccompagnement qui comporte 25 mesures, parmi lesquelles :  

- le lancement dôune mission dôappui au r®seau qui pourra intervenir en renfort des 

équipes régionales et au plus près des équipes départementales ;  

- la réalisation de tutoriels permettant de présenter efficacement les outils de gestion et de 

pilotage du programme ¨ lôensemble des ®quipes ;  

- le lancement dôappels ¨ projets r®gionaux permettant de soutenir financièrement un 

projet dôaccompagnement innovant dôappui ¨ la g®n®ralisation du service civique ;  

- la r®alisation dôun guide pratique pour le d®veloppement du service civique dans les 

ministères, leurs services déconcentrés et opérateurs, en complément de la collection 

existante ;  

- un envoi dôoutils de communication compl®mentaires ;  

- une d®mat®rialisation des ®changes relatifs ¨ lôagr®ment de service civique.  

En parall¯le, lôagence a entrepris la simplification des r¯gles, processus et outils de gestion, et 
associera les ®quipes territoriales ¨ ce travail. Lôadaptation du service civique gr©ce ¨ la loi 
égalité citoyenneté et la révision du schéma directeur des syst¯mes dôinformation afin de 
disposer dôoutils de pilotage et de suivi nettement am®lior®s, ¨ la disposition des organismes 
dôaccueil et des services territoriaux, font partie des priorit®s de 2016.  

Je souhaite que vos services se saisissent pleinement de ce plan dôaccompagnement.  

Je vous remercie de votre mobilisation et vous invite ¨ môinformer des ®ventuelles difficult®s 
que vous rencontreriez dans la mise en îuvre de cette instruction.  

 

Le pr®sident de lôAgence du service civique,  

haut-commissaire ¨ lôengagement civique,  
Y. Blanc 

 
 
[é] 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FRéférence à télécharger : 

Instruction n° ASC/2016/203 du 23 juin 2016 relative aux modalités de mise en îuvre du Service Civique 
au deuxième semestre 2016, BO Ville, jeunesse, sports & vie associative n° 4 / juillet-août 2016, site 
sports.gouv.fr, 24/06/2016 
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Code de l'éducation 

Partie réglementaire  

Livre VI : L'organisation des enseignements supérieurs  

Titre Ier : L'organisation générale des enseignements 

Chapitre Ier : Dispositions communes  

 
Section 2 : Service civique, 05/07/2016 
 

Article D611-7 
Modifié par DÉCRET n°2015-652 du 10 juin 2015 - art. 9 

L'ensemble des activités exercées par un étudiant à l'occasion du service civique est valorisé, 
dans les cursus des établissements dispensant un enseignement après les études secondaires 
et dans les cursus des établissements d'enseignement supérieur dispensant des formations 
sanctionnées par un diplôme d'enseignement supérieur, notamment par une inscription dans 
l'annexe descriptive au diplôme ou dans un portefeuille de compétences ou par toute autre 
modalité définie par la commission de la formation et de la vie universitaire du conseil 
académique s'il a été créé ou le conseil d'administration de l'établissement. Les mêmes 
activités exercées par un étudiant à l'occasion du service civique ne peuvent donner lieu qu'à 
une seule valorisation. 

Article D611-8 
Modifié par DÉCRET n°2015-652 du 10 juin 2015 - art. 9 

La valorisation peut prendre la forme d'une validation telle que définie ci-après.  

Lorsque l'exercice des activités liées à l'engagement volontaire de service civique est de nature 
à permettre l'acquisition de connaissances, aptitudes et compétences relevant du cursus 
d'études suivi par l'étudiant, l'établissement peut dispenser celui-ci de certains enseignements 
ou stages relevant de son cursus, lui attribuer le bénéfice d'éléments constitutifs d'une unité 
d'enseignement ou des crédits du système européen de transfert et d'accumulation de crédits 
(European Credits Transfer System, ECTS) correspondants selon un dispositif défini par la 
commission de la formation et de la vie universitaire du conseil académique s'il a été créé ou le 
conseil d'administration de l'établissement et dans les conditions fixées à l'article D. 611-9. 

Article D611-9 
Créé par Décret n°2013-756 du 19 août 2013 - art. 

Dans le cas de demande de validation d'activités liées au service civique, l'étudiant fournit l'attestation de 
service civique et le document délivré par l'Etat décrivant les activités exercées et évaluant les aptitudes, 
les connaissances et les compétences acquises pendant la durée du service civique. L'établissement 
peut également demander en complément une production originale dont il lui appartient de définir l'objet 
et le format. 
 
 
 
 
FRéférence à télécharger : 
Code de l'éducation, Partie réglementaire, Livre VI : L'organisation des enseignements supérieurs, Titre 
Ier : L'organisation générale des enseignements, Chapitre Ier : Dispositions communes, Section 2 : 
Service civique, site legifrance.gouv.fr, 05/07/2016 
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E57DA5C40F1174EBBD770FEE3DE9A541.tpdila07v_2?cidTexte=JORFTEXT000030715134&idArticle=LEGIARTI000030720768&dateTexte=20150614
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Citoyenneté 
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Circulaire du 4 d®cembre 2015 relative au d®veloppement dôune th®matique consacr®e au 
racisme et aux discriminations dans les stages de citoyenneté, 05/01/2016 

 
NOR : JUSD1530025C 

 
Référence de publication au Journal officiel ou au Bulletin officiel : BOMJ n°2015-12 du 31 
décembre 2015 
 
Domaine(s) : Justice 
Ministère(s) déposant(s) : JUS - Justice 
Date de signature : 04/12/2015 |  
Date de mise en ligne : 05/01/2016 

Résumé : Circulaire du 4 d®cembre 2015 relative au d®veloppement dôune th®matique 
consacrée au racisme et aux discriminations dans les stages de citoyenneté 

Nombre d'annexes : 2    

Auteur : La garde des sceaux, ministre de la justice, 

Destinataire(s) : Pour attribution, Mesdames et messieurs les procureurs généraux près les 
cours dôappel, Monsieur le procureur de la R®publique pr¯s le tribunal sup®rieur dôappel, 
Mesdames et messieurs les procureurs de la République. Pour information, Mesdames et 
messieurs les premiers pr®sidents des cours dôappel, Monsieur le pr®sident du tribunal 
sup®rieur dôappel, Mesdames et messieurs les pr®sidents des tribunaux de grande instance, 
Monsieur le membre national dôEurojust pour la France 

Signataire : Le directeur des affaires criminelles et des grâces, Robert GELLI 

Catégorie : 
- Mesures d'organisation des services retenues par le ministre pour la mise en îuvre des 
dispositions dont il s'agit. Directives adressées par le ministre aux services chargés de leur 
application, sous réserve, le cas échéant, de l'examen particulier des situations individuelles. 
Interprétation à retenir, sous réserve de l'appréciation souveraine du juge, lorsque l'analyse de 
la portée juridique des textes législatifs ou réglementaires soulève une difficulté particulière.  
 
Type :  
- Instruction aux services déconcentrés : oui 
- Instruction du Gouvernement : oui 
 

 

Date de mise en application : 2015/12/04 

Mots clefs : Justice, libertés publiques, droits fondamentaux 

Autres mots clefs : Alternatives aux poursuites; stages de citoyenneté; racisme et 
discriminations 

 
 
 

FRéférence à télécharger : 

Circulaire du 4 décembre 2015 relative au d®veloppement dôune th®matique consacr®e au racisme et aux 
discriminations dans les stages de citoyenneté, Bulletin officiel du ministère de la justice n°2015-12 du 31 
décembre 2015, site justice.gouv.fr, 05/01/2016 

http://www.injep.fr/rubriques/ressources-et-veille-documentaires
http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2015/12/cir_40385.pdf


Un an de politiques de jeunesse 2016 

   47 

INJEP - Service à compétence nationale - DJEPVA 
Centre de ressources - 95 avenue de France - 7

e
 étage - 75650 Paris Cedex 13 

Tél. : 01 70 98 94 13 ï www.injep.fr/rubriques/ressources-et-veille-documentaires 
Ouvert du mardi au vendredi de 13h00 à 17h00 

 
  

 

Décret n° 2016-830 du 22 juin 2016 portant création des comités opérationnels de lutte 
contre le racisme et l'antisémitisme, 24/06/2016 

 
NOR: INTA1600294D 

 

Publics concernés : préfets, procureurs de la République, présidents des conseils 
départementaux.  
Objet : création des comités opérationnels de lutte contre le racisme et l'antisémitisme. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication.  
Notice : le présent décret substitue à la commission départementale de promotion de l'égalité 
des chances et la citoyenneté une instance plus opérationnelle, le comité opérationnel de lutte 
contre le racisme et l'antisémitisme. Ce comité sera adossé au conseil départemental de 
pr®vention de la d®linquance, charg® de mettre en îuvre la politique locale de pr®vention en 
matière de racisme, d'antisémitisme et de discriminations.  
Références : le décret du 7 juin 2006 modifié par le présent décret peut être consulté, dans sa 
rédaction issue de cette modification, sur le site Légifrance (www.legifrance.gouv.fr).  
 
Le Premier ministre, Sur le rapport du ministre de l'intérieur, 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements ; 
Vu le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 modifié relatif à la réduction du nombre et à la 
simplification de la composition de diverses commissions administratives ; 
Le Conseil d'Etat (section de l'intérieur) entendu, 
 
 
Décrète : 
 
 

Article 1 
 

Le décret du 7 juin 2006 susvisé est ainsi modifié : 

1° A l'article 24, les mots : « la commission départementale pour la promotion de l'égalité des 
chances et la citoyenneté » sont remplacés par les mots : « le comité opérationnel de lutte 
contre le racisme et l'antisémitisme » ; 

2° L'article 27 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 27. - I. - Dans chaque département, un comité opérationnel de lutte contre le racisme et 
l'antis®mitisme concourt ¨ la mise en îuvre de l'action du Gouvernement en mati¯re de lutte 
contre les discriminations, le racisme et l'antisémitisme. Il est régi par les dispositions des 
articles 8 et 9. 

« Il exerce les attributions suivantes : 

« 1° Veiller à l'application des instructions du Gouvernement en matière de lutte contre le 
racisme, l'antisémitisme et toutes les formes de discrimination ; 

« 2° Définir les actions de prévention contre toutes les formes de racisme, d'antisémitisme et de 
discrimination ; 

« 3° Arrêter un plan d'action adapté aux caractéristiques du département ; 

http://www.injep.fr/rubriques/ressources-et-veille-documentaires
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ç 4Á Dresser un bilan annuel des actions mises en îuvre. 

« II. - Le comité opérationnel de lutte contre le racisme et l'antisémitisme est présidé par le 
préfet. Le président du conseil départemental et le procureur de la République en sont les vice-
présidents. 

« Le comité est composé du recteur d'académie ou du directeur académique des services de 
l'éducation nationale, du directeur départemental de la sécurité publique, du commandant de 
groupement de gendarmerie départementale, du délégué du défenseur des droits, du président 
de l'association départementale des maires et, sur la proposition de celui-ci, des maires dont les 
communes sont plus particulièrement concernées par les actions du comité opérationnel. Le 
préfet associe, en tant que de besoin, les autres chefs des services déconcentrés de l'Etat. 

« Le préfet peut, le cas échéant, instituer des comités opérationnels de lutte contre le racisme 
et l'antisémitisme locaux, en fonction des zonages préexistants et des bassins de vie. Il peut en 
outre associer aux travaux du comité opérationnel, selon l'ordre du jour, des personnalités 
qualifiées ou des représentants d'associations parmi ceux mentionnés à l'alinéa suivant. « Le 
préfet réunit un comité d'orientation composé d'un représentant du conseil économique, social 
et environnemental régional, de représentants d'associations, organismes, représentants locaux 
des cultes et de personnes qualifiées intervenant dans le domaine de la lutte contre le racisme 
et l'antisémitisme. Le comité d'orientation est associé au comité opérationnel de lutte contre le 
racisme et l'antisémitisme. 

 « Ce comité est une instance de concertation dont les réflexions et les propositions ont 
notamment vocation à inspirer l'action des comités opérationnels contre le racisme et 
l'antisémitisme. 

III. - A Paris, le comité opérationnel de lutte contre le racisme et l'antisémitisme est présidé 
conjointement par le préfet de Paris et le préfet de police. Sa composition est arrêtée par le 
préfet de Paris et le préfet de police, après concertation avec le procureur de la République 
près le tribunal de grande instance de Paris et le recteur de l'académie de Paris, chancelier des 
universités, qui en sont les vice-présidents. 

« IV. - Dans le département des Bouches-du-Rhône, le comité opérationnel de lutte contre le 
racisme et l'antisémitisme est présidé conjointement par le préfet de département et le préfet de 
police des Bouches-du-Rhône. Sa composition est arrêtée par le préfet de département et le 
préfet de police des Bouches-du-Rhône après concertation avec le président du conseil 
départemental et le procureur de la République, qui en sont les vice-présidents. 

« V. - Pour l'application du I à la circonscription départementale du Rhône, le comité 
opérationnel de lutte contre le racisme et l'antisémitisme est présidé par le préfet du Rhône. Le 
président du conseil de la métropole de Lyon, le président du conseil départemental du Rhône 
et le procureur de la République en sont vice-présidents. 

« VI. - Pour l'application du I aux collectivités territoriales de Guyane et de Martinique, le comité 
opérationnel de lutte contre le racisme et l'antisémitisme est présidé par le préfet. Le président 
du conseil départemental et le procureur de la République en sont vice-présidents. » 

 
Article 2 

La ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche, le garde 
des sceaux, ministre de la justice, le ministre de l'intérieur et le ministre de la ville, de la 
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jeunesse et des sports sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 22 juin 2016. 
 
Manuel Valls 
Par le Premier ministre : 
 
Le ministre de l'intérieur, 
Bernard Cazeneuve 
 
La ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche, 
Najat Vallaud-Belkacem 
 
Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
Jean-Jacques Urvoas 
 
Le ministre de la ville, de la jeunesse et des sports, 
Patrick Kanner 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FRéférence à télécharger : 

Décret n° 2016-830 du 22 juin 2016 portant création des comités opérationnels de lutte contre le racisme 
et l'antisémitisme, site Legifrance.gouv.fr, 24/06/2016 
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Actions éducatives 
Journée nationale du réserviste 2016 (réserve militaire) 

Circulaire n° 2015-198 du 24-02-2016, 25/02/2016 
 

NOR : MENE1527610C 
MENESR - DGESCO - DEALD 

 

La promotion de l'esprit et de la culture de défense au sein de la jeunesse est un élément 
essentiel du développement de la citoyenneté et du civisme, marqué notamment par le 
développement de l'éducation morale et civique, le « parcours citoyen » et la « grande 
mobilisation de l'École pour les valeurs de la République ». 

La Journée nationale du réserviste, instaurée par la loi pour honorer les hommes et les femmes 
qui servent, à temps partiel, notre pays au sein de la réserve militaire, s'étendra du 6 mars au 2 
avril 2016. Elle aura pour thème : « une nouvelle réserve pour de nouvelles menaces ». 

Elle revêt un sens tout particulier en 2016 : les opérations de protection de la population et du 
territoire rendues nécessaires par la menace terroriste après les attentats de janvier et 
novembre 2015 ne seraient pas possibles sans la présence de réservistes dont de nombreux 
étudiants et lycéens âgés de 17 ans et plus. La cyberdéfense fait également appel à la réserve. 
Elle s'insère pleinement dans le protocole entre les ministères chargés de la défense, de 
l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'agriculture. 

Des assises de la réserve seront organisées par le ministère de la défense le 11 mars 2016 à 
l'École militaire à Paris. Elles seront suivies d'un ravivage de la Flamme à l'Arc de Triomphe. 
Des cérémonies de parrainage de jeunes recensés volontaires seront organisées dans les 
chefs-lieux de département. 

Il conviendra de développer les types d'actions déjà menées les années précédentes : 
- rallyes citoyens ; 
- présentations dans les établissements de la réserve militaire ; 
- rencontre avec des réservistes militaires ; 
- journées défense et citoyenneté exceptionnelles sur le thème de la réserve. 

Il est très souhaitable d'associer étroitement le conseil académique de la vie lycéenne à ces 
actions. Votre interlocuteur pour le ministère de la défense sera l'officier général de zone de 
défense, relayé par les délégués militaires départementaux. Le port de l'uniforme par les 
réservistes, lorsque cela sera pertinent, s'effectuera sous le contrôle des chefs d'établissement 
et dans le cadre fixé par la note d'organisation du ministre de la défense. 

Les opérations menées au titre de la Journée nationale du réserviste sont éligibles au 
financement de la direction de la mémoire, du patrimoine et des archives du ministère de la 
défense, les demandes étant à présenter par les associations régionales d'auditeurs de l'Institut 
des hautes études de défense nationale (IHEDN). 

Je vous demande de donner, avec l'autorité militaire, la plus grande ampleur à cette 
mobilisation qui vise à faire connaître aux jeunes et aux adultes les possibilités de protéger 
notre pays et ses citoyens, tout en poursuivant son activité ou ses études. 
 

Pour la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche 
et par délégation, 
 

La directrice générale de l'enseignement scolaire, 
Florence Robine 

FRéférence à télécharger : 

Circulaire n° 2015-198 du 24-2-2016, Journée nationale du réserviste 2016 (réserve militaire), BOEN n° 8 
du 25 février 2016, site education.gouv.fr, 25/02/2016   
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Circulaire n° 2016-092 du 20-6-2016, 
Le parcours citoyen de l'élève, 20/06/2016 

 
NOR: MENE1616142C 

MENESR - DGESCO B3-4 

La présente circulaire précise les orientations éducatives et pédagogiques pour la mise en 
îuvre du parcours citoyen. 

Les grands objectifs et le pilotage du parcours 

L'École est à la fois le lieu où s'acquièrent les connaissances et les compétences nécessaires 
pour vivre et s'insérer dans la société et celui où se mettent en place des pratiques et des 
habitudes permettant à chaque enfant et adolescent de devenir un citoyen libre, responsable et 
engagé, habitant d'une planète commune. 

Dans le cadre scolaire, l'apprentissage de la citoyenneté se conçoit comme un parcours 
cohérent ; il s'impose comme un projet de l'élève et pour l'élève qui doit l'amener à comprendre 
le sens de la notion de citoyenneté et lui donner envie de l'exercer pleinement. Il s'agit donc de 
mettre en îuvre une v®ritable action ®ducative de longue dur®e qui s'inscrit dans le projet 
global de formation. Le parcours citoyen doit être explicité aux élèves afin qu'ils en 
comprennent le sens. 

Tout au long de sa scolarité, l'élève fait l'expérience d'un lieu particulier, l'école puis 
l'établissement, où l'on apprend ensemble, dans le respect de principes qui permettent à 
chacun de s'épanouir et de connaitre et reconnaitre les autres. L'élève trouve sa place dans le 
groupe, la classe au premier chef, sans renoncer pour autant à sa singularité. Il y apporte ses 
connaissances, sa culture, tout en intégrant les exigences et les objectifs communs de l'école. 

Pendant la plus grande durée de ce parcours, l'élève est un citoyen en devenir qui prend 
progressivement conscience de ses droits, de ses devoirs et de ses responsabilités. Il 
expérimente au contact des autres ses capacités à agir et à collaborer, les exerce et les 
améliore à l'occasion de différentes activités. Le parcours permet aussi à l'élève d'apprendre à 
accepter la diversité des opinions ainsi que les désaccords, en privilégiant l'écoute et le débat. Il 
lui donne les moyens d'adopter un comportement réfléchi et responsable et de développer son 
esprit critique. 

L'ensemble de la communauté éducative a la responsabilité de construire et de faire vivre le 
parcours citoyen, en assurant la convergence, la continuité et la progressivité des 
enseignements, des dispositifs et des projets. Pour y parvenir elle dispose de temps de 
concertation au sein d'instances existantes : conseil de cycle, conseil école-collège, conseil 
pédagogique, comité d'éducation à la santé et à la citoyenneté, comité départemental 
d'éducation à la santé et à la citoyenneté et comité académique d'éducation à la santé et à la 
citoyenneté. 

Le parcours prend également appui sur la participation de l'élève à la vie sociale et 
démocratique de la classe et de l'école ou de l'établissement, sur son sens de l'initiative et sa 
capacité d'engagement. Il bénéficie des liens noués avec des intervenants, des membres de la 
réserve citoyenne et tous autres partenaires extérieurs. Le parcours citoyen prend place dans le 
projet d'école et le projet d'établissement, qui s'inscrivent dans les grandes orientations de la 
politique éducative. 
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1 - Le parcours citoyen dans le cadre des enseignements 

Par ses objectifs, ses contenus et ses méthodes, le parcours citoyen engage tous les 
enseignements dispensés de l'école au lycée, en particulier l'enseignement moral et civique et 
l'éducation aux médias et à l'information qui constituent des fils directeurs, et tous les 
professionnels de l'éducation. Il participe, s'agissant de la scolarité obligatoire, du socle 
commun de connaissances, de compétences et de culture, notamment du domaine « La 
formation de la personne et du citoyen ». 

En effet, le socle commun de connaissances, de compétences et de culture et les programmes 
scolaires, de l'école au lycée, repose sur des principes généraux qui concourent 
particulièrement au parcours citoyen et favorisent : 

- des modes collaboratifs de travail, fondés sur la coopération, l'entre-aide et la participation ; 

- l'engagement dans des projets, disciplinaires ou interdisciplinaires, permettant de donner plus 
de sens aux apprentissages ; 

- la transmission et le partage des valeurs et principes qui fondent la République et l'exercice de 
la démocratie, notamment la souveraineté populaire, la laïcité, le respect de l'autre et de la 
différence, l'égalité entre les femmes et les hommes dans l'ensemble des champs de la vie 
politique, professionnelle, familiale et sociale, ainsi que la lutte contre toutes les formes de 
discrimination ; 

- le respect des engagements pris envers soi-même et envers les autres ; 

- un travail de réflexion autour des faits historiques qui alimentent la mémoire collective ; 

- la prévention contre toutes les formes de racisme et l'ouverture interculturelle, pour que 
chacun s'enrichisse de la culture des autres ; 

- la compréhension de l'interdépendance humanité-environnement et du comportement éco-
citoyen ; 

- le développement de l'esprit critique, de la rigueur et de la recherche de vérité dans tous les 
champs du savoir ; 

- la compréhension des mécanismes du traitement et de la fabrication de l'information et de ses 
enjeux, politiques, économiques et sociétaux ; 

- l'entraînement au débat, à la controverse et à l'argumentation ; 

- la ma´trise et la mise en îuvre des langages dans des contextes et des situations de 
communication variés ; 

- le développement d'une pratique responsable du numérique, de l'internet et des réseaux 
sociaux ; 

- la lutte contre toute forme de manipulation, commerciale ou idéologique, et contre le 
complotisme. 

Le parcours citoyen est donc un parcours éducatif qui vise à la construction, par l'élève, d'un 
jugement moral et civique, à l'acquisition d'un esprit critique et d'une culture de l'engagement 
dans des projets et actions éducatives à dimension morale et citoyenne. À ce titre, le 
programme d'enseignement moral et civique permet de structurer la continuité et la 
progressivité des apprentissages et expériences de l'élève. 
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La conduite d'actions éducatives complémentaires de l'enseignement (concours, journées à 
thèmes, moments de débats de libre expression, d'actions de solidarité), l'organisation 
d'évènements culturels, sportifs ou festifs engageant toute l'école et tout l'établissement, ainsi 
que l'exposition des travaux d'élèves prolongent les enseignements. Ce sont autant d'occasions 
de prendre conscience de la nécessité de respecter des règles de travail et de vie collective, 
toujours perfectibles, et de s'intéresser à l'actualité proche et lointaine. Les valeurs de la 
citoyenneté rejoignent celles de l'olympisme et peuvent s'incarner dans des projets sportifs, à 
visée éducative, en lien avec les fédérations scolaires : UNSS (2nd degré) et Usep (1er degré). 

Ces actions combinées à celles mises en place dans le cadre du parcours d'éducation artistique 
et culturelle, du parcours avenir et du parcours éducatif de santé créent la dynamique 
nécessaire à l'inclusion de chacune et de chacun dans le collectif, une attention particulière 
devant être accordée, dans les activités menées en classe ou hors de la classe, mais aussi 
dans les usages des espaces collectifs de l'école ou de l'établissement, à ce que l'égalité des 
droits des filles et des garçons soit respectée. 

[é] 
 
 
 
 
Pour la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche 
et par délégation, 
 
La directrice générale de l'enseignement scolaire, 
Florence Robine 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FRéférence à télécharger : 

Circulaire n° 2016-092 du 20-6-2016 sur le parcours citoyen de lô®l¯ve, Bulletin officiel de lôEducation 
nationale, n° 25 du 23 juin 2016, site education.gouv.fr, 20/06/2016 
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Instruction relative à l'animation et à la mise en îuvre par l'administration territoriale de 
l'Etat des mesures des comités interministériels à l'égalité et à la citoyenneté, 12/09/2016 
 

NOR: PRMX1625492C 
Numéro interne : 5866/SG 

 
Domaine(s) : Education, enseignement supérieur, recherche Intérieur Justice Outre-mer Santé, 
solidarité 

Ministère(s) déposant(s) : PRM - Premier ministre 

Autre(s) Ministère(s) concerné(s) : INT - Intérieur ; JUS - Justice ; OME - Outre-mer ; MEN - 
Education nationale, enseignement supérieur et recherche ; AFS - Affaires sociales et santé 

Date de signature : 09/06/2016 | Date de mise en ligne : 12/09/2016 

Résumé : Dans le cadre de la mise en îuvre des mesures issues des comit®s interminist®riels 
à l'égalité et à la citoyenneté 1 et 2, il est demandé aux préfets de région et de département de 
s'assurer du bon avancement des décisions prises à l'occasion de comités d'administration 
régionale dédiés. A cette fin, cette instruction prévoit un outil de pilotage et d'évaluation. Un 
suivi permanent sera assuré à l'échelle nationale par le Commissariat général à l'égalité des 
territoires qui sera destinataire en début de trimestre des tableaux de pilotages et d'évaluation 
tenus au niveau régional. 

Nombre d'annexes: 1    

Auteur: Le Premier ministre 
Destinataire(s): 

-  Mesdames et Messieurs les préfets de région, Mesdames et Messieurs les préfets de 

département 

Signataire: Manuel VALLS 
Catégorie: 

- Directives adressées par le ministre aux services chargés de leur application, sous 

réserve, le cas échéant, de l'examen particulier des situations individuelles.  

Type:  
- Instruction aux services déconcentrés : oui 

- Instruction du Gouvernement : oui 

Date de mise en application: 2016/06/09 
Mots clefs: Justice, libertés publiques, droits fondamentaux Pouvoirs publics, secteur 
public, vie politique 
Autres mots clefs: comité interministériel pour l'égalité et la citoyenneté; CIEC; 
 
 
 
 
 

FRéférence à télécharger : 

Instruction relative à l'animation et à la mise en îuvre par l'administration territoriale de l'Etat des 
mesures des comités interministériels à l'égalité et à la citoyenneté, site legifrance.gouv.fr, 12/09/2016 
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Décret n° 2016-1970 du 28 décembre 2016 relatif au compte d'engagement citoyen du 
compte personnel d'activité, 30/12/2016 

 
NOR: VJSJ1628306D 

 
 
Publics concernés : bénévoles, volontaires, réservistes et maîtres d'apprentissage éligibles au 
compte d'engagement citoyen ; structures dans lesquelles ils exercent ces activités 
(associations, collectivités territoriales, établissements publics, entreprises, corps de l'armée). 
Objet : modalit®s de mise en îuvre du compte d'engagement citoyen.  

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 1er janvier 2017. Notice : le présent décret 
définit les modalités de mise en îuvre du compte d'engagement citoyen, cr®® au sein du 
compte personnel d'activité (CPA), et destiné à recenser toutes les activités bénévoles ou 
volontaires et à faciliter la reconnaissance des compétences acquises à travers ces activités. Il 
détermine les modalités de déclaration et de validation de l'engagement du titulaire, la durée de 
l'engagement permettant d'acquérir vingt heures au titre du compte personnel de formation ainsi 
que l'usage possible de ces heures de formation.  

Références : le texte est pris pour l'application de l'article 39 de la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours 
professionnels. Les dispositions du code du travail modifiées par le présent décret peuvent être 
consultées, dans leur rédaction résultant de cette modification, sur le site Légifrance 
(www.legifrance.gouv.fr).  

Le Premier ministre, 

Sur le rapport de la ministre du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle et du 
dialogue social et du ministre de la ville, de la jeunesse et des sports, 

Vu le code monétaire et financier, notamment son article L. 518-3 ; 
Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son article L. 313-1 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 1413-1 ; 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 724-2 ; 
Vu le code du service national, notamment son article L. 120-2 ; 
Vu le code du travail, notamment le chapitre Ier du titre V du livre Ier de la cinquième partie ; 
Vu la loi du 1er juillet 1901 modifiée relative au contrat d'association, notamment son article 6 ; 
Vu la loi n° 2003-721 du 1er août 2003 pour l'initiative économique, notamment son article 50 ; 
Vu la loi n° 2011-893 du 28 juillet 2011 pour le développement de l'alternance et la sécurisation 
des parcours professionnels, notamment son article 4 ; 
Vu la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social 
et à la sécurisation des parcours professionnels, notamment son article 39 ; 
Vu le décret n° 2009-730 du 18 juin 2009 relatif à l'espace de stockage accessible en ligne pris 
en application de l'article 7 de l'ordonnance n° 2005-1516 du 8 décembre 2005 relative aux 
échanges électroniques entre les usagers et les autorités administratives et entre les autorités 
administratives ; 
Vu le décret n° 2014-1571 du 22 décembre 2014 relatif à l'agence Business France ; 
Vu l'avis du Haut Conseil à la vie associative en date du 15 septembre 2016 ; 
Vu l'avis du Conseil national de l'emploi, de la formation et de l'orientation professionnelles en 
date du 20 septembre 2016 ; 
Vu l'avis de la commission de surveillance de la Caisse des dépôts et consignations en date du 
21 septembre 2016 ; 
Vu l'avis du Conseil national d'évaluation des normes en date du 6 octobre 2016, 
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Décrète : 

Article 1 

Le chapitre unique du titre V du livre Ier de la cinquième partie du code du travail (partie 
réglementaire) est complété par une section 2 ainsi rédigée :  

« Section 2  

« Compte d'engagement citoyen  

« Sous-section 1  

« Dispositions générales  

« Art. D. 5151-11.-Les heures acquises au titre de l'engagement citoyen sont mobilisées après 
utilisation des heures inscrites sur le compte personnel de formation, sous réserve des 
dispositions prévues au 4° du III de l'article L. 6323-6.  

« Art. D. 5151-12.-L'action financée en tout ou partie par les heures acquises au titre de 
l'engagement citoyen est prise en charge dans les conditions définies par le chapitre III du titre 
II du livre III de la sixième partie du présent code.  
« Lorsque le titulaire du compte d'engagement citoyen ne relève pas de l'une des situations 
mentionnées aux 1° à 3° de l'article L. 5151-2, un organisme paritaire collecteur désigné par 
arrêté du ministre chargé de la formation professionnelle assure cette prise en charge.  
« Art. D. 5151-13.-L'organisme ayant assuré la prise en charge est remboursé par les 
personnes morales mentionnées à l'article L. 5151-11, dans un délai et dans la limite d'un 
plafond fixés par arrêté des ministres chargés de la formation professionnelle, de la vie 
associative, des collectivités territoriales, de la santé, de la sécurité civile, de la défense et du 
budget. Toutefois, lorsque le coût de l'heure de formation excède ce plafond, une valorisation 
monétaire supplémentaire des heures de formation, dans la limite du plafond, peut être 
accordée sur demande de l'usager par la mobilisation d'un nombre d'heures supplémentaires 
du compte engagement citoyen.  
« Lorsque, en application de l'article L. 5151-11, plusieurs personnes morales financent les 
heures mobilisées au titre de l'engagement citoyen, elles remboursent l'organisme mentionné 
au premier alinéa au prorata des heures financées par chacune d'entre elles. 
« La Caisse des dépôts et consignations transmet, selon une périodicité définie par arrêté des 
ministres chargés de la formation professionnelle, de la vie associative, des collectivités 
territoriales de la santé, de la sécurité civile, de la défense et du budget, les informations 
nécessaires aux personnes morales mentionnées à l'article L. 5151-11.  
 
« Sous-section 2  
« Acquisition des droits  
« Art. D. 5151-14.-I.-La durée minimale nécessaire à l'acquisition de vingt heures sur le compte 
personnel de formation correspond à :  
« 1° Pour le service civique, une durée de six mois continus ;  
« 2° Pour la réserve militaire opérationnelle, une durée d'activités accomplies de quatre-vingt-
dix jours ;  
« 3° Pour la réserve militaire citoyenne, une durée d'engagement de cinq ans ;  
« 4° Pour la réserve communale de sécurité civile, une durée d'engagement de cinq ans ;  
« 5° Pour la réserve sanitaire, une durée d'engagement de trois ans ;  
« 6° Pour l'activité de maître d'apprentissage, une durée de six mois, quel que soit le nombre 
d'apprentis accompagnés ;  
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« 7° Pour les activités de bénévolat associatif, une durée de 200 heures, réalisées dans une ou 
plusieurs associations, dont au moins 100 heures dans une même association.  
 
« II. Pour les activités mentionnées au 2° et au 7° du I, la durée est appréciée sur l'année civile 
écoulée. La déclaration à la Caisse des dépôts et consignations intervient à l'issue de cette 
année civile.  
« Pour les activités mentionnées au 1° et au 6° du I, la durée est appréciée sur l'année civile 
écoulée et sur l'année précédente. La déclaration à la Caisse des dépôts et consignations 
intervient à l'issue de l'année civile écoulée.  
« Pour les activités mentionnées aux 3° à 5° du I, la durée est appréciée au vu du contrat 
d'engagement signé par le réserviste. La déclaration à la Caisse des dépôts et consignations 
intervient à l'issue de l'année civile au cours de laquelle le contrat d'engagement a été signé. 
 
« III. Il ne peut être acquis plus de vingt heures sur le compte personnel de formation au titre  
d'une même année civile et d'une même catégorie d'activités bénévoles ou volontaires.  
 
« Art. D. 5151-15.-Les activités sont déclarées à la Caisse des dépôts et consignations :  
« 1° Pour le service civique, par l'Agence de services et de paiement mentionnée à l'article L. 
313-1 du code rural et de la pêche maritime, le ministre chargé des affaires étrangères, le 
ministre chargé du commerce extérieur, l'agence Business France ou l'association France 
Volontaires ;  
« 2° Pour la réserve militaire, par le ministre chargé de la défense ou le ministre chargé de 
l'intérieur ;  
« 3° Pour la réserve communale de sécurité civile, par la commune, ou par l'établissement 
public de coopération intercommunale ou le service départemental d'incendie et de secours 
chargé de la gestion de la réserve communale dans les conditions définies par l'article L. 724-2 
du code de la sécurité intérieure ;  
« 4° Pour la réserve sanitaire, par l'Agence nationale de santé publique mentionnée à l'article L. 
1413-1 du code de la santé publique ;  
« 5° Pour l'activité de maître d'apprentissage, par l'employeur de celui-ci ou par le maître 
d'apprentissage lui-même s'il est un travailleur indépendant, dans le cadre du service 
dématérialisé gratuit mentionné à l'article 4 de la loi n° 2011-893 du 28 juillet 2011 pour le 
développement de l'alternance et la sécurisation des parcours professionnels. » 
 

Article 2 

Les dispositions du présent décret entrent en vigueur le 1er janvier 2017. 

Article 3 

Le ministre de l'économie et des finances, la ministre des affaires sociales et de la santé, le 
ministre de la défense, la ministre du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle et du 
dialogue social, le ministre de l'aménagement du territoire, de la ruralité et des collectivités 
territoriales, le ministre de l'intérieur et le ministre de la ville, de la jeunesse et des sports sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 
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Fait le 28 décembre 2016. 
 
Bernard Cazeneuve 
Par le Premier ministre : 
 
Le ministre de la ville, de la jeunesse et des sports, 
Patrick Kanner 
 
Le ministre de l'économie et des finances, 
Michel Sapin 
 
La ministre des affaires sociales et de la santé, 
Marisol Touraine 
 
Le ministre de la défense,  
Jean-Yves Le Drian  
 
La ministre du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Myriam El Khomri 
 
Le ministre de l'aménagement du territoire, de la ruralité et des collectivités territoriales, 
Jean-Michel Baylet 
 
Le ministre de l'intérieur, 
Bruno Le Roux 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FRéférence à télécharger : 

Décret n° 2016-1970 du 28 décembre 2016 relatif au compte d'engagement citoyen du compte personnel 
d'activité, site legifrance.gouv.fr, 30/12/2016  
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3. EDUCATION / 
INFORMATION 
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Education 
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Évaluation des acquis scolaires des élèves et livret scolaire, à l'école et au collège, 
Décret n° 2015-1929 du 31-12-2015, 03/01/2016 

 
NOR: MENE1531422D 

MENESR - DGESCO A1-2 
 

Publics concernés : les élèves de l'école primaire, les élèves de collège relevant du ministère 
chargé de l'éducation nationale, les élèves des établissements privés sous contrat, les élèves 
des établissements publics et privés sous contrat relevant du ministère chargé de l'agriculture. 

Objet : évaluation des acquis scolaires des élèves et livret scolaire de la scolarité obligatoire 
des élèves des écoles et des collèges. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur à compter de la rentrée scolaire 2016. 

Notice : En application des dispositions de la loi n° 2013-595 du 8 juillet 2013 d'orientation et 
de programmation pour la refondation de l'école de la République, le décret vise à faire évoluer 
et à diversifier les modalités de notation et d'évaluation des élèves de l'école primaire et du 
collège pour éviter une « notation-sanction » à faible valeur pédagogique et privilégier une 
évaluation positive, simple et lisible, valorisant les progrès, encourageant les initiatives et 
compréhensible par les familles. L'évaluation doit aussi permettre de mesurer le degré 
d'acquisition des connaissances et des compétences ainsi que la progression de l'élève. 

Le décret définit le livret scolaire de la scolarité obligatoire, qui permet un suivi des acquis 
scolaires des élèves tout au long de la scolarité obligatoire et qui remplace le livret personnel de 
compétences. 

Références : le texte modifié par le présent décret peut être consulté, dans sa rédaction issue 
de cette modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Article 1 

 - L'article D. 111-3 du code de l'éducation est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. D. 111-3.- Les parents sont tenus régulièrement informés de l'évolution des acquis 
scolaires de leurs enfants et du respect par ceux-ci de leurs obligations scolaires définies à 
l'article L. 511-1. 

« Cette information se fait notamment par l'intermédiaire du carnet de suivi des apprentissages 
à l'école maternelle, du livret scolaire à l'école élémentaire et au collège, ainsi que du bulletin et 
du livret scolaires dans les lycées. 

« Cette information est transmise plusieurs fois par an, selon une périodicité définie par le 
conseil des maîtres pour l'école maternelle et élémentaire et par le conseil d'administration, en 
prenant en compte le nombre de réunions du conseil de classe, pour les établissements du 
second degré. 

« L'école ou l'établissement scolaire prend toute mesure adaptée pour que les parents ou le 
responsable légal de l'élève prennent connaissance de ces documents. » 
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Article 2 

 - Après le troisième alinéa de l'article D. 122-3 du même code, il est inséré les dispositions 
suivantes : 

« Le niveau de maîtrise de chacune des composantes du premier domaine et de chacun des 
quatre autres domaines du socle commun est évalué à la fin de chaque cycle selon une échelle 
de référence qui comprend quatre échelons ainsi désignés : 

« 1. « maîtrise insuffisante » ; 

« 2. « maîtrise fragile » ; 

« 3. « maîtrise satisfaisante » ; 

« 4. « très bonne maîtrise ». 

« Un domaine ou une composante du premier domaine du socle commun est maîtrisé(e) à 
compter de l'échelon 3 de l'échelle de référence appliquée au cycle 4. » 

Article 3 

 - Le titre de la section III du chapitre Ier du titre Ier du livre III de la deuxième partie du même 
code est remplacé par le titre suivant : « Section III Le livret scolaire de la scolarité obligatoire ». 

Article 4 

- L'article D. 311-6 du même code est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. D. 311-6.- Le livret scolaire permet de rendre compte de l'évolution des acquis scolaires 
de l'élève. Il sert d'instrument de liaison entre les enseignants et les parents ou le responsable 
légal de l'élève. 

« Un livret scolaire est établi pour chaque élève soumis à l'obligation scolaire définie à l'article 
L. 131-1. Il est créé lors de la première inscription dans une école ou un collège publics ou dans 
un établissement d'enseignement privé lié à l'État par contrat. Il est mis à jour lors de tout 
changement d'école ou d'établissement scolaire. 

« Le livret scolaire peut être consulté par l'élève, par ses parents ou son responsable légal, par 
les équipes pédagogiques et éducatives du cycle concerné ou par celles de la première année 
du cycle suivant, ainsi que par le responsable de l'école ou de l'établissement scolaire dans 
lequel l'élève est inscrit. » 

Article 5 

- L'article D. 311-7 du même code est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. D. 311-7.- Le livret scolaire comporte : 

« 1° Pour chaque cycle, les bilans périodiques de l'évolution des acquis scolaires de l'élève du 
cycle concerné. Lorsque l'élève est dans la première année des cycles 3 ou 4, le livret 
comprend en outre les bilans périodiques de la dernière année du cycle précédent. 
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« 2° Les bilans de fin de cycle comprenant une évaluation du niveau de maîtrise de chacune 
des composantes du premier domaine et de chacun des quatre autres domaines du socle 
commun de connaissances, de compétences et de culture. 

« 3° Les attestations mentionnées sur une liste définie par arrêté du ministre chargé de 
l'éducation. 

« Le contenu des bilans périodiques et des bilans de fin de cycle est précisé par un arrêté du 
ministre chargé de l'éducation. » 

[é] 

Fait le 31 décembre 2015 

 
Manuel Valls 
Par le Premier ministre : 
 
La ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche 
Najat Vallaud-Belkacem 
 
Le ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt, porte-parole du Gouvernement, 
Stéphane Le Foll 
 
La ministre des outre-mer, 
George Pau-Langevin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FRéférence à télécharger : 

Décret n° 2015-1929 du 31-12-2015, Évaluation des acquis scolaires des élèves et livret scolaire, à 
l'®cole et au coll¯ge, Bulletin officiel de lôEducation nationale, nÁ 3 du 21 janvier 2016, site 
education.gouv.fr, journal officiel du 03/01/2016 
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Circulaire n° 2016-055 du 29-3-2016, 
Réussir l'entrée au lycée professionnel, 31/03/2016 

 
NOR: MENE1608562C 

MENESR - DGESCO A2-2 

La qualité de notre formation professionnelle initiale est un atout indispensable pour 
accompagner le dynamisme économique de notre pays. C'est pourquoi le Gouvernement 
souhaite, en partenariat avec les régions, développer l'appareil de formation en alternance par 
la voie de l'apprentissage mais aussi par la voie scolaire. Dans ce cadre, pour soutenir 
l'enseignement professionnel, 500 nouvelles formations seront créées dans les lycées 
professionnels, correspondant aux métiers de demain, soutenues par 1 000 postes 
d'enseignants dans l'éducation nationale pour la rentrée 2017.  

Aujourd'hui, ce sont près de 700 000 élèves qui sont en formation professionnelle initiale et 
un(e) élève de lycée sur trois est aujourd'hui scolarisé(e) en lycée professionnel. En 2015, ce 
sont plus de 160 000 lycéen(ne)s qui ont obtenu leur baccalauréat professionnel et 70 000 
autres qui ont obtenu le certificat d'aptitude professionnelle. La France compte aujourd'hui 1 
600 lycées professionnels qui forment chaque année aux métiers d'ouvriers, de techniciens, 
d'employés dont le pays a besoin, tant dans le secteur industriel que le secteur tertiaire. Trois 
mois après leur sortie du système éducatif, 67 % des jeunes titulaires de baccalauréats 
professionnels sont en emploi (données Céreq-Enquête génération), les autres poursuivant, 
pour la plupart, leurs études vers le BTS. 

Après la classe de troisième, un(e) élève sur quatre poursuit dans la voie professionnelle. Pour 
ces jeunes, comme pour tout(e) nouvel(le) élève de lycée, ce passage est une période 
charnière. C'est un moment important qui nécessite une attention particulière pour préparer au 
mieux les élèves aux spécificités de cette voie de formation (période de formation en milieu 
professionnel, pratiques en atelier, simulations etc.). Si les élèves apprécient ces changements, 
leur motivation peut être ébranlée par une orientation ressentie comme subie, la difficulté à 
modifier leurs projets ou encore des obstacles rencontrés à l'occasion des premières périodes 
de formation en milieu professionnel. 

C'est pourquoi cette première année dans la voie professionnelle, déterminante pour la réussite 
des élèves, doit être particulièrement accompagnée, qu'il s'agisse des enseignements généraux 
ou professionnels, de l'alternance et aussi de la confirmation des choix d'orientation. 

C'est dans cet esprit que tous les moyens d'action permettant aux jeunes de réussir leur entrée 
dans la voie professionnelle devront être mis en îuvre ¨ la rentr®e 2016 pour atteindre les 
objectifs suivants. 

1 - Améliorer la transition entre la classe de troisième et le lycée professionnel pour 
mieux informer et préparer les collégien(ne)s et leurs familles sur les métiers et les 
spécificités de la formation professionnelle 

 

Le parcours Avenir et les enseignements pratiques interdisciplinaires (EPI), offrent aux élèves 
de collège une première approche des métiers, des diplômes et des formations. 

Lorsque cela ne se fait pas déjà, des conventions de jumelage entre le collège d'une part et 
lycées professionnels et CFA d'autre part devront être établies. Elles permettront de : 

- développer les liens et les échanges entre les équipes des collèges et du lycée professionnel 
et du CFA et entre élèves de collèges, de lycées professionnels et apprenti(e)s ; 

- mieux faire connaître au sein du collège les modalités de formation en lycée professionnel et 
en CFA, notamment caractérisées par l'alternance ; 

- développer des actions favorisant la continuité pédagogique par une connaissance réciproque 
des attendus et contenus de formation. 
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Vous veillerez à ce que l'ensemble des élèves de collège bénéficient des actions entreprises 
dans le cadre de ces conventions de jumelage. Celles-ci ne devront pas aboutir à une 
prédétermination des élèves plus fragiles vers le lycée professionnel ou à une orientation 
fermée sur les spécialités offertes par le lycée professionnel et le CFA signataires de la 
convention. 

Des modalités d'accompagnement seront proposées dès la rentrée 2016. 

 

2 - Accueillir les élèves afin de favoriser leur intégration et marquer leur entrée dans la 
voie professionnelle, expliciter les attentes de l'équipe pédagogique, les sensibiliser aux 
compétences et aux comportements attendus au lycée et en milieu professionnel 
 

Les élèves qui arrivent en voie professionnelle sont encore très jeunes. Il leur faut découvrir, 
tout comme ceux et celles qui entrent en section générale et technologique, de nouveaux lieux, 
de nouveaux enseignant(e)s, de nouveaux camarades et s'approprier leur nouveau statut  de 
lycéen(ne). Un temps est nécessaire pour créer un « esprit établissement », constituer un 
groupe classe. 

Pour y parvenir, dès le début de l'année scolaire, une période spécifique d'accueil et 
d'intégration sera organisée par l'équipe pédagogique et s'inscrira naturellement dans le projet 
d'®tablissement. Mise en îuvre ¨ partir de la rentr®e 2016, elle pourra associer parents et 
organisations partenaires de l'établissement afin de : 

- favoriser l'intégration des élèves au lycée par des actions collectives (visites, échanges, 
activités sportives ou culturelles par exemple) ; 

- marquer l'entrée au lycée et dans la voie professionnelle : explicitation des attentes de l'équipe 
pédagogique ; sensibilisation de l'élève à la contribution du monde professionnel à sa formation 
ainsi qu'aux compétences et attitudes attendues au lycée et en milieu professionnel ; 

- contribuer par des travaux pratiques et par des visites d'entreprises, à une projection dans le 
métier ; 

- prendre connaissance des élèves, de leurs acquis et de leur motivation afin de construire ou 
affiner le projet pédagogique de l'équipe, notamment la consolidation des acquis du socle 
commun de connaissances, de compétences et de culture et la préparation des premières 
périodes d'accompagnement personnalisé. 

 
 
Pour la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche 
et par délégation, 
 
La directrice générale de l'enseignement scolaire, 
Florence Robine 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FRéférence à télécharger : 

Circulaire n°2016-055 du 29-3-2016, Réussir l'entrée au lycée professionnel, Bulletin officiel de 
lôEducation nationale, nÁ 13 du 31 mars 2016, site education.gouv.fr, 31/03/2016 
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Circulaire n° 2016-076 du 18-5-2016, 
Internat de la réussite pour tous, 19/05/2016 

 
NOR: MENE1611496C 

MENESR - DGESCO B3-2 

La politique de l'internat de la réussite pour tous s'inscrit dans la continuité du « plan de relance 
de l'internat scolaire public » initié en 2000. Relancée lors du plan « espoir banlieue » de 2008 
elle vise, depuis 2013, à accueillir tout élève qui en a besoin, quels que soient ses résultats 
scolaires. Parce qu'il contribue à réduire les inégalités sociales et territoriales, comme le 
dispose la loi n° 2013-595 du 8 juillet 2013 d'orientation et de programmation pour la 
refondation de l'école de la République, ce mode de scolarisation est un puissant vecteur 
d'égalité sociale. Comme le rappelle aussi le rapport de l'inspection générale de 2015 
intitulé Grande pauvreté et réussite scolaire, le choix de la solidarité pour la réussite de tous, 
« la scolarité en internat, notamment dans le cadre de l'éducation prioritaire ou dans les zones 
rurales isolées est un puissant levier pour la réduction des inégalités et doit figurer parmi les 
modalités de scolarité offertes au choix des élèves et de leurs parents. L'internat peut en effet 
offrir aux élèves un espace de liberté, de développement de leur personnalité et de réussite 
scolaire dans lequel ils pourront s'épanouir ». 

L'internat est, tout à la fois, un lieu d'étude, d'éducation et de socialisation. Pour réaliser 
pleinement ces ambitions, chaque internat doit accueillir prioritairement ceux qui en ont le plus 
besoin et se doter d'un projet pédagogique et éducatif efficace qui permette la réussite scolaire 
et la socialisation des élèves dans un cadre rassurant pour les parents. À ce titre, qu'il soit une 
résidence hors établissement scolaire ou un espace d'hébergement à l'intérieur de 
l'établissement, il doit offrir des conditions d'accueil, d'apprentissage et d'accompagnement 
propices à la réussite scolaire. Il est aussi une occasion particulièrement significative de prise 
de responsabilités, d'engagement, de travail coopératif qui favorise l'autonomie. Par ailleurs, il 
doit assurer de bonnes conditions de mixité sociale. Il doit enfin veiller au maintien des liens 
privilégiés avec les parents afin de les rendre acteurs du projet éducatif de leur enfant, 
d'assurer le bien-être des internes. 

D¯s lors qu'il s'engage ¨ mettre en îuvre les orientations du r®f®rentiel annex® ¨ cette 
circulaire, tout internat public, qu'il ait ou non été financé par le programme d'investissements 
d'avenir ou par la politique de la ville, a vocation à devenir un internat de la réussite pour tous. 

I - Un internat pour les élèves qui en ont le plus besoin 

Tout élève, quel que soit son niveau scolaire, son mérite ou son potentiel, peut accéder à 
l'internat dès lors que lui et sa famille sont volontaires. 

Il s'agit de privilégier les jeunes qui en ont le plus besoin au regard de critères d'abord familiaux 
et sociaux, le cas échéant, en tenant compte des analyses conduites notamment par les 
personnels sociaux et de santé. Quand la demande est supérieure à l'offre, la priorité est 
donnée aux élèves issus des milieux sociaux modestes, en particulier des élèves boursiers ou 
résidants dans des zones rurales isolées. 

L'internat doit aussi répondre à la demande sociale dans sa diversité. Des familles peuvent 
souhaiter ainsi la sécurisation du parcours de leur enfant ou encore son éloignement d'un 
environnement jugé peu favorable à sa réussite scolaire. Plus généralement, les élèves n'ayant 
pas des conditions optimales de réussite scolaire à domicile doivent pouvoir y être accueillis. 
Certains contextes spécifiques, comme celui de parents travaillant en horaires décalés, en 
suractivité professionnelle, au chômage ou en situation familiale difficile peuvent également 
nécessiter ce mode de scolarisation de manière temporaire ou durable. 
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L'internat doit, désormais, concerner davantage d'élèves issus des quartiers prioritaires de la 
politique de la ville, résidant dans des territoires ruraux ou ultra-marins ou encore scolarisés en 
éducation prioritaire. Une attention particulière doit être accordée aux collégiens et aux lycéens 
professionnels ainsi qu'aux filles qui y sont encore sous-représentées. Vous veillerez à utiliser 
toutes les capacités d'accueil disponibles. 

Le dossier de candidature rassemble les différentes informations sur l'élève, notamment ses 
motivations et celles de sa famille quant à sa future admission. Des éléments peuvent utilement 
y être apportés par les personnels sociaux et de santé. 

L'admission des élèves en internat doit être régulée au sein d'une instance collégiale selon les 
modalités et priorités définies par l'autorité académique. 

L'affectation des élèves relève de la compétence du recteur d'académie ou, par délégation, de 
l'inspecteur d'académie-directeur académique des services de l'éducation nationale. 
L'inscription relève ensuite du chef d'établissement. Celui-ci accueillera les élèves retenus en 
tenant compte des priorités suivantes : 

- géographiques (éloignement géographique, quartiers prioritaires de la politique de la ville) ; 

- sociales (analyse des besoins sociaux des demandeurs) ; 

- familiales (analyse des situations de vie). 

On veillera en outre à respecter au mieux la mixité sociale et l'équilibre entre filles et garçons. 

II - Un projet d'internat pédagogique et éducatif exigeant et bienveillant 

Adossé au projet d'établissement, le projet pédagogique et éducatif de l'internat affirme la 
priorité donnée à la dimension scolaire en alliant exigence et bienveillance. Il prend en compte 
explicitement les recommandations du référentiel de l'internat, joint en annexe. Son règlement 
intérieur, adossé à celui de l'établissement, organise la vie collective en son sein et veille au 
respect de l'espace intime de l'élève dans le cadre de la réglementation en vigueur. 

Le mode d'organisation et de fonctionnement de l'internat participe de l'identité de 
l'établissement dans son ensemble. Il s'agit de présenter ce mode de scolarisation comme la 
promesse d'une meilleure réussite scolaire en raison de la qualité de l'offre pédagogique et 
éducative : accompagnement renforcé, maîtrise des langues vivantes, poursuite d'études vers 
le supérieur, etc. Cette plus-value de l'internat doit compenser l'éloignement géographique et la 
séparation affective. 

Le projet pédagogique et éducatif construit une offre pédagogique et une offre éducative dans 
une approche intégrée à destination de tous les élèves internes. Il permet une approche plus 
personnalisée des parcours de certains d'entre eux. Le temps périscolaire est organisé de 
manière à prendre en compte les besoins des internes tout en veillant au respect des différents 
temps : études, activités éducatives sportives et culturelles, temps libre. Les parcours (parcours 
d'éducation artistique et culturelle, « parcours Avenir », parcours éducatif de santé, parcours 
citoyen) ont vocation à être déployés dans les temps scolaires et périscolaires. Il en est de 
même des parcours d'excellence qui pourront à partir de la rentrée 2016 concerner des jeunes 
internes volontaires. 
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Le projet d'internat définit les conditions susceptibles d'assurer et d'apprécier le bien-être de 
l'adolescent scolarisé en internat. Il précise les modalités de dialogue avec les internes soit au 
sein des instances déjà existantes soit au sein d'instances dédiées. Il précise également les 
modalités d'association et d'implication des parents dans le suivi de la scolarité de leur enfant. 

Le projet pédagogique et éducatif est partagé avec tous les personnels de l'établissement. 
Il indique le rôle que jouent au sein de l'internat les membres de la communauté éducative de 
l'établissement ainsi que leurs modalités pratiques de travail, dans le respect des compétences 
de chacun. Lorsque l'internat n'est pas localisé au sein de l'établissement scolaire, des liens 
forts, un suivi et un échange d'informations sont établis entre la résidence et les établissements 
de scolarisation des élèves hébergés. 

Pour que cet accès soit optimal, le projet précise comment est assuré l'accès des internes à la 
documentation et à l'information de l'établissement ainsi qu'aux ressources disponibles sur 
internet. Il organise une offre culturelle et sportive cohérente, adaptée et attrayante pour les 
élèves et leurs parents, en s'appuyant sur l'ensemble des ressources locales. En fonction des 
besoins, l'internat peut, en effet, faire appel à des appuis extérieurs avec lesquels un partenariat 
est noué en amont. 

[é] 
 
 
 
Pour la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche 
et par délégation, 
 
La directrice générale de l'enseignement scolaire, 
Florence Robine 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FRéférence à télécharger : 

Circulaire n° 2016-076 du 18-5-2016, Internat de la r®ussite pour tous, Bulletin officiel de lôEducation 
nationale, n° 20 du 19 mai 2016, site education.gouv.fr, 19/05/2016 

  

http://www.injep.fr/rubriques/ressources-et-veille-documentaires
http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=101723


Un an de politiques de jeunesse 2016 

   70 

INJEP - Service à compétence nationale - DJEPVA 
Centre de ressources - 95 avenue de France - 7

e
 étage - 75650 Paris Cedex 13 

Tél. : 01 70 98 94 13 ï www.injep.fr/rubriques/ressources-et-veille-documentaires 
Ouvert du mardi au vendredi de 13h00 à 17h00 

 
  

 

Instruction n° 2016-124 du 5-8-2016, 
Parcours d'excellence : Mise en place - rentrée scolaire 2016, 25/08/2016 

 
NOR: MENE1621839J 

MENESR - DGESCO - DGESIP - MVJS 

L'excellence doit s'incarner dans la réussite de tous les élèves, ce qui suppose de lever les 
obstacles liés à l'origine sociale ou territoriale qui sont autant de freins à la scolarité, et non 
dans la seule promotion de quelques-uns dans des filières où les places sont rares. 

L'estime de soi et la confiance en l'avenir, la bonne connaissance des parcours possibles, la 
curiosité intellectuelle nourrie par le plaisir d'apprendre et de se dépasser jouent un rôle 
essentiel dans l'accès des élèves à l'excellence, que ce soit dans la poursuite d'études 
supérieures ou dans l'insertion professionnelle. Cependant, l'influence de l'environnement social 
et culturel dans les réussites individuelles ne peut être ignorée. Quinze ans après la mise en 
place des premières initiatives pour l'ouverture sociale de l'accès à l'enseignement supérieur, 
force est de constater que les inégalités structurelles demeurent et pèsent encore fortement sur 
le parcours des élèves issus des milieux les plus défavorisés. Ces inégalités concernent non 
seulement les résultats scolaires mais aussi, à résultats équivalents, les parcours de formation 
et d'insertion professionnelle des élèves. La poursuite d'études longues à l'université est plus le 
fait de jeunes dont les parents occupent des fonctions de cadres supérieurs ou exercent une 
profession libérale : leur part passe de 28 % en cursus licence à 34 % en cursus doctorat. 
Inversement, alors que les enfants d'ouvriers représentent 13 % des étudiants inscrits en 
cursus licence, leur part n'est que de 5 % en cursus doctorat et seulement 3 % dans les écoles 
normales supérieures et les autres grandes écoles. 

Depuis 2012, la lutte contre les inégalités sociales et territoriales et en particulier d'accès à 
l'enseignement sup®rieur est au cîur de la priorit® pour la jeunesse initi®e par le 
Gouvernement. 

La refondation de l'École de la République participe pleinement de cette priorité, au travers des 
différentes réformes qu'elle a impulsées pour favoriser la réussite de tous les élèves : 
scolarisation des enfants de moins de trois ans, dispositif « plus de maîtres que de classes », 
refonte de l'éducation prioritaire, lutte contre le décrochage scolaire, réforme du collège, 
rénovation de la voie professionnelle, politique de mixité sociale ou bien encore, mise en place 
d'une allocation progressive des moyens tenant compte des inégalités sociales des territoires. 
Avec la réforme des bourses sur critères sociaux, le plan de développement du logement social 
étudiant, la promotion de l'ambition scolaire (mesure dite « meilleurs bacheliers », renforcement 
du continuum de formation de l'enseignement scolaire à l'enseignement supérieur, quotas pour 
la poursuite d'études des bacheliers professionnels et technologiques), le Gouvernement agit 
également sur les leviers structurels de promotion de l'ouverture sociale de l'accès aux études 
supérieures, condition essentielle pour atteindre les objectifs fixés par la stratégie nationale de 
l'enseignement supérieur. 

À l'occasion des comités interministériels à l'égalité et à la citoyenneté (CIEC), qui se sont tenus 
en 2015 et 2016, le Gouvernement a décidé de conduire une action plus déterminée et plus 
systématique pour lutter contre l'autocensure des élèves en particulier ceux issus de milieux 
modestes et promouvoir un accès plus large à l'élite, fondé sur le mérite et non sur l'origine 
sociale. 

Créer les conditions d'une égalité réelle permettant à tous de réussir nécessite d'assurer dès le 
collège un meilleur accompagnement des élèves issus des milieux modestes dans l'élaboration 
de leur parcours de formation. Tel est le sens des parcours d'excellence que vous mettrez en 
place, sur l'ensemble du territoire, à partir de la rentrée scolaire 2016, afin de tirer le meilleur 
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profit mais aussi d'amplifier l'action volontariste - mais trop souvent concentrée au profit des 
lycéens, et plus particulièrement des lycéens généraux - conduite dans le cadre des 370 
cordées de la réussite existantes. 

Les parcours d'excellence ne se substituent donc pas au dispositif des cordées de la réussite Ils 
s'inspirent des démarches qui ont fait leurs preuves et les amplifient en s'adressant à plus de 
jeunes et à plus d'établissements, à un public plus diversifié (dans ses dispositions scolaires et 
dans ses aspirations académiques et professionnelles) et en créant un continuum de la 3e à la 
terminale pour donner aux élèves issus des milieux modestes des moyens supplémentaires de 
réussir et d'exceller dans la voie qu'ils ont choisie, qu'elle soit professionnelle, technologique ou 
générale. 

Les parcours d'excellence reposent sur la construction de partenariats locaux qui associent les 
établissements scolaires, les établissements d'enseignement supérieur, le monde associatif et 
celui de l'entreprise, ainsi que les collectivités territoriales. Ils doivent trouver leur place dans le 
volet éducatif des contrats de ville, à l'instar des cordées de la réussite. 

Les parcours d'excellence s'adresseront prioritairement à la rentrée 2016 aux élèves de 3e des 
collèges de l'éducation prioritaire renforcée (Rep+ en priorité, où la majorité des collégiens sont 
issus des quartiers prioritaires de la politique de la ville), sans pour autant exclure d'autres 
collèges, classés en Rep ou non, accueillant des élèves résidant dans les quartiers prioritaires 
de la ville (QPV) ou, le cas échéant, en milieu rural isolé. L'accompagnement de ces élèves se 
poursuivra ensuite durant leur parcours au lycée. 

1. Objectifs et définition des parcours d'excellence 

Les parcours d'excellence visent à la fois à favoriser des parcours choisis, à améliorer les 
résultats au baccalauréat et à augmenter le taux d'accès vers et de réussite dans 
l'enseignement supérieur des élèves issus des établissements classés en éducation prioritaire, 
en particulier Rep+, ou résidant en quartiers prioritaires de la ville ou en milieu rural isolé. A ce 
titre, ils s'inscrivent pleinement dans les orientations du référentiel de l'éducation prioritaire et de 
la convention établie entre le ministère chargé de la ville et celui de l'éducation nationale, de 
l'enseignement supérieur et de la recherche. 

Dans le cadre des parcours d'excellence, les élèves sont accompagnés de la classe de 3e 
jusqu'au baccalauréat, quels que soient leurs choix d'orientation au cours de cette période, afin 
de les appuyer, en complément de leur parcours Avenir, dans la construction d'un parcours 
personnel vers une excellence choisie (poursuite d'études post-bac ou insertion professionnelle 
directe). 

Au collège, il s'agit surtout d'assurer aux élèves un meilleur accès à l'information concernant les 
différentes possibilités de poursuite d'études tant dans le secondaire que dans l'enseignement 
supérieur, de manière à travailler avec eux pour éviter les pratiques d'autocensure à l'égard des 
filières et/ou des métiers. Un travail sur la représentation que les élèves peuvent avoir de 
certaines filières de formation doit donc être réalisé pour ouvrir des possibles, favoriser des 
ambitions bien ajustées et permettre une orientation choisie, quel que soit le parcours envisagé, 
y compris le parcours vers l'emploi. Les parcours d'excellence viseront aussi à permettre aux 
élèves de consolider les savoirs ainsi que les connaissances et compétences culturelles 
nécessaires à une réussite en seconde dans la voie choisie. Ils contribueront également à lever 
les éventuelles appréhensions rencontrées chez les élèves de certains quartiers enclavés ou 
territoires isolés concernant l'éloignement induit par la poursuite d'études pour certaines 
formations. 
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Au lycée, le suivi des élèves inscrits dans les parcours d'excellence visera essentiellement à 
assurer un accueil renforcé, à soutenir leur motivation, à consolider les acquis nécessaires et à 
les doter des méthodes de travail et des références culturelles adaptées à la réussite au 
baccalauréat et à une orientation éclairée et choisie vers l'enseignement supérieur ou vers 
l'emploi. Il s'appuiera sur l'intervention d'étudiants. 

Les parcours d'excellence donneront aux élèves une meilleure connaissance des institutions 
publiques, politiques, culturelles, des métiers et des milieux de travail notamment en entreprise. 
Ils favoriseront une perception positive de l'enseignement supérieur et une motivation à y 
accéder quelle que soit la voie choisie (BTS, IUT, université, classe préparatoire, grande école 
...). Le développement d'activités réussies donnera aux lycéens davantage de confiance dans 
leurs possibilités, l'envie de progresser en fournissant les efforts nécessaires et renforcera leur 
mobilisation pour des études ambitieuses. 

Tous les élèves de 3e des collèges proposant les parcours d'excellence ont la possibilité de 
bénéficier du dispositif. Au moins 30 % des élèves de 3e de chacun des collèges concernés 
devront bénéficier du dispositif à chaque rentrée. On veillera à la mixité (scolaire et de sexe) 
des groupes pris en charge. On s'attachera également à ce que le groupe constitué soit 
représentatif des élèves du collège. 

Le dispositif n'a pas vocation à se limiter aux seuls élèves les plus brillants scolairement. 
L'équipe pédagogique et éducative veillera à inciter tous les élèves, notamment ceux n'osant 
pas le faire spontanément, à s'y engager. Une attention particulière sera portée aux élèves dont 
le rapport à l'École est en train d'évoluer positivement et pour lesquels le dispositif constituera 
un soutien bienvenu. 

2. Impulsion et mise en îuvre des parcours d'excellence ¨ partir de la rentr®e 

2016 

2.1 - Pilotage et suivi au niveau national 

Au niveau national, le pilotage et la mise en îuvre de la mesure sont assur®s par la Dgesco en 
lien étroit avec la Dgesip et le CGET. Un comité national de pilotage, animé par le délégué 
ministériel aux parcours d'excellence, est placé auprès du ministre chargé de l'éducation 
nationale et de l'enseignement supérieur. Au moins une fois par an, il réunit l'ensemble des 
administrations intéressées (Dgesco, Dgesip et CGET), les référents des cabinets ministériels 
concernés, dont le ministère chargé de la ville, ainsi que des représentants d'académies, de 
préfectures et des établissements d'enseignement supérieur. Il associe des représentants 
d'associations impliquées dans l'accompagnement de jeunes d'établissements scolaires de 
l'éducation prioritaire et des acteurs économiques ainsi que des représentants des collectivités 
territoriales. 

Le comité de pilotage rend compte de l'action conduite aux ministres chargés du déploiement 
de parcours d'excellence et contribue par ses analyses et propositions à orienter l'évolution du 
dispositif. 

 

2.2 - Pilotage et suivi au niveau territorial 

Le programme « parcours d'excellence » s'inscrit dans le projet des réseaux d'éducation 
prioritaire, dans le projet d'établissement des collèges, lycées et établissements d'enseignement 
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supérieur ainsi que dans les projets académiques afin de permettre la prise en compte du 
dispositif dans une politique globale. Il repose sur l'engagement d'enseignants volontaires. 

Les parcours d'excellence offrent l'opportunité d'un dialogue avec les parents d'élèves  sur la 
scolarité et le parcours d'études ; au-delà de l'information qui leur sera régulièrement donnée, 
on favorisera la participation des parents à certains événements collectifs organisés dans le 
cadre du programme (conférences, visites collectives de lieux d'étude, de lieux de culture, 
d'entreprises, rencontre avec des associations ou des membres de la réserve citoyenne de 
l'éducation nationale,...). 

Dans chaque académie, des partenariats associant les collèges (et, à partir de la rentrée 2017, 
les lycées) proposant le dispositif parcours d'excellence et des établissements d'enseignement 
supérieur (universités, grandes écoles, IUT et lycées ayant des STS) seront encouragés, pour 
amplifier les dispositifs contractuels actuels. 

Pour se donner les meilleures chances de réussite, ces partenariats pourront être étendus aux 
associations, notamment celles impliquées dans l'accompagnement de jeunes scolarisés dans 
l'éducation prioritaire, et associer des collectivités territoriales, entreprises et branches 
professionnelles. Ils pourront également concerner les Écoles du service public conformément 
au partenariat pour l'engagement au service des valeurs de la République conclu le 26 
novembre 2015 entre le ministère chargé de la fonction publique et le ministère chargé de 
l'éducation nationale. 

Afin de mettre en îuvre les parcours d'excellence dès la rentrée 2016, un comité de pilotage et 
de suivi académique initié par chaque recteur et co-piloté avec le préfet de région, ou son 
représentant, sera réuni. Ce comité de pilotage et de suivi est composé par le recteur. 

Il comprendra des représentants des acteurs des parcours d'excellence, dont des acteurs des 
établissements scolaires et d'enseignement supérieur, ainsi que toutes les personnes utiles au 
développement du dispositif, en particulier des représentants des collectivités territoriales, des 
associations impliquées dans l'accompagnement de jeunes d'établissements de l'éducation 
prioritaire et du monde professionnel. 

Ce comité de pilotage et de suivi devra déterminer rapidement comment : 

- faire connaître les parcours d'excellence à tous les établissements de l'enseignement 
supérieur ; 

- favoriser les partenariats entre les établissements d'enseignement supérieur et les 
établissements scolaires concernés, et mobiliser, en soutien les associations, les entreprises 
et/ou branches professionnelles et les collectivités territoriales ; 

- assurer la complémentarité des  financements mobilisables pour les projets (transports des 
élèves, indemnisation des enseignants...) et assurer le suivi du dispositif ; 

- associer des étudiants à la préparation de l'année de seconde pour les élèves de troisième. 

Pour accompagner la démarche dans les collèges dès cette rentrée 2016, vous trouverez en 
annexe 1 un descriptif plus détaillé des parcours d'excellence et du rôle des acteurs. 

Pour faciliter la démarche de conventionnement entre les établissements scolaires et 
d'enseignement supérieur concernés, ainsi que leurs partenaires, vous trouverez en annexe 2 
un modèle de convention. 
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Pour favoriser la prise en charge des publics les plus concernés par le dispositif, vous trouverez 
en annexe 3 les instructions particulières concernant l'articulation avec la politique de la ville. 

2.3 - Moyens mis en place pour le déploiement 

Des moyens suppl®mentaires sont mis en place pour la mise en îuvre des parcours 
d'excellence. Ils concernent les programmes 141, 147, 230 et 231 et seront répartis vers les 
établissements scolaires et d'enseignement supérieur selon les modalités mentionnées dans 
l'annexe 4 à la présente instruction. 

Les établissements scolaires qui s'engageront dans les parcours d'excellence pourront solliciter 
les services académiques pour le recrutement de deux jeunes volontaires du service civique qui 
viendront en appui à l'action menée par les enseignants. Ces jeunes volontaires seront recrutés 
et indemnisés selon les procédures en vigueur. 

[é] 
 
 
 
La ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche 
Najat Vallaud-Belkacem 
 
Le ministre de la ville, de la jeunesse et des sports 
Patrick Kanner 
 
Le secrétaire d'État chargé de l'enseignement supérieur et de la recherche, 
Thierry Mandon 
 
La secrétaire d'État chargée de la politique de la ville 
Hélène Geoffroy 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FRéférence à télécharger : 

Instruction n° 2016-124 du 5-8-2016, Parcours d'excellence : Mise en place - rentrée scolaire 2016, 
Bulletin officiel de lôEducation nationale, nÁ 30 du 25 août 2016, site education.gouv.fr, 25/08/2016 
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Circulaire n° 2016-212 du 30-12-2016, 
Mission de lutte contre le décrochage scolaire, 05/01/2017 

 
NOR: MENH1619205C 

MENESR - DGRH B1-3 - DGESCO - DRDIE 

La loi n° 2013-595 du 8 juillet 2013 d'orientation et de programmation pour la refondation de 
l'école de la République a modifié l'article L. 122 du code de l'éducation pour faire de la lutte 
contre le décrochage scolaire une des missions centrales de l'éducation nationale. Le 21 
novembre 2014, le Premier ministre et la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement 
sup®rieur et de la recherche ont annonc® la mise en îuvre d'un plan national intitul® ç Tous 
mobilisés pour vaincre le décrochage scolaire » ayant pour objectif de diviser par deux le 
nombre de jeunes qui chaque année quittent le système scolaire sans diplôme ni niveau de 
qualification suffisant. 

La mission de lutte contre le décrochage scolaire (MLDS) joue un rôle central dans la poursuite 
de cet objectif. Son action vise à prévenir le décrochage scolaire, à faciliter l'accès au diplôme 
et à la qualification des jeunes en situation de décrochage ainsi qu'à sécuriser les parcours de 
formation, en particulier dans le cadre du droit au retour à la formation. 

Les missions et les compétences des personnels impliqués dans la lutte contre le décrochage 
scolaire ont été redéfinies notamment dans le cadre d'un nouveau référentiel national d'activités 
et de compétences. Les conditions d'exercice de ces personnels, en particulier leur régime 
d'obligation de service (ORS) et de rémunération, sont clarifiées et améliorées afin de mieux 
prendre en compte l'évolution de leurs missions ainsi que la diversité de leurs fonctions. 

 1. Le référentiel d'activités et de compétences « d'enseignement, de coordination 
pédagogique et d'ingénierie de formation » 

La lutte contre le décrochage scolaire concerne l'ensemble des acteurs du système éducatif. Le 
nouveau référentiel d'activités et de compétences des personnels de la MLDS tient compte de 
l'évolution des missions de la MLDS, de son périmètre d'intervention dans le domaine de la 
prévention du décrochage et de l'activité menée au titre de la remédiation dans les réseaux 
« Formation Qualification Emploi » (Foquale) en appui des plates-formes de suivi et d'appui aux 
jeunes décrocheurs (PSAD). 

Ce référentiel accompagne et complète le référentiel des compétences professionnelles des 
métiers du professorat et de l'éducation fixé par l'arrêté du 1er juillet 2013. Les deux référentiels 
présentent des missions et des objectifs communs et ont vocation ¨ °tre mis en îuvre par les 
enseignants et l'ensemble de la communauté éducative. Ils visent ensemble à garantir une 
meilleure connaissance des élèves et des processus d'apprentissage afin de concourir à la 
réussite de tous les élèves en prenant en compte leur diversité et leurs parcours spécifiques. 

Afin d'améliorer l'exercice des fonctions des personnels de la MLDS, le référentiel décline dans 
une premi¯re partie les domaines d'activit®s que ces derniers ont vocation ¨ mettre en îuvre : 
les activités pédagogiques, l'accompagnement personnalisé et les activités relevant de la 
coordination pédagogique et de l'ingénierie de formation. Une deuxième partie présente un 
registre des compétences attendues de ces personnels. 

Les activités du référentiel constituent des objectifs opérationnels  dans les trois domaines de la 
lutte contre le décrochage scolaire, que sont la prévention, l'intervention et la remédiation. 
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Dans le domaine de la prévention, les personnels impliqués dans les activités de la MLDS 
participent au repérage des élèves en risque de décrochage en lien avec les "référents 
décrochage scolaire" et les "groupes de prévention du décrochage scolaire » dans les 
établissements public locaux d'enseignement (EPLE). Dans le cadre des actions de prévention, 
ils exercent également une activité de conseil et d'expertise en ingénierie de formation auprès 
des équipes éducatives, de direction et d'encadrement au niveau de l'établissement scolaire, du 
district, du bassin de formation. 

Dans les domaines de l'intervention et de la remédiation, les personnels de la MLDS conçoivent 
et assurent des séquences de formation qui peuvent être personnalisées, afin d'accompagner 
les élèves et de sécuriser leur parcours de formation. En lien avec les établissements scolaires, 
mais aussi les réseaux "Formation Qualification Emploi" (Foquale) et les « plates-formes de 
suivi et d'appui aux décrocheurs è (PSAD), ils mettent en îuvre leur comp®tence en mati¯re de 
conseil, d'expertise et d'ingénierie de formation ayant pour objectif le retour en formation et 
l'accès à une qualification des jeunes en situation de décrochage ou ayant décroché. Dans le 
cadre du droit au retour en formation, ils participent, en relation avec les CIO et l'ensemble des 
partenaires, à l'accueil, à l'évaluation des besoins de formation et à l'accompagnement des 
jeunes vers les organismes et les structures les mieux adaptés. 

La lettre de mission 

Les personnels d'enseignement et d'éducation peuvent exercer une partie ou la totalité de leurs 
fonctions au titre de la MLDS. Ils peuvent mener une activité mixte, à la fois pédagogique et 
d'ingénierie de formation face à un groupe de jeunes en tant que formateur/animateur ou 
référent d'action, ou bien exercer des fonctions d'ingénierie de formation à plein temps en tant 
que coordonnateur de district et de bassin comme conseiller technique d'un IA-Dasen ou d'un 
CSAIO. 

Leurs missions font l'objet d'une lettre de mission pluriannuelle, pour une durée de trois ans 
révisable annuellement, élaborée sur la base du référentiel national d'activité et de 
compétences, précisant les missions et les actions prioritaires qui sont attendues des 
personnels contribuant à la MLDS. La lettre de mission est signée  par le recteur et fait état, le 
cas échéant, des orientations rectorales, du contexte, des moyens alloués ainsi que des 
marges de manîuvre dont ils disposent pour mener ¨ bien ces missions. La lettre de mission 
détermine le régime des obligations réglementaires de service conformément au 2 de la 
présente circulaire. 

Un modèle est joint en annexe de la présente circulaire. 

2. Le régime des obligations réglementaires de service. 

a) Obligations réglementaires de service des enseignants rattachés administrativement 
ou affectés  dans les établissements d'enseignement du second degré qui exercent des 
activités au titre de la MLDS 

Compte tenu de la double mission que les personnels MLDS affectés dans les établissements 
d'enseignement du second degré, peuvent accomplir, il convient de prévoir un régime 
d'obligations réglementaires de service (ORS) différencié selon que ces personnels exercent 
leurs fonctions dans le cadre d'un face à face pédagogique avec les élèves, assimilable à de 
l'enseignement, se traduisant par le décompte d'heures d'enseignement, ou dans le cadre d'une 
mission de conseil et d'expertise en ingénierie de formation qui ne correspond pas au champ 
d'application des obligations de service résultant des dispositions statutaires propres aux 
personnels enseignants. 
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Dans le cadre de la réglementation applicable à l'ensemble des fonctionnaires en matière de 
temps de travail et dans celui de leurs statuts particuliers respectifs, les enseignants exerçant 
des activités pédagogiques, assimilables à de l'enseignement, sont soumis sur l'ensemble de 
l'année scolaire à l'ORS applicable à leur corps d'appartenance conformément aux dispositions 
du décret n° 2014-940 du 26 août 2014 modifié. 

Dans le cadre de la réglementation applicable à l'ensemble des fonctionnaires en matière de 
temps de travail et dans celui de leurs statuts particuliers respectifs, les enseignants exerçant 
des activités relevant du conseil et de l'expertise en ingénierie de formation sont soumis à une 
ORS hebdomadaire de 39 heures sur l'ensemble de l'année scolaire qui comprend les activités 
induites dans le cadre de la mission consacrées à l'auto-formation, à la participation à certaines 
réunions et à la préparation de séquences de formation. 

Les enseignants partageant leurs activités entre ces deux domaines ont une ORS proratisée en 
fonction de la part prise par les activités de chaque domaine. 

À titre d'exemple un professeur certifié effectuant un service partagé à mi-temps entre 
l'enseignement et le conseil et l'expertise en ingénierie de formation se verra attribuer une ORS 
au titre de ses fonctions d'enseignement de 9 heures (18h / 2) et de 19,5 heures (39h / 2) au 
titre de ses fonctions de conseil et expertise en ingénierie de formation. 

Par ailleurs, des enseignants affectés en établissement pour accomplir un service 
d'enseignement peuvent contribuer aux activités s'inscrivant dans le cadre de la MLDS. Ils 
peuvent bénéficier à ce titre d'un allègement de leur service d'enseignement sur le fondement 
des dispositions de l'article 3 du décret n° 2014-940 du 20 août 2014 modifié relatif aux 
obligations de service et aux missions des personnels enseignants exerçant dans un 
établissement public d'enseignement du second degré. Ces allègements sont attribués sur 
décision du recteur, après proposition du conseil d'administration de l'établissement 
d'affectation de l'enseignant. 

b) Obligations réglementaires de service des enseignants affectés au titre de la MLDS en 
services académiques ou départementaux 

Les enseignants affectés en services académiques se voient appliquer les règles de droit 
commun applicables à l'ensemble des fonctionnaires. 

 
[é] 
 
 
Pour la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche 
et par délégation, 
 
La directrice générale des ressources humaines, 
Catherine Gaudy 
 
Pour la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche 
et par délégation, 
 
La directrice générale de l'enseignement scolaire, 
Florence Robine 

FRéférence à télécharger : 

Circulaire n° 2016-212 du 30-12-2016, Mission de lutte contre le décrochage scolaire, Bulletin officiel de 
lôEducation nationale, nÁ1 du 5 janvier 2017, site education.gouv.fr, 05/01/201 
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Enseignement supérieur 
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Arrêté du 25 mai 2016 fixant le cadre national de la formation et les modalités conduisant 
à la délivrance du diplôme national de doctorat, version consolidée au 10 juillet 2017  

 
NOR: MENS1611139A 

La ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche, 

Vu le code de l'éducation, notamment ses articles L. 612-7, L. 613-3 à L. 613-5, L. 718-2, D. 
613-1 à D. 613-7, D. 613-11 et D. 613-17 à D. 613-25 ; 
Vu le code de la recherche, notamment ses articles L. 412-1 et L. 412-2 ; 
Vu l'article L. 812-7 du code rural et de la pêche maritime ; 
Vu le décret n° 94-921 du 24 octobre 1994 portant création de l'Agence bibliographique de 
l'enseignement supérieur ; 
Vu le décret n° 99-318 du 20 avril 1999 portant création du Centre informatique national de 
l'enseignement supérieur ; 
Vu le décret n° 2009-464 du 23 avril 2009 relatif aux doctorants contractuels des 
établissements publics d'enseignement supérieur ou de recherche ; 
Vu l'avis du Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche en date du 18 avril 
2016, 

Arrête : 

Article 1 
La formation doctorale est une formation à et par la recherche et une expérience 
professionnelle de recherche. Elle conduit à la production de connaissances nouvelles. 
 
Elle comprend un travail personnel de recherche réalisé par le doctorant. Elle est complétée par 
des formations complémentaires validées par l'école doctorale. Elle porte sur des travaux 
d'intérêt scientifique, économique, social, technologique ou culturel. Elle est sanctionnée par la 
délivrance du diplôme national de doctorat. Le diplôme, délivré par un établissement public 
d'enseignement supérieur accrédité, confère à son titulaire le grade et le titre de docteur. 
Le diplôme de doctorat peut s'obtenir dans le cadre de la formation initiale et de la formation 
tout au long de la vie. Les compétences spécifiques acquises au cours de cette formation 
permettent d'exercer une activité professionnelle à l'issue du doctorat dans tous les domaines 
d'activités, dans le secteur public aussi bien que privé. 
 
La formation doctorale est organisée au sein des écoles doctorales. 
Dans le cadre de la mise en îuvre de la politique scientifique de site, il peut °tre cr®® un 
collège doctoral afin d'organiser à ce niveau la politique doctorale, de contribuer à sa visibilité et 
à la mutualisation des activités des écoles doctorales. Dans ce cas, une ou plusieurs missions 
des écoles doctorales, telles que définies à l'article 3 du présent arrêté, après accord de chaque 
école doctorale, sont transférées au collège doctoral auquel ces écoles doctorales sont 
associées. Les modalités de fonctionnement de ce dernier sont fixées par les établissements 
dont relèvent les écoles doctorales, membres de ce collège. 
 
Lorsque le travail de recherche est réalisé par le doctorant pour une partie dans une unité ou 
une équipe de recherche rattachée à l'école doctorale dans laquelle il est inscrit et, pour la 
partie complémentaire, dans un organisme du monde socio-économique ou culturel, non partie 
prenante de l'école doctorale, les conditions de l'alternance des périodes de travail et de celles 
de recherche font l'objet d'une convention. 
Cette convention prévoit les modalités de formation, d'accompagnement matériel, pédagogique 
et les modalités de certification, dans le respect des exigences de qualité requises par le 
présent texte. Elle est signée par le doctorant, le président ou le directeur de l'établissement 
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d'inscription du doctorant, et le responsable de l'entreprise ou de l'organisme partenaire de 
l'alternance. 

¶ Titre Ier : ÉCOLES DOCTORALES  
o Chapitre Ier : Principes  

Article 2 

Sous la responsabilité des établissements accrédités, les écoles doctorales ou 
les collèges doctoraux organisent la formation des doctorants et les préparent à 
leur activité professionnelle à l'issue de la formation doctorale. Ils regroupent des 
unités et des équipes de recherche d'un ou de plusieurs établissements. 
Une équipe de recherche participe à une seule école doctorale. Toutefois, à titre 
exceptionnel, une équipe de recherche appartenant à une école doctorale peut 
être rattachée à plusieurs écoles doctorales. 
Le périmètre des écoles doctorales tient compte du périmètre des 
regroupements prévus par l'article L. 718-2 du code de l'éducation. Une école 
doctorale peut, le cas échéant, associer des unités ou des équipes de recherche 
relevant d'établissements n'appartenant pas au regroupement, après avis du 
conseil académique ou de l'organe en tenant lieu, de la communauté 
d'universités ou d'établissements, ou des établissements membres du 
regroupement. 

Article 3 

Les écoles doctorales : 

1Á Mettent en îuvre une politique d'admission des doctorants en leur sein, 
fondée sur des critères explicites et publics, informent les étudiants sur les 
conditions d'accès, les compétences requises, les financements susceptibles 
d'être obtenus, la nature, la qualité et les taux d'activité professionnelle après 
l'obtention du doctorat. Elles participent à la recherche des financements, en 
proposent l'attribution afin de permettre aux doctorants de préparer et de 
soutenir leur thèse dans les meilleures conditions ; 
2° Organisent les échanges scientifiques entre doctorants et avec la 
communauté scientifique ; proposent aux doctorants des activités de formation 
favorisant l'interdisciplinarité et l'acquisition d'une culture scientifique élargie 
incluant la connaissance du cadre international de la recherche ; 
3° Veillent à ce que chaque doctorant reçoive une formation à l'éthique de la 
recherche et à l'intégrité scientifique ; 
4° Assurent une démarche qualité de la formation en mettant notamment en 
place des comités de suivi individuel du doctorant et proposent aux encadrants 
du doctorant une formation ou un accompagnement spécifique ; 
5Á D®finissent et mettent en îuvre des dispositifs d'appui ¨ la poursuite du 
parcours professionnel après l'obtention du doctorat dans les secteurs public et 
privé et organisent en lien avec les services des établissements concernés le 
suivi des parcours professionnels des docteurs formés ; 
6° Contribuent à une ouverture européenne et internationale, dans le cadre 
d'actions de coopération conduites avec des établissements d'enseignement 
supérieur ou des centres de recherche étrangers ; 
7° Formulent un avis sur les demandes de rattachement d'unités ou d'équipes de 
recherche. 

http://www.injep.fr/rubriques/ressources-et-veille-documentaires
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000027738672&dateTexte=&categorieLien=cid


Un an de politiques de jeunesse 2016 

   82 

INJEP - Service à compétence nationale - DJEPVA 
Centre de ressources - 95 avenue de France - 7

e
 étage - 75650 Paris Cedex 13 

Tél. : 01 70 98 94 13 ï www.injep.fr/rubriques/ressources-et-veille-documentaires 
Ouvert du mardi au vendredi de 13h00 à 17h00 

 
  

 

 

Article 4 

Les écoles doctorales mettent en place des dispositifs spécifiques afin 
d'organiser une évaluation des cursus et des activités de formation qu'elles 
proposent, notamment au moyen d'enquêtes régulières auprès des doctorants. 
Cette évaluation est organisée dans le respect des dispositions des statuts des 
personnels concernés. 

Dans le cadre d'une démarche d'amélioration continue du cursus, les résultats 
des évaluations font l'objet de présentations et de débats au sein du conseil de 
l'école doctorale. Ils sont transmis à la commission de la recherche du conseil 
académique ou de l'instance qui en tient lieu. 

Article 5 

L'arrêté d'accréditation d'un établissement public d'enseignement supérieur 
emporte habilitation de ce dernier à délivrer le diplôme de doctorat dans les 
spécialités concernées, seul ou conjointement. Ce même arrêté mentionne, 
après évaluation périodique de chaque école doctorale, réalisée ou validée par le 
Haut Conseil de l'évaluation de la recherche et de l'enseignement supérieur, la 
liste des écoles doctorales autorisées à accueillir des doctorants en vue de leur 
formation doctorale, ainsi que le ou les champs disciplinaires concernés. 
Des établissements d'enseignement supérieur, des organismes publics de 
formation ou de recherche et des fondations de recherche peuvent participer à 
une école doctorale en accueillant des doctorants de cette école au sein d'unités 
ou d'équipes de recherche reconnues à la suite d'une évaluation menée par le 
Haut Conseil de l'évaluation de la recherche et de l'enseignement supérieur ou 
par d'autres instances dont il valide les procédures. Cette participation est 
soumise à l'approbation de la commission de la recherche du conseil 
académique de l'établissement de rattachement de l'école doctorale ou de 
l'instance en tenant lieu, après avis du conseil de l'école doctorale et sur 
proposition de son directeur. 
La demande d'accréditation comprend, le cas échéant, les modalités de 
coopération entre l'ensemble des établissements d'enseignement supérieur et de 
recherche publics concourant à l'école doctorale, telles que définies par une ou 
plusieurs conventions, ainsi que la liste des équipes et unités de recherche 
relevant de cette école doctorale. 
Afin de garantir la connaissance la plus large possible de l'offre de formation 
doctorale, un annuaire national des écoles doctorales est mis à jour 
annuellement par les ministres chargés de l'enseignement supérieur et de la 
recherche. 

o Chapitre II : Organisation  

Article 6  

L'école doctorale est dirigée par un directeur assisté d'un conseil. Le directeur de 
l'école doctorale est choisi, en son sein, parmi ses membres habilités à diriger 
des recherches, parmi les professeurs et personnels assimilés au sens de 
l'article 6 du décret n° 92-70 du 16 janvier 1992 relatif au Conseil national des 
universités et de l'article 5 du décret n° 87-31 du 20 janvier 1987 relatif au 
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Conseil national des universités pour les disciplines médicales, odontologiques 
et pharmaceutiques, ou parmi les enseignants de rang équivalent qui ne relèvent 
pas du ministère chargé de l'enseignement supérieur, ou parmi les personnels 
des établissements d'enseignement supérieur, des organismes publics de 
recherche et des fondations de recherche, habilités à diriger des recherches. Il 
est nommé pour la durée de l'accréditation. Son mandat peut être renouvelé une 
fois. 
Lorsqu'une école doctorale relève d'un seul établissement, le directeur de l'école 
doctorale est nommé par le chef d'établissement après avis de la commission de 
la recherche du conseil académique, ou de l'instance qui en tient lieu, et du 
conseil de l'école doctorale. 
Lorsqu'une école doctorale relève de plusieurs établissements, les chefs 
d'établissement désignent conjointement le directeur dans les conditions définies 
par la convention qui les lie, après avis des commissions de la recherche des 
conseils académiques, ou des instances qui en tiennent lieu, dans les 
établissements concernés, et du conseil de l'école doctorale. 

[é] 

 

Fait le 25 mai 2016. 
 
La ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche, 
Najat Vallaud-Belkacem 
 
Le secrétaire d'Etat chargé de l'enseignement supérieur et de la recherche, 
Thierry Mandon 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FRéférence à télécharger : 

Arrêté du 25 mai 2016 fixant le cadre national de la formation et les modalités conduisant à la délivrance 
du diplôme national de doctorat, site legifrance.gouv.fr, version consolidée au 10 juillet 2017 
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Modalités d'attribution des bourses d'enseignement supérieur sur critères sociaux, des 
aides au mérite et des aides à la mobilité internationale pour l'année 2016-2017, 

Circulaire n° 2016-088 du 6-6-2016, 23/06/2016 
 

NOR: MENS1608597C 
MENESR - DGESIP A2-1 

La présente circulaire, dont les dispositions sont applicables pour l'année universitaire 2016-
2017, annule et remplace la circulaire n° 2015-101 du 9 juin 2015 relative aux modalités 
d'attribution des bourses d'enseignement supérieur sur critères sociaux et des aides à la 
mobilité internationale pour l'année 2015-2016 et la circulaire n°2015-006 du 20 février 2015 
relative aux modalités d'attribution des aides au mérite pour les années universitaires 2014-
2015 et 2015-2016. 

En application des dispositions de l'article L.821-1 du code de l'éducation, l'État peut attribuer 
des aides financières aux étudiants inscrits en formation initiale. Ces aides sont destinées à 
favoriser l'accès aux études supérieures, à améliorer les conditions d'études et à contribuer à la 
réussite des étudiants. 

Les aides accordées par l'État sont les suivantes : 

I. Bourse d'enseignement supérieur sur critères sociaux 

La bourse d'enseignement supérieur sur critères sociaux est accordée à l'étudiant confronté à 
des difficultés matérielles ne lui permettant pas d'entreprendre ou de poursuivre des études 
supérieures. 

Elle constitue une aide complémentaire à celle de la famille. À ce titre, elle ne peut se substituer 
à l'obligation alimentaire telle que définie par les dispositions des articles 203 et 371-2 du code 
civil qui imposent aux parents d'assurer l'entretien de leurs enfants, même majeurs, tant que 
ces derniers ne sont pas en mesure de subvenir à leurs propres besoins. 

Les revenus ainsi que les charges de la famille sont pris en compte pour déterminer le taux de 
la bourse fixé en application d'un barème national. 

Durant la totalité de ses études supérieures, un étudiant peut se prévaloir de droits annuels de 
bourse d'enseignement supérieur sur critères sociaux selon les modalités prévues en annexe. 

Le maintien de la bourse est soumis à des conditions de progression, d'assiduité aux cours et 
de présence aux examens. 

Pour bénéficier d'une bourse d'enseignement supérieur sur critères sociaux, l'étudiant doit être 
inscrit dans une formation relevant de la compétence du ministre chargé de l'enseignement 
supérieur conduisant à un diplôme national de l'enseignement supérieur ou habilitée à recevoir 
des boursiers. 

L'étudiant doit par ailleurs satisfaire à des critères d'âge, de diplôme et de nationalité. 

La demande de bourse sur critères sociaux est effectuée chaque année à l'aide du dossier 
social étudiant, par voie électronique, en se connectant au portail numérique 
www.etudiant.gouv.fr, rubrique « messervices.etudiant.gouv.fr ». 

 

http://www.injep.fr/rubriques/ressources-et-veille-documentaires
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II. Aide au mérite 

Une aide au mérite complémentaire à une bourse sur critères sociaux est également 
susceptible d'être accordée à l'étudiant dans les conditions fixées à l'annexe 8 ci-dessous. 

III. Aide à la mobilité internationale 

Une aide à la mobilité internationale peut être accordée à l'étudiant qui effectue un séjour à 
l'étranger dans le cadre de son cursus d'études. Cette aide contribue à la politique d'ouverture 
internationale menée par les établissements d'enseignement supérieur. 

Les dispositions relatives aux conditions requises pour l'obtention d'une bourse d'enseignement 
supérieur sur critères sociaux, d'une aide au mérite et d'une aide à la mobilité internationale 
sont développées dans les annexes suivantes. 

Cette circulaire sera publiée au Bulletin officiel de l'enseignement supérieur et de la recherche 
et au Bulletin officiel de l'éducation nationale. 

 
Pour la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche 
et par délégation, 
 
La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, 
Simone Bonnafous 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FRéférence à télécharger : 

Circulaire n° 2016-088 du 6-6-2016, Modalités d'attribution des bourses d'enseignement supérieur sur 
critères sociaux, des aides au mérite et des aides à la mobilité internationale pour l'année 2016-2017, 
Bulletin officiel de lôenseignement sup®rieur et de la recherche, nÁ 25 du 23 juin 2016, site 
education.gouv.fr, 23/06/2016 
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Simplification de l'enseignement supérieur et de la recherche 
20 nouvelles mesures de simplification de l'enseignement supérieur et de la recherche, 

Point d'étape des 50 premières mesures,  
07/12/2016 

Le plan de simplification de l'enseignement supérieur et de la recherche, ce sont 70 mesures de 
simplification lancées en 2016 en faveur des études, de la carrière, de la recherche et du 
pilotage des établissements. Les 50 mesures annoncées en avril (et qui sont pour la plupart 
mises en îuvre) sont aujourd'hui complétées par 20 nouvelles mesures. Objectif : alléger le 
quotidien de chacun et faciliter les réussites pour contribuer ¨ lôexcellence du syst¯me franais 
d'enseignement supérieur et de recherche. 

Mercredi 7 décembre 2016, Thierry Mandon, secrétaire d'Etat chargé de l'Enseignement 
supérieur et de la Recherche, a présenté 20 nouvelles mesures de simplification en faveur de 
l'ESR qui viennent compléter les 50 mesures annoncées le 28 avril dernier. A cette occasion, 
un point d'étape sur la mise en îuvre de ces 50 premières mesures a été fait. 

¶ 20 nouvelles mesures de simplification (décembre 2016) 
¶ Etat des lieux des 50 mesures lancées en avril 2016 

20 nouvelles mesures de simplification (décembre 2016) 

Jô®tudie plus facilement 

¶ Mesure 51 : D®veloppement des formations num®riques dans lôenseignement sup®rieur  
¶ Mesure 52 : Une meilleure prise en compte des absences justifiées aux examens 
¶ Mesure 53 : Plus de stagiaires pouvant être encadrés par un enseignant-référent 
¶ Mesure 54 : Une harmonisation des enquêtes d'insertion professionnelle 

  
Ma carrière facilitée 

¶ Mesure 55 : Une gestion des chercheurs simplifiée 
¶ Mesure 56 : Un mouvement académique commun pour les ATRF 
¶ Mesure 57 : Une dématérialisation des procédures de recrutement des ITRF 
¶ Mesure 58 : Vers une déconcentration de la gestion des personnels BIATSS 
¶ Mesure 59 : Une d®claration pr®alable ¨ lôex®cution des travaux dangereux par les 

personnels contractuels 
¶ Mesure 60 : Un guide juridique pour faciliter la gestion des personnels contractuels 

  
Plus de temps pour mes recherches 

¶ Mesure 61 : Développement de scanR au profit de la recherche 
¶ Mesure 62 : Un d®marrage acc®l®r® des projets relevant de lôappel ¨ projets g®n®rique 
de lôANR 

¶ Mesure 63 : Plus de transparence dans le processus dô®valuation des projets ANR 
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Je gère un établissement plus agile 

¶ Mesure 64 : Sécuriser le recours au vote électronique pour les élections 
¶ Mesure 65 : Une gestion plus souple des unités de recherche 
¶ Mesure 66 : Une diffusion des bonnes pratiques de gestion budgétaire et financière 
¶ Mesure 67 : Suppression du paiement de la TVA pour les mises à disposition de 

personnels au sein des COMUE 
¶ Mesure 68 : Moins dôenqu°tes budg®taires et financi¯res et automatisation des 
remont®es dôinformation 

¶ Mesure 69 : Des procédures de recouvrement améliorées 
¶ Mesure 70 : Développement de services mutualisés des recettes 

Le dossier de presse "20 nouvelles mesures de simplification de l'ESR" (décembre 2016) 

Feuilleter le dossier de presse 

 

 
Etat des lieux 50 mesures lancées en avril 2016 

En avril 2016, le minist¯re lanait le premier Plan de simplification de lôenseignement sup®rieur 
et de la recherche comportant 50 mesures, issues dôune large consultation. L'enjeu : faciliter le 
quotidien de celles et ceux qui travaillent et étudient dans les établissements universitaires et 
de recherche et rendre le syst¯me dôenseignement sup®rieur et de recherche plus simple, plus 
fluide et plus lisible. 

Six mois plus tard, lôheure est au bilan. La quasi-totalité des mesures sont mises en îuvre : sur 
les 50 mesures annoncées, 42 sont effectives ou en cours de déploiement. Pour les autres, 
les modifications réglementaires sont en cours. 

Consulter l'état d'avancement pour chaque mesure : 

J'étudie plus facilement 

Ma carrière facilitée 

Plus de temps pour mes recherches 

Je gère un établissement plus agile 
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4. EMPLOI / 
INSERTION PROFESSIONNELLE 
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 Circulaire du 21 janvier 2016 relative à la procédure de dérogation permettant aux jeunes 
©g®s dôau moins quinze ans et de moins de dix-huit ans en situation de formation 
professionnelle dans la fonction publique de lôEtat dôeffectuer des travaux dits ç 

réglementés », 21/01/2016  
 

NOR : RDFF1530118C 
 

La ministre de la décentralisation et de la fonction publique  
à  
Mesdames et messieurs les ministres  
 
Objet : Mise en îuvre de la proc®dure de d®rogation permettant aux jeunes ©g®s dôau moins 
quinze ans et de moins de dix-huit ans, en situation de formation professionnelle dans la 
fonction publique de lôEtat, dôeffectuer des travaux dits «réglementés».  
Résumé : mise en îuvre de la proc®dure de d®rogation permettant aux jeunes ©g®s dôau 
moins quinze ans et de moins de dix-huit ans, en situation de formation professionnelle dans la 
fonction publique de lôEtat, dôeffectuer des travaux dits « réglementés »  
Mots-clés : apprentissage, dérogation, travaux « réglementés », conditions de travail, hygiène, 
sécurité du travail, acteurs de la prévention.  
Textes de référence :  

* articles L. 4121-3, L. 4153-8 et L. 4153-9 du code du travail et dispositions réglementaires en 
découlant ;  
* décret n°82-453 du 28 mai 1982 relatif ¨ lôhygi¯ne et ¨ la s®curit® du travail ainsi quô¨ la 
prévention médicale dans la fonction publique, modifié par le décret n°2015-1583 du 3 
décembre 2015 relatif ¨ la proc®dure de d®rogation permettant aux jeunes ©g®s dôau moins 
quinze ans et de moins de dix-huit ans en situation de formation professionnelle dans la 
fonction publique de lôEtat dôeffectuer des travaux dits ç r®glement®s è, et son guide juridique 
dôapplication ;  
* circulaire du 8 avril 2015 relative à la mise en îuvre de lôapprentissage dans le secteur 
public non industriel et commercial ;  
* guide pratique de lôapprentissage dans la fonction publique de lôEtat ¨ lôattention des services 
de ressources humaines.  

Texte modifié: décret n°82-453 du 28 mai 1982 relatif ¨ lôhygi¯ne et ¨ la s®curit® du travail 
ainsi quô¨ la pr®vention m®dicale dans la fonction publique.  
Date dôentr®e en vigueur : immédiate  
 
Le plan gouvernemental de d®veloppement de lôapprentissage pour favoriser lôinsertion des 
jeunes dans le monde du travail a fixé pour objectif le recrutement de 500 000 jeunes en 
apprentissage en 2017. La fonction publique dôEtat, qui se doit dô°tre exemplaire à cet égard, 
contribuera ¨ cette ambition avec le recrutement de 10 000 apprentis dôici la fin du quinquennat.  
Parmi les freins au d®veloppement de lôapprentissage dans la fonction publique, figurait 
lôabsence de dispositif permettant aux mineurs en situation de formation professionnelle 
(apprentissage, stage en formation professionnelle) dôeffectuer, au sein de la fonction publique 
de lôEtat, des travaux dits « réglementés » dans les meilleures conditions.  
 
En effet, si lôarticle L. 4153-8 du code du travail, applicable à la fonction publique, pose le 
principe de lôinterdiction dôemploi, de travailleurs de moins de dix-huit ans, à certaines 
catégories de travaux les exposant à des risques pour leur santé, leur sécurité, leur moralité ou 
excédant leurs forces, lôarticle L. 4153-9 du même code prévoit la possibilité de déroger à cette 
interdiction en affectant des travailleurs de moins de dix-huit ans à certaines catégories de 
travaux, sous réserve de respecter certaines conditions déterminées par décret.  
 
Le décret n°2015-1583 du 3 décembre 2015 relatif à la procédure de dérogation permettant aux 
jeunes ©g®s dôau moins quinze ans et de moins de dix-huit ans en situation de formation 
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professionnelle dans la fonction publique de lôEtat dôeffectuer des travaux dits « réglementés » 
comble ce vide juridique. Il encadre la réalisation, par les jeunes mineurs, de travaux dits 
«réglementés», dans le cadre de leur apprentissage ou de leur formation professionnelle, au 
sein de la fonction publique de lôEtat. Il crée, pour ce faire, une nouvelle procédure déclarative 
de d®rogation aupr¯s de lôinspecteur sant® et s®curit® au travail (ISST).  
 
Ce décret créé dans le décret n°82-453 du 28 mai 1982 relatif ¨ lôhygi¯ne et ¨ la s®curit® du 
travail ainsi quô¨ la pr®vention médicale dans la fonction publique, un nouveau titre I bis intitulé 
« Ex®cution de travaux dits ç r®glement®s è par des jeunes dôau moins quinze ans et de moins 
de dix-huit ans, en situation de formation professionnelle ». Ce nouveau titre détaille la 
procédure de dérogation ; il précise à cet effet le rôle de chacun des acteurs impliqués et 
complète en conséquence leurs attributions dans cette procédure.  
 
D®sormais, lôautorit® administrative1 accueillant un jeune mineur, en formation professionnelle 
et amen® ¨ effectuer des travaux dits ç r®glement®s è, doit, pr®alablement ¨ lôaffectation de ce 
jeune, adresser ¨ lôinspecteur en sant® et en s®curit® au travail (ISST), une déclaration de 
d®rogation lui permettant dôaffecter le jeune mineur ¨ certains travaux r®put®s dangereux aux 
termes du code du travail.  
 
Cette d®claration, ®labor®e par le chef de service en collaboration avec lôassistant ou le 
conseiller de pr®vention, est transmise concomitamment, ¨ lôinspecteur en sant® s®curit® au 
travail (ISST) et aux membres du comit® dôhygi¯ne, de s®curit® et des conditions de travail 
(CHSCT) compétent.  
La présente circulaire a pour objectif de détailler les différentes ®tapes dô®laboration de la 
déclaration de dérogation. 
 
[é] 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FRéférence à télécharger : 

Circulaire du 21 janvier 2016 relative ¨ la proc®dure de d®rogation permettant aux jeunes ©g®s dôau 
moins quinze ans et de moins de dix-huit ans en situation de formation professionnelle dans la fonction 
publique de lôEtat dôeffectuer des travaux dits ç r®glement®s è, ministère de la décentralisation et de la 
fonction publique, site legifrance.gouv.fr, 21/01/2016 
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Instruction n° DGEFP/MIJ/2015/367 du 17 décembre 2015 relative à la mise en îuvre de 
la convention pluriannuelle d'objectifs (CPO) entre l'Etat et les Missions locales pour la 

période 2015-2018, 06/02/2016  

 
NOR : ETSD1531622J 

 
Minist¯re du Travail, de lôEmploi, de la Formation professionnelle et du Dialogue social 
 
Domaine(s) : Travail, emploi, formation professionnelle 
Ministère(s) déposant(s) : ETS - Travail, emploi, formation professionnelle et dialogue social 
Date de signature : 17/12/2015  
Date de mise en application :2015/12/17 
 
Auteur : 

- Sous-direction des parcours óaccc®s ¨ lôemploi (SDPAE) ï 

- Mission insertion des jeunes (MIJ)  

Destinataire(s) :Mesdames et Messieurs les Préfets de région, Mesdames et Messieurs les 
Préfets de département 
Signataire :Claire DESCREUX 
Catégorie : 

- Directives adressées par le ministre aux services chargés de leur application, sous réserve, 
le cas échéant, de l'examen particulier des situations individuelles. 

Type :  
- Instruction aux service déconcentrés : oui 
- Instruction du Gouvernement : oui 
 

Textes de référence :  
Loi n°2005-32 du 18 janvier 2005, de programmation pour la cohésion sociale ;  Décret  
n°2005-241 du 14 mars 2005 ;  
Circulaires DGEFP n° 2005-09 du 19 mars 2005 relative ¨ lôinsertion professionnelle  
 et sociale des jeunes, n°2006-30 du 3 octobre 2006 relative ¨ lôacc¯s des jeunes ¨  
la vie active, n°2007-26 du 12 octobre 2007 relative au financement du réseau des  
missions locales, n°2011-03 du 19 janvier 2011 relative ¨ la mise en îuvre des 
 mesures en faveur de lôinsertion professionnelle des jeunes, Circulaire Premier ministre 
 NOR : PRMX1523174C du 29 septembre 2015 relative aux relations partenariales  
entre les pouvoirs publics et les associations.  
 
Mots-clés :Travail,  Jeunes, Mission locale, Convention pluriannuelle dôobjectifs (CPO), Droit ¨ 
lôaccompagnement, contrat dôinsertion dans la vie sociale (CIVIS), Emploi dôavenir (EAV), 
Garantie Jeunes (GJ), Parrainage, Fonds pour lôinsertion professionnelle des jeunes (FIPJ). 
Autres mots clefs :Jeunes ; Mission locale ; Convention pluriannuelle d'objectifs ; CIVIS ; 
Emploi d'avenir ; Garantie jeunes ; Fonds pour l'insertion professionnelle des jeunes 
 
Résumé : La présente instruction a pour objet de définir le cadre de la convention pluriannuelle 
dôobjectifs entre lôEtat et les Missions locales pour la p®riode 2015-2018 et les principes de sa 
mise en îuvre, notamment au travers du cadre de r®f®rence du parcours dôaccompagnement 
des jeunes en Missions locales et du cadre rénové du pilotage des Missions locales par les 
services de lôEtat. 
 
Annexes :  
- Annexe nÁ 1 ç Le cadre de r®f®rence du parcours dôaccompagnement des jeunes assur® par 
les Missions locales »  
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- Annexe n° 2 « Le cadre rénové du pilotage ». Cette annexe n° 2 comprend les quatre fiches 
suivantes :  
Fiche n° 1 : la notice du dialogue de gestion  
Fiche nÁ 2 : le tableau de bord des indicateurs de la Convention Pluriannuelle dôObjectifs (CPO)  
Fiche nÁ 3 : les ratios de performance assortis dôobjectifs compos®s dôindicateurs de la CPO  
Fiche nÁ 4 : un mod¯le type dôavenant  
 
Face ¨ la situation de lôemploi des jeunes, la France sôest dot®e dôun plan dôaction suite ¨ la 
recommandation du 22 avril 2013 du Conseil de lôUnion europ®enne afin dôinstaurer une 
Garantie européenne pour la jeunesse. Cette garantie vise à ce que tous les jeunes de moins 
de 25 ans se voient proposer une offre de qualité pour accéder à un emploi, une formation, un 
apprentissage dans les quatre mois suivant leur sortie de lôenseignement ou la perte de leur 
emploi.  
 
Le r®seau des Missions locales, d®di® ¨ lôaccompagnement des jeunes, contribue ¨ d®velopper 
lôefficacit® des r®ponses apport®es aux jeunes et ¨ donner de nouvelles dynamiques aux 
partenariats engagés grâce à sa bonne connaissance des problématiques des jeunes et une 
approche globale prenant en compte la situation et les attentes des jeunes en mati¯re dôacc¯s 
au droit commun, ¨ lôemploi et de formation professionnelle, au sens des articles L.5131-3 et 
R.5131-4 du code du travail. Membres du Service public de lôemploi1 elles portent ¨ ce titre 
certaines mesures de la politique de lôemploi soit seules, soit de mani¯re partag®e avec P¹le 
emploi et les Cap emploi.  
 
1L.5314-2 « Les missions locales pour l'insertion professionnelle et sociale des jeunes, dans le 
cadre de leur mission de service public pour l'emploi, ont pour objet d'aider les jeunes de seize 
à vingt-cinq ans révolus à résoudre l'ensemble des problèmes que pose leur insertion 
professionnelle et sociale en assurant des fonctions d'accueil, d'information, d'orientation et 
d'accompagnement. »  
 
Présidées par les représentants des collectivités locales qui les financent, elles portent 
également les initiatives et programmes locaux impulsés par les communes, intercommunalités, 
Conseils départementaux et régionaux qui participent à leur financement conformément à leur 
mod¯le originel fond® sur un concept f®d®rateur de moyens et dôinitiatives pour une r®ponse 
dôinsertion sociale et professionnelle au plus pr¯s des besoins des territoires.  
 
Les Conseils régionaux sont notamment les interlocuteurs privilégiés de par les compétences 
propres ou partag®es avec lôEtat en mati¯re dôorientation, de formation professionnelle, de lutte 
contre le d®crochage scolaire, ou dôapprentissage, sujets qui sont au centre de la construction 
des parcours dôaccompagnement des jeunes vers lôautonomie et lôemploi  
 
La pr®sente convention pluriannuelle dôobjectifs pour la p®riode 2015-2018, forte des acquis de 
la pr®c®dente convention en termes de structuration du dialogue de gestion et sôappuyant sur 
lô®volution des activit®s des Missions locales, ouvre les perspectives dô®volution de lôoffre 
dôaccompagnement des jeunes pour faciliter leur acc¯s ¨ lôautonomie par lôemploi et la 
formation.  
 
Dans ce m°me cadre, le dialogue de gestion se r®alise sur la base dôun partenariat constructif 
et concert® entre les repr®sentants de lôEtat et les Pr®sidents des Missions Locales. 3  
Le rôle des Présidents accompagnés des Directeurs, est central dans la conduite du dialogue 
de gestion, partant de lôanalyse du contexte jusquô¨ lô®tape conclusive.  
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Ainsi les principes directeurs de cette nouvelle convention consistent à :  
- sortir dôune logique de dispositif pour parvenir à une logique de cadre unique de parcours 
dôaccompagnement contractualis® pour tous les jeunes en demande dôinsertion, dont les jeunes 
correspondant à la notion de « NEET » ;  
- intégrer les outils de la politique de lôemploi dans ce parcours, quôil sôagisse de dispositifs 
existants, des modalit®s dôaccompagnement ou dôactions ponctuelles ;  
- partir des besoins du territoire exprimés par les jeunes et les employeurs de la zone 
géographique couverte par la Mission locale pour construire et ajuster les réponses à leur 
apporter ;  
- se doter dôoutils de pilotage pour suivre lôoffre dôaccompagnement global des Missions locales 
et pas seulement les dispositifs, en les structurant autour des différentes séquences du 
parcours vers et dans lôemploi et poursuivre le travail de contextualisation de lôactivit® et des 
résultats des Missions locales.  
 
La présente instruction pose, pour la période 2015-2018, trois objectifs stratégiques qui 
structureront lôaction des services d®concentr®s de lôEtat et des Missions locales :  
- apporter, par une offre de service adaptée, une solution à tous les jeunes en demande 
dôinsertion et un appui aux employeurs par une offre de service adapt®e ;  
- inscrire lôaction partenariale des Missions locales dans un projet de territoire en sôappuyant sur 
leur fonction dôing®nierie ;  
- renforcer le pilotage des mesures des politiques de lôemploi confi®es aux Missions locales.  
 
Aujourdôhui, lôenjeu consiste ¨ repenser la contractualisation avec les Missions locales en 
prenant en compte lôoffre dôaccompagnement dans sa globalit® en d®passant la logique de 
dispositif et en sôappuyant sur un partenariat consolid® autour dôun projet de territoire. Le cadre 
de r®f®rence du parcours dôaccompagnement est d®taill® ¨ lôannexe 1.  
 
Pour piloter et mesurer les actions men®es dans lôann®e et ®tablir un plan dôaction op®rationnel 
pour lôann®e ¨ venir, le dialogue de gestion (annexe nÁ 2), en sôappuyant sur un tableau de bord 
dont l'adaptation progressive est d'ores et d®j¨ engag®e, doit °tre lôoccasion dôaborder la 
globalit® de lôactivit® de la Mission locale en poursuivant la prise en compte de la performance 
et de lôefficience de son action au regard non seulement du contexte et des enjeux du territoire, 
mais également de la coordination entre tous les acteurs et partenaires concern®s. Il sôappuie 
sur le contenu de la convention pluriannuelle dôobjectifs qui est le cadre juridique dans lequel 
sôinscrivent les engagements de lôEtat et des missions locales.  
 
Mené en coordination avec le Conseil régional, le dialogue de gestion permet également 
dôidentifier la contribution de la Mission locale aux politiques dôemploi, dôorientation et de 
formation professionnelle, telle que prévue par la convention de coordination mentionnée à 
lôarticle 6 de la loi du 6 ao¾t 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la R®publique.  
 
Plus globalement, il s'agit de faire émerger ou consolider une vision partagée par l'ensemble 
des financeurs de l'offre de service rendue aux jeunes et aux employeurs par les Missions 
locales dans le cadre de la stratégie régionale de l'emploi, de l'orientation et de la formation 
professionnelle.  
 
En fonction du contexte local et des projets de territoire associés, le représentant de l'Etat 
impulse une concertation interinstitutionnelle et interministérielle, dans le respect du principe de 
libre administration des collectivités territoriales, en encourageant notamment la tenue de 
conférences ou comités de l'ensemble des financeurs : les collectivités locales ou 
intercommunalités, les Conseils régionaux ou départementaux et en partenariat avec les 
repr®sentants des autres administrations d®concentr®es de lôEtat (DRDJSCS, ARS, DREAL, 
etc.).  
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Cette nouvelle convention et les objectifs qui sont fixés sont ambitieux : pour réussir à sa mise 
en îuvre, la dynamique de co-construction dôun parcours dôaccompagnement vers lôautonomie 
par lôemploi ¨ proposer aux jeunes en demande dôinsertion doit °tre partagée et diffusée par 
tous les acteurs de lôinsertion et de lôemploi. Des r®unions inter r®gionales seront organis®es au 
premier trimestre 2016 par la DGEFP et les instances représentatives nationales des Missions 
locales ¨ lôattention des DIRECCTE, des DIECCTE et des Missions locales.  
 
Claire DESCREUX  
Cheffe de service  
Adjointe à la déléguée générale 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FRéférence à télécharger : 

Instruction n° DGEFP/MIJ/2015/367 du 17 décembre 2015 relative ¨ la mise en îuvre de la convention 
pluriannuelle dôobjectifs (CPO) entre lôEtat et les Missions locales pour la p®riode 2015-2018, Mise en 
îuvre de la convention pluriannuelle dôobjectifs (CPO) entre lôEtat et les Missions locales pour 2015 ï 
2018, minist¯re du Travail, de lôEmploi, de la Formation professionnelle et du Dialogue social, 06/02/2016 
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Instruction n° DGEFP/MIJ/CGET/2016/35 du 10 février 2016 relative à la convention 
pluriannuelle d'objectifs (CPO) entre l'Etat représenté par les DIRECCTE et les DRJSCS 

et les Ecoles de la deuxième chance, 17/03/2016 
 

NOR : ETSD1606848J 
 

Domaine(s) : Travail, emploi, formation professionnelle 

Ministère(s) déposant(s) : ETS - Travail, emploi, formation professionnelle et dialogue social 

Date de signature : 10/02/2016 | Date de mise en ligne : 17/03/2016 

Auteur : Déléguée générale à l'emploi et à la formation professionnelle et commissaire 

générale à l'égalité des territoires 

Résumé : La précédente convention pluriannuelle d'objectifs entre l'Etat et les E2C est arrivée 
à échéance le 31 décembre 2015. L'Etat représenté par la DGEFP et le CGET ont élaboré un 
nouveau corpus de documents qui remplace également la circulaire du 5 mai 2009 devenue 
obsolète. L'Etat réaffirme son engagement vis-à-vis des écoles. En retour, l'Etat attend des 
écoles plus de performance et d'efficience mais aussi davantage de travail collaboratif avec 
l'ensemble des partenaires et acteurs de l'insertion. 

Destinataire(s) : Préfets de région, DIRECCTE, DIECCTE, DRJSCS 

Signataire : Carine CHEVRIER / Marie-Caroline BONNET-GALZY 

Catégorie : 

- Directives adressées par le ministre aux services chargés de leur application, sous réserve, 
le cas échéant, de l'examen particulier des situations individuelles.  

Type :  

- Instruction aux services déconcentrés : oui 

- Instruction du Gouvernement : oui 

Annexes : 8 
1 Convention pluriannuelle dôobjectifs type et annexe ç Pr®sentation de lôaction è 

(document type)  

2 Convention financière Ville  

3 Avenant annuel Emploi à la CPO 

4  Avenant annuel Ville à la CPO 

5 Annexes aux avenants annuels Emploi et Ville 

Á  a Synth¯se du dialogue de gestion et plan dôactions 

Á b. Maquette des indicateurs de suivi et de performance 

Á c Données financières 

6  Calendrier et process de dialogue de gestion 

7 Glossaire 

8 8. Spécifications des indicateurs 

 
Circulaires abrogées : circulaire n° 2009/13 du 5 mai 2009 relative au développement et au 
financement des écoles de la deuxième chance 
Date de mise en application : 2016/02/10 
Mots clefs : Enseignement, Education et Sciences et techniques 
Autres mots clefs : Convention pluriannuelle d'objectifs ; Ecoles de la deuxième chance 

FRéférence à télécharger : 

Instruction n° DGEFP/MIJ/CGET/2016/35 du 10 février 2016 relative à la convention pluriannuelle 
d'objectifs (CPO) entre l'Etat représenté par les DIRECCTE et les DRJSCS et les Ecoles de la deuxième 
chance, minist¯re du Travail, de lôEmploi, de la Formation professionnelle et du Dialogue social, ministère 
de la Ville, de la jeunesse et des Sports, 17/03/2016  
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Arrêté du 29 février 2016 fixant la liste des territoires concernés par l'expérimentation de 
la garantie jeunes, 18/03/2016  

 
NOR: ETSD1605476A 

Le ministre des finances et des comptes publics et la ministre du travail, de l'emploi, de la 
formation professionnelle et du dialogue social, 

Vu le décret modifié n° 2013-880 du 1er octobre 2013 relatif à l'expérimentation de la garantie 
jeunes, 

Arrêtent : 

Article 1 

Sont concernés par l'expérimentation de la garantie jeunes instituée par le décret n° 2013-880 
du 1er octobre 2013 modifié les départements et les missions locales listés dans l'annexe jointe 
au présent arrêté. Les communes situées dans la zone de couverture de ces missions locales 
sont également incluses dans le champ de l'expérimentation. 

Article 2 

Les arrêtés du 1er octobre 2013, du 11 décembre 2014 et du 1er avril 2015 fixant la liste des 
territoires concernés par l'expérimentation de la garantie jeunes sont abrogés. 

Article 3 

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 

 [é] 

 
Fait le 29 février 2016. 
 
La ministre du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Pour la ministre et par délégation : 
 
Par empêchement de la déléguée générale à l'emploi et à la formation professionnelle : 
La cheffe de service, adjointe à la déléguée générale, 
C. Descreux 
 
Le ministre des finances et des comptes publics, 
Pour le ministre et par délégation : 
Par empêchement du directeur du budget : 
Le sous-directeur, 
J.-F. Juéry 
 
 
 

FRéférence à télécharger : 

Arrêté du 29 février 2016 fixant la liste des territoires concernés par l'expérimentation de la garantie 
jeunes, site legifrance.gouv.fr, 18/03/2016 
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Arrêté du 8 décembre 2015 relatif au plafonnement et à l'imputation des frais de collecte 
et de gestion des organismes collecteurs de la taxe d'apprentissage, 20/03/2016  

 
NOR: ETSD1529539A 

La ministre du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social et le 
secrétaire d'Etat chargé du budget, 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 6241-1 à L. 6241-3, L. 6242-1 à L. 6242-10, R. 
6241-1 à R. 6241-10, R. 6241-19, R. 6242-12 à R. 6242-16 et R. 6242-20 ; 

Vu la loi n° 2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l'emploi et à la 
démocratie sociale, notamment son article 17 ; 

Vu la loi n° 2015-994 du 17 août 2015 relative au dialogue social et à l'emploi, notamment son 
article 41 ; 

Vu le décret n° 2005-850 du 27 juillet 2005 modifié relatif aux délégations de signature des 
membres du Gouvernement ; 

Vu le décret n° 2014-403 du 16 avril 2014 relatif aux attributions du ministre des finances et des 
comptes publics ; 

Vu le décret n° 2014-433 du 29 avril 2014 relatif aux attributions déléguées au secrétaire d'Etat 
chargé du budget ; 

Vu le décret n° 2014-986 du 29 août 2014 relatif aux conditions d'habilitation à collecter les 
versements des entreprises donnant lieu à exonération de la taxe d'apprentissage et à les 
reverser ; 

Vu le décret n° 2014-1032 du 11 septembre 2014 modifié relatif aux attributions du ministre du 
travail, de l'emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social ; 

Vu l'arrêté du 5 octobre 2015 portant intérim des fonctions de délégué général à l'emploi et à la 
formation professionnelle ; 

Vu l'avis du Conseil national de l'emploi, de la formation et de l'orientation professionnelle en 
date du 1er décembre 2015, 

Arrêtent : 

Article 1 
 

Les frais de collecte et de gestion des organismes collecteurs de la taxe d'apprentissage et de 
la contribution supplémentaire à l'apprentissage habilités au titre des articles L. 6242-1 et L. 
6242-2 du code du travail ainsi que des organismes mentionnés à l'article 41 de la loi n° 2015-
994 du 17 août 2015 relative au dialogue social et à l'emploi sont constitués par : 

a) Les dépenses réelles attachées aux opérations de collecte et au traitement administratif des 
versements des entreprises pouvant donner lieu à exonération de la taxe d'apprentissage et de 
la contribution supplémentaire à l'apprentissage par l'intermédiaire des organismes susvisés ; b) 
Les dépenses réelles de traitement administratif des opérations de reversement telles que 
définies aux articles R. 6241-1 à R. 6241-6 du code du travail. 

 
Article 2 

Les dépenses mentionnées à l'article 1er sont les suivantes : 

- pilotage, conception, coordination, suivi postcollecte ; 

- comptabilité liée aux opérations de collecte et de répartition ; 

- information des administrations ; 

http://www.injep.fr/rubriques/ressources-et-veille-documentaires
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028683576&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031046061&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000261276&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028858331&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028884083&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029413287&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029440125&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006904101&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006904102&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006904102&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000031046061&idArticle=JORFARTI000031046115&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000031046061&idArticle=JORFARTI000031046115&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000018497732&dateTexte=&categorieLien=cid


Un an de politiques de jeunesse 2016 

   99 

INJEP - Service à compétence nationale - DJEPVA 
Centre de ressources - 95 avenue de France - 7

e
 étage - 75650 Paris Cedex 13 

Tél. : 01 70 98 94 13 ï www.injep.fr/rubriques/ressources-et-veille-documentaires 
Ouvert du mardi au vendredi de 13h00 à 17h00 

 
  

 

- défraiement des membres de l'instance définie au 2° de l'article R. 6242-8 du code du 
travail chargée d'émettre des propositions de répartition des sommes collectées ; 

- commissariat aux comptes des opérations de collecte ; 

- système d'information sur la collecte ; 

- matériels informatiques, logiciels applicatifs et comptables (amortissements) ; 

- maintenance informatique ; 

- gestion et traitement administratif des bordereaux de versement des entreprises ; 

- coûts de structure éventuellement déterminés en fonction d'une clef de répartition 
établie selon les temps et les locaux affectés à la gestion de la taxe d'apprentissage et 
de la contribution supplémentaire à l'apprentissage ; 

- site internet d'information générale sur la taxe d'apprentissage et de la contribution 
supplémentaire à l'apprentissage à destination des entreprises et des établissements 
bénéficiaires desdites taxe et contribution. 

Les frais relatifs aux opérations de promotion ou de publicité réalisées par le collecteur dans le 
but d'augmenter le volume de sa collecte ne sont pas du nombre des dépenses énumérées ci-
dessus. 

Article 3 
Les dépenses définies aux articles 1er et 2 sont plafonnées selon les modalités définies ci-
après à : 

- 2,21 % de la collecte encaissée au titre d'une campagne de collecte assise sur les 
salaires de l'année précédente lorsque le montant de la collecte est au plus égal à 6,8 
millions d'euros ; 

- 1,62 % de la collecte encaissée au titre d'une campagne de collecte assise sur les 
salaires de l'année précédente lorsque le montant de la collecte est supérieur à 6,8 
millions d'euros et inférieur à 68 millions d'euros sans que ce résultat puisse être 
inférieur à 150 280 euros ; 

- 1,10 % de la collecte encaissée au titre d'une campagne de collecte assise sur les 
salaires de l'année précédente lorsque le montant de la collecte est égal ou supérieur à 
68 millions d'euros, sans que ce résultat puisse être inférieur à 1 101 600 euros. 

Article 4 
Dans le respect des règles de plafonnement des frais de collecte et de gestion définies à 
l'article 3, les frais de collecte et de gestion mentionnés à l'article 1er sont prélevés : 

a) Sur les fonds issus de la collecte auprès des employeurs de la taxe d'apprentissage et de la 
contribution supplémentaire à l'apprentissage définies respectivement aux articles 1599 ter A et 
1609 quinvicies du code général des impôts, à l'exclusion des sommes perçues se rapportant 
aux versements mentionnés au I de l'article L. 6241-2 du code du travail, dans la limite de 1,5 % 
des fonds précités ; 

b) Le cas échéant, sur les fonds qui n'ont pas été affectés par les employeurs redevables de la 
taxe d'apprentissage et de la contribution supplémentaire à l'apprentissage aux centres et 
établissements susceptibles d'en bénéficier. 

Article 5 

Les intérêts produits, le cas échéant, par des placements à court terme des sommes collectées 
auprès des entreprises au titre d'une campagne de collecte assise sur les salaires de l'année 
précédente viennent en déduction des dépenses telles que définies aux articles 1er et 2, 
comptabilisées par les organismes collecteurs de la taxe d'apprentissage, après application des 
règles de plafonnement définies à l'article 3. 
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Article 6 

Les frais induits par la convention de délégation de collecte établie conformément aux 
dispositions de l'article R. 6242-20 du code du travail sont inclus dans les frais de collecte et de 
gestion des organismes collecteurs définis aux articles 1er et 2. 

Article 7 

Les dispositions qui précèdent sont applicables à compter des opérations de collecte de la taxe 
d'apprentissage et de la contribution supplémentaire à l'apprentissage assise sur les salaires de 
l'année 2015, pour les organismes visés à l'article 1er. 

Article 8 

L'arrêté du 20 juillet 2012 relatif au plafonnement et à l'imputation des frais de collecte et de 
gestion mentionnés à l'article R. 6242-15 du code du travail des organismes collecteurs de la 
taxe d'apprentissage habilités au titre des articles L. 6242-1 et L. 6242-2 du code du travail et 
l'arrêté du 27 mars 2015 complétant l'arrêté précité sont abrogés. 

Article 9 

Le délégué général à l'emploi et à la formation professionnelle par intérim et le directeur du 
budget sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 

 

Fait le 8 décembre 2015. 
 
La ministre du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,  
Pour la ministre et par délégation : 
 
Le délégué général à l'emploi et à la formation professionnelle par intérim, 
H. de Balathier-Lantage 
 
Le secrétaire d'Etat chargé du budget, 
Pour le secrétaire d'Etat et par délégation : 
 
Par empêchement du directeur du budget : 
Le sous-directeur, 
J.-F. Juéry 

 

 

FRéférence à télécharger : 

Arrêté du 8 décembre 2015 relatif au plafonnement et à l'imputation des frais de collecte et de gestion 
mentionnés à l'article R. 6242-15 du code du travail des organismes collecteurs de la taxe 
d'apprentissage habilités au titre des articles L. 6242-1 et L. 6242-2 du code du travail et des organismes 
mentionnés à l'article 41 de la loi n° 2015-994 du 17 août 2015 relative au dialogue social et à l'emploi, 
site legifrance.gouv.fr, 20/03/2016  
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Instruction n° DGEFP/MPFQ/2016/75 du 29 février 2016 relative à l'aide en faveur des très 
petites entreprises embauchant des jeunes apprentis, 29/03/2016 

 
NOR : ETSD1607629J 

 
Domaine(s) : Travail, emploi, formation professionnelle 
Ministère(s) déposant(s) : ETS - Travail, emploi, formation professionnelle et dialogue social 
Auteur : Ministère du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social 
Destinataire(s) : Préfets de région, DIRECCTE, DIECCTE, préfets de département 
Signataire : Carine CHEVRIER 
Date de signature : 29/02/2016  
Date de mise en application : 2016/02/29 
 
Catégorie : 

- Directives adressées par le ministre aux services chargés de leur application, sous réserve, 
le cas échéant, de l'examen particulier des situations individuelles.  

Type :  
- Instruction aux services déconcentrés : oui 
- Instruction du Gouvernement : oui 

Diffusion : Préfets de région et de département, DIRECCTE, DIECCTE 
 
Résumé : L'aide en faveur des très petites entreprises embauchant des jeunes apprentis est 
destinée à l'entreprise de moins de onze salariés qui embauche un apprenti mineur. Il s'agit 
d'une aide financière de 4 400 euros au titre de la première année d'exécution du contrat 
d'apprentissage. La présente circulaire précise le champ d'application, les conditions d'éligibilité 
à l'aide et les modalités de gestion du dispositif. 
Mots clefs : Travail 
Autres mots clefs : aide à l'embauche ; apprentissage ; très petites entreprises, aide financière 
 
Textes de référence : 
Décret n° 2015-773 du 29 juin 2015 portant cr®ation dôune aide en faveur des tr¯s 
petites entreprises embauchant des jeunes apprentis 
Arr°t® du 7 ao¾t 2015 portant cr®ation dôune demande de prise en charge de lôaide en 
faveur des très petites entreprises embauchant des jeunes apprentis Circulaires qui ne sont 
plus applicables : 
 
Circulaires abrogées : Aucune 
Circulaires modifiées : Aucune 
 
Nombre d'annexes : 2    
 
Annexe 1 : Demande de prise en charge - Aide TPE Jeunes Apprentis 
- Annexe 2 : Processus dôune demande dôaide ç TPE Jeunes apprentis è 
Les annexes 1 et 2 sont disponibles sur le portail de lôalternance : 
https://www.alternance.emploi.gouv.fr 
 
 
 

FRéférence à télécharger : 

Instruction n° DGEFP/MPFQ/2016/75 du 29 février 2016 relative à l'aide en faveur des très petites 
entreprises embauchant des jeunes apprentis, minist¯re du Travail, de lôEmploi, de la Formation 
professionnelle et du Dialogue social, site legifrance.gouv.fr, 29/03/2016 
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Circulaire n° 2016-053 du 29-3-2016,  
Organisation et accompagnement des périodes de formation en milieu professionnel, 

BOEN n°13, site education.gouv.fr, 31/03/2016 
 

NOR: MENE1608407C 
MENESR - DGESCO A2-2 

 

La volonté gouvernementale de développer, valoriser et améliorer la formation 
professionnelle en alternance, les évolutions législatives et réglementaires récentes 
concernant les stages et les travaux réglementés, le rajeunissement des élèves du lycée 
professionnel et leur insertion professionnelle rendent nécessaire d'actualiser les modalités 
d'organisation et de mise en îuvre des p®riodes de formation en milieu professionnel. 

Les dispositions qui suivent rappellent les objectifs des périodes de formation en milieu 
professionnel et apportent des précisions sur les modalités pédagogiques de leur préparation, 
déroulement et exploitation, dans un cadre réglementaire rénové. Elles concernent les périodes 
de formation en milieu professionnel obligatoires dans les formations sous statut scolaire 
conduisant à un diplôme professionnel des niveaux V et IV. 

La présente circulaire annule et remplace la circulaire n° 2000-095 du 26 juin 2000 parue au 
BOEN du 29 juin 2000 et la note de service n° 2008-176 du 24 décembre 2008 parue au BOEN 
du 8 janvier 2009. 

1 - Un cadre juridique rénové 

Les articles L. 124-1 à L. 124-20 et D. 124-1 à R. 124-13 du code de l'éducation régissent 
désormais les périodes de formation en milieu professionnel. Créés par la loi n° 2014-788 du 10 
juillet 2014 relative au développement, à l'encadrement des stages et à l'amélioration du statut 
du stagiaire, et ses décrets d'application (n° 2014-1420 du 27 novembre 2014 et n° 2015-1359 
du 26 octobre 2015), ils fixent notamment les dispositions suivantes : 

- définition des périodes de formation en milieu professionnel ; 

- instauration d'un(e) enseignant(e)  référent(e)  et définition de son rôle ; 

- désignation des signataires de la convention de stage et fixation des clauses obligatoires ; 

- limitation du nombre de stagiaires suivis par un(e) enseignant(e) référent(e) ; 

- limitation du nombre de stagiaires présent(e)s simultanément dans un même organisme 
d'accueil ; 

- limitation du nombre de stagiaires encadré(e)s par un tuteur ou une tutrice ; 

- conditions d'attribution d'une gratification pour le ou la stagiaire ; 

- instauration d'une attestation de stage ; 

- instauration de l'évaluation par le/la stagiaire de la qualité de l'accueil dont il/elle a bénéficié. 

Toutes les indications qui suivent tiennent compte de ces dispositions, y compris la convention-
type de stage en annexe. 

http://www.injep.fr/rubriques/ressources-et-veille-documentaires


Un an de politiques de jeunesse 2016 

   103 

INJEP - Service à compétence nationale - DJEPVA 
Centre de ressources - 95 avenue de France - 7

e
 étage - 75650 Paris Cedex 13 

Tél. : 01 70 98 94 13 ï www.injep.fr/rubriques/ressources-et-veille-documentaires 
Ouvert du mardi au vendredi de 13h00 à 17h00 

 
  

 

Par ailleurs, la procédure de dérogation aux travaux interdits aux mineurs précisée aux articles 
R. 4153-38 à R. 4153-45 du code du travail, a été récemment rénovée et simplifiée, notamment 
par le décret n° 2015-443 du 17 avril 2015. Ainsi, les élèves d'au moins 15 ans préparant un 
diplôme professionnel peuvent réaliser les travaux interdits susceptibles de dérogation pendant 
les périodes de formation en milieu professionnel, dans les entreprises ayant effectué une 
déclaration de dérogation auprès de l'inspecteur du travail. 

Il convient que le/la chef(fe) d'établissement s'assure auprès de l'entreprise que celle-ci a 
effectivement procédé à la déclaration de dérogation. Il est conseillé d'en faire mention dans la 
convention-type de stage. 

Il est rappelé que l'avis médical d'aptitude délivré annuellement pour chaque élève concerné(e) 
par les travaux réglementés est valable pour les périodes de formation en milieu professionnel. 

2 - Définition et objectifs des périodes de formation en milieu professionnel 

Les périodes de formation en milieu professionnel sont définies à l'article L. 124-1 du code de 
l'éducation : « Les périodes de formation en milieu professionnel (...) correspondent à des 
périodes temporaires de mise en situation en milieu professionnel au cours desquelles l'élève 
(...) acquiert des comp®tences professionnelles et met en îuvre les acquis de sa formation en 
vue de l'obtention d'un diplôme ou d'une certification et de favoriser son insertion 
professionnelle. Le stagiaire se voit confier une ou des missions conformes au projet 
pédagogique défini par son établissement d'enseignement et approuvées par l'organisme 
d'accueil. » 

[é] 

 
Pour la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche 
et par délégation, 
 
La directrice générale de l'enseignement scolaire, 
Florence Robine 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FRéférence à télécharger : 

Circulaire n° 2016-053 du 29-3-2016, Organisation et accompagnement des périodes de formation en 
milieu professionnel, BOEN n°13, site education.gouv.fr, 31/03/2016 
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Décret n° 2016-456 du 12 avril 2016 portant diverses dispositions relatives à 
l'apprentissage et à la formation professionnelle et plus particulièrement concernant 

l'expérimentation de l'apprentissage dans le secteur public non industriel et commercial, 
14/04/2016  

 
NOR: RDFF1526741D 

Publics concernés : les employeurs du secteur public non industriel et commercial.  

Objet : abrogation du décret n° 92-1258 du 30 novembre 1992.  

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication.  

Notice : le décret n° 92Ȥ1258 du 30 novembre 1992, pris en application de la loi du 17 juillet 
1992, n'est quasiment plus applicable aujourd'hui, car il repose sur le mécanisme d'agrément 
préfectoral supprimé par la loi n° 2009-1437 du 24 novembre 2009. Seul son article 3, qui 
précise qu'un maître d'apprentissage peut accueillir simultanément au plus deux apprentis, 
conserve une portée. Par conséquent, le dispositif réglementaire régissant le nombre maximum 
d'apprentis par maître d'apprentissage dans le secteur public non industriel et commercial est 
aligné sur celui du droit commun, à savoir deux apprentis et un apprenti dont la formation est 
prolongée suite à échec à un examen.  

Références : le présent décret peut être consulté sur le site Légifrance 
(http://www.legifrance.gouv.fr).  

Le Premier ministre, 

Sur le rapport de la ministre de la fonction publique, 
 
Vu le code du travail, notamment son article R. 6223-6 ; 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires Vu 
la loi n° 92-675 du 17 juillet 1992 modifiée portant diverses dispositions relatives à 
l'apprentissage, à la formation professionnelle et modifiant le code du travail ; 
Vu la loi n° 2009-1437 du 24 novembre 2009 modifiée relative à l'orientation et à la formation 
professionnelle tout au long de la vie, notamment son article 24 ; 
Vu le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les 
administrations et les établissements publics de l'Etat ; 
Vu l'avis du Conseil national d'évaluation des normes en date du 4 février 2016, 

 

Décrète : 

Article 1 
 

Le décret n° 92-1258 du 30 novembre 1992 pris en application de la loi du 17 juillet 1992 
susvisée portant diverses dispositions relatives à l'apprentissage et à la formation 
professionnelle et plus particulièrement le chapitre II concernant l'expérimentation de 
l'apprentissage dans le secteur public non industriel et commercial est abrogé. 
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Article 2 

La ministre du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social et la 
ministre de la fonction publique sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l'exécution 
duprésent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
 
Fait le 12 avril 2016. 
 
Manuel Valls 
Par le Premier ministre : 
 
La ministre de la fonction publique, 
Annick Girardin 
 
La ministre du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Myriam El Khomri 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FRéférence à télécharger : 

Décret n° 2016-456 du 12 avril 2016 abrogeant le décret n° 92-1258 du 30 novembre 1992 pris en 
application de la loi n° 92-675 du 17 juillet 1992 portant diverses dispositions relatives à l'apprentissage 
et à la formation professionnelle et plus particulièrement le chapitre II concernant l'expérimentation de 
l'apprentissage dans le secteur public non industriel et commercial, site legifrance.gouv.fr, 14/04/2016 
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Circulaire du 31 mai 2016 relative ¨ la campagne 2016/2017 de recrutement dôapprentis 
au sein de la fonction publique de lôEtat, 10/06/2016 

 
NOR : RDFF1607590C 

 

La ministre de la Fonction publique 
La ministre du Travail, de lôEmploi, 
de la Formation professionnelle 
et du Dialogue social 
La secr®taire dôEtat charg® de la formation professionnelle 
et ¨ lôapprentissage 
à 
Mesdames et Messieurs les ministres et secr®taires dôEtat 
Mesdames et Messieurs les préfets de région, 

 
Objet : Lancement de la campagne 2016/2017 de recrutement des apprentis au sein de la 
fonction publique de lôEtat 
 
Résumé : La présente circulaire vise à identifier les actions prévues par le lancement de la 
campagne de recrutement dôapprentis au titre de la p®riode 2016/2017 ainsi que celles ¨ mettre 
en îuvre pour garantir le bon déroulement de cette campagne. Elle présente également les 
corrections apportées au dispositif apprentissage dans la fonction publique de lô£tat. 
 
Mots-clés : Apprentissage, fonction publique, formation, emploi 
 
Textes de référence : loi n° 92-675 du 17 juillet 1992 modifiée portant diverses dispositions 
relatives à l'apprentissage, à la formation professionnelle et modifiant le code du travail ; loi 
n°97-940 du 16 octobre 1997 relative au développement d'activités pour l'emploi des jeunes ; loi 
n°2005-32 du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale ; loi n° 2009-1437 du 
24 novembre 2009 relative ¨ lôorientation et ¨ la formation professionnelle tout au long de la vie 
; décret n° 93-162 du 2 février 1993 relatif à la rémunération des apprentis dans le secteur 
public non industriel et commercial et décret n° 98-888 du 5 octobre 1998 modifié, pris en 
application de l'article 13 de la loi n° 97-940 du 16 octobre 1997 relative au développement 
d'activités pour l'emploi des jeunes ; circulaire du 21 janvier 2016 (NOR : RDFF1530118C) 
 
Le plein engagement des ministères dans le plan de d®veloppement de lôapprentissage au sein 
de la fonction publique de lôEtat a permis de d®passer lôobjectif fix® par le Pr®sident de la 
R®publique, lors de la grande conf®rence sociale des 7 et 8 juillet 2014, dôaccueillir 4.000 
apprentis ¨ la fin de lôannée 2015. Les derniers recensements pour 2015 permettent de 
comptabiliser près de 4.420 contrats dôapprentissage conclus. 
A travers ce résultat, vous avez démontré votre capacité de mobilisation au profit des jeunes 
pour développer cette voie de formation par alternance, au sein et avec le concours des 
administrations publiques. 
Il convient d®sormais de conforter le d®veloppement de lôapprentissage dans les 
administrations et les ®tablissements publics en accueillant, pour la fin de lôann®e 2016, 
10.000 apprentis. 
 
La présente circulaire vise à identifier les actions prévues pour la campagne de recrutement 
dôapprentis au titre de la p®riode 2016/2017 ainsi que celles ¨ mettre en îuvre pour garantir le 
bon déroulement des recrutements engagés. Elle présente également les ajustements apportés 
à la d®marche dans la fonction publique de lô£tat. 
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1. Lôorganisation de la campagne 2016/2017 de recrutement des apprentis dans la 
fonction publique de lôEtat 
 
La réussite de la campagne 2016/2017 suppose des actions renforc®es ¨ lôattention des 
apprentis et des ma´tres dôapprentissage. Elle implique ®galement de poursuivre le travail 
engagé pour mobiliser lôensemble des partenaires impliqu®s dans la conduite et la mise en 
îuvre des recrutements. 
a. Les actions de communication ¨ lôattention des apprentis 
Vous devrez dans un premier temps engager différentes actions de communication en vue de 
faire conna´tre le plus largement possible la vari®t® des offres dôapprentissage. 
 
Il vous est demandé en priorité de procéder à la publication des offres ôapprentissage sur 
la bourse interminist®rielle de lôemploi public (BIEP).  
 
Il sôagit de donner une visibilit® ¨ la diversit® de lôoffre dôapprentissage dans le secteur public et 
de crédibiliser les campagnes de communication à lôattention des jeunes en situation de 
recherche dôemployeur. 
 
Une nouvelle version de la BIEP vous est proposée depuis le 2 mai 2016. Toutes les offres 
pr®alablement saisies ont fait lôobjet dôune migration de donn®es automatique. Nous appelons 
votre attention sur le fait que dorénavant les apprentis peuvent déposer leur curriculum vitae sur 
cette bourse pour donner plus de visibilité à leur candidature. Vous veillerez donc également à 
consulter régulièrement cette CV-thèque lors de la campagne de recrutement. 
 
Dôautre part, les offres publi®es sur le site de la BIEP sont automatiquement reprises sur le site 
« http://www.alternance.emploi.gouv.fr/ è, ce qui permet dô®largir les viviers de candidats. 
 
La direction g®n®rale de lôadministration et de la fonction publique a engagé une 
campagne de communication pour valoriser lôoffre dôapprentissage de la fonction 
publique.  
 
Cette campagne comprend non seulement des messages dôinformation dans diff®rents m®dias 
ou réseaux sociaux, mais également la participation à des salons ou forums. Elle complète la 
campagne pour lôapprentissage en g®n®ral, lanc®e d®but mai par le minist¯re du travail, de 
lôemploi et de la formation professionnelle. 
 
Les contacts intervenus dans le cadre de salons ou de forums des métiers et de lôorientation, et 
les curriculum vitae remis à cette occasion, ont permis de conclure en 2015 un nombre 
significatif de contrats dôapprentissage. Nous vous invitons d¯s lors ¨ poursuivre en 2016 votre 
participation à ces actions. 
 
Vous pouvez de façon générale mener toute action de promotion et de valorisation de 
lôapprentissage qui vous appara´tra pertinente pour mieux faire conna´tre la vari®t® de 
vos métiers et les perspectives de formation que vous proposez. 
 
Les recteurs, en lien avec le service public r®gional dôorientation, continueront par ailleurs ¨ 
mettre ¨ disposition des jeunes et de leurs familles lôensemble des offres de formation par 
apprentissage exprimées par les employeurs publics dans les académies, ainsi que la carte des 
formations professionnelles par apprentissage décidée par les Régions et correspondant aux 
diplômes concern®s. Par ailleurs, il vous est pr®cis® que lôoffre de formation accessible aux 
apprentis dans la fonction publique sôenrichit de lôouverture de lôapprentissage aux titres 
professionnels du ministère de lôemploi, en lien avec les d®cisions des R®gions et les besoins 
repérés (instruction en date du 27 mai 2016).  
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Ils utiliseront tout moyen dôinformation, notamment les sites acad®miques et les d®l®gations 
régionales de lôoffice national dôinformation sur les enseignements et les professions (ONISEP), 
pour informer les collégiens, lycéens et étudiants sur les offres de contrats et les lieux de 
formation. 
 
b. La valorisation de la fonction de ma´tre dôapprentissage 
 
La r®ussite de la deuxi¯me phase du plan de d®veloppement de lôapprentissage requiert une 
augmentation significative du nombre de ma´tres dôapprentissage, ainsi quôun soutien organis® 
aupr¯s dôeux. Vous devrez ¨ cette fin promouvoir la fonction de ma´tre dôapprentissage aupr¯s 
de lôensemble des agents susceptibles dôen assumer la responsabilit®. 
 
Pour vous aider dans cette t©che, un triptyque a ®t® diffus® aupr¯s de lôensemble des DRH 
minist®rielles en vue de pr®senter les conditions dô®ligibilit® ¨ cette fonction, son rôle, les 
formations proposées et les modalités visant à sa reconnaissance. 
 
Ce support de communication, est consultable et téléchargeable sur le site 
«http://www.fonctionpublique.gouv.fr/ è. Vous trouverez, par ailleurs, dôautres informations utiles 
sur ce site. 
 
Vous serez attentifs ¨ ce que lôexercice de la fonction de ma´tre dôapprentissage fasse 
lôobjet dôune reconnaissance en vous appuyant notamment sur les leviers suivants : 
 
- valorisation dans le cadre de lô®valuation individuelle ; 
- prise en compte dans le d®roulement de la carri¯re et les proc®dures dôavancement ; 
- mise en évidence éventuellement dans le dossier de reconnaissance des acquis de 
lôexp®rience pour un concours ou un examen professionnel. 
 
Nous vous demandons également de veiller à ce que la fiche de poste du maître 
dôapprentissage ®volue au regard des conditions concr¯tes dôexercice de cette fonction 
cruciale. 
 
Par ailleurs, compte tenu des investissements professionnel et personnel que la fonction de 
maître dôapprentissage implique, nous vous invitons ¨ valoriser cette fonction dans le r®gime 
indemnitaire servi ¨ lôint®ress®, d¯s lors que le r®gime de r®mun®ration lôy autorise et quôune 
modulation est possible. 
 
 
c. La mobilisation des partenaires 
 
Lôapprentissage est un processus qui requiert la mobilisation et la coordination de 
nombreux acteurs, depuis lôexpression dôune offre jusquô¨ la conclusion dôun contrat et 
la construction dôun parcours dipl¹mant et qualifiant pour le jeune concern®. Dans le 
cadre de lôorganisation décentralisée de la République, et conformément au code du travail, les 
Régions décident de lô®volution des cartes de formations par apprentissage sur leur territoire. 
Aussi, le partenariat avec les Régions, en lien avec les rectorats, est primordial. Il vous est à cet 
®gard rappel® quôune convention dôengagements a ®t® conclue le 12 mai 2015 entre lôEtat et 
lôAssociation des r®gions de France. 
 
Les Régions doivent en particulier être étroitement associées en amont aux processus 
dôidentification des recrutements envisag®s, afin de garantir lôouverture des sections et 
lôajustement de capacit®s dôaccueil en CFA. Conformément aux orientations définies par la 
circulaire du Premier ministre en date du 12 mai 2015, les préfets de région et les recteurs 
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veilleront ¨ les associer au comit® de pilotage quôils copr®sident pour examiner la nature des 
offres dôapprentissage sur leur territoire et la disponibilit® des formations correspondantes. La 
pérennisation du dispositif suppose en effet un travail visant à améliorer le maillage territorial 
des formations ouvertes ¨ lôapprentissage, de faon ¨ ce que les jeunes puissent solliciter un 
CFA suffisamment proche du lieu de stage identifié par les employeurs publics. 
 
Pour atteindre lôobjectif fix® au titre de lôann®e 2015, vous avez tiss® des r®seaux au niveau 
local, en lien avec les pr®fets et les recteurs, qui ont permis la rencontre entre lôoffre 
dôapprentissage de la fonction publique de lôEtat et les besoins de formation des jeunes. Ces 
liens doivent être constamment entretenus. 
 
Dôores et d®j¨, vous pouvez intensifier vos contacts avec lôensemble des partenaires 
susceptibles dôorienter des apprentis correspondant aux profils que vous recherchez, dont les 
CFA et le service public de lôemploi. 
 

[é] 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FRéférence à télécharger : 

Circulaire du 31 mai 2016 relative ¨ la campagne 2016/2017 de recrutement dôapprentis au sein de la 
fonction publique de lôEtat, site legifrance.gouv.fr, 10/06/2016 
  

http://www.injep.fr/rubriques/ressources-et-veille-documentaires
https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/textes_de_reference/2016/C_20160531_0001.pdf


Un an de politiques de jeunesse 2016 

   110 

INJEP - Service à compétence nationale - DJEPVA 
Centre de ressources - 95 avenue de France - 7

e
 étage - 75650 Paris Cedex 13 

Tél. : 01 70 98 94 13 ï www.injep.fr/rubriques/ressources-et-veille-documentaires 
Ouvert du mardi au vendredi de 13h00 à 17h00 

 
  

 

Arrêté du 7 juillet 2016 portant extension d'un avenant à la convention collective 
nationale des ateliers et chantiers d'insertion (n° 3016), 17/07/2016 

 
NOR: ETST1619425A 

 
La ministre du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment son article L. 2261-15 ; 
Vu l'arrêté du 31 octobre 2012 et les arrêtés successifs portant extension de la convention 
collective nationale des ateliers chantiers d'insertion du 31 mars 2011 et des textes qui l'ont 
complétée ou modifiée ; 
Vu l'avenant n° 20 du 19 novembre 2015 relatif aux salaires minima, à la convention collective 
susvisée ; 
Vu la demande d'extension présentée par les organisations signataires ; 
Vu l'avis publié au Journal officiel du 25 février 2016 ; 
Vu les avis recueillis au cours de l'enquête ; 
Vu l'avis motivé de la Commission nationale de la négociation collective (sous-commission des 
conventions et accords) recueilli suivant la procédure prévue à l'article R. 2261-5 du code du 
travail, 

Arrête : 

Article 1 
Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ 
d'application de la convention collective des ateliers et chantiers d'insertion du 31 mars 2011, 
les dispositions de l'avenant n° 20 du 19 novembre 2015 relatif aux salaires minima, à la 
convention collective susvisée sous réserve de l'application des dispositions de l'article L. 2241-
9 du code du travail qui prévoient que la négociation annuelle sur les salaires vise également à 
définir et programmer les mesures permettant de supprimer les écarts de rémunération entre 
les femmes et les hommes. 

Article 2 
L'extension des effets et sanctions l'avenant susvisé prend effet à compter de la date de 
publication du présent arrêté pour la durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit 
avenant. 

Article 3 
Le directeur général du travail est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 

 
Fait le 7 juillet 2016. 
 
Pour la ministre et par délégation : 
Le directeur général du travail, 
Y. Struillou 

 
 
 

FRéférence à télécharger : 

Arrêté du 7 juillet 2016 portant extension d'un avenant à la convention collective nationale des ateliers et 
chantiers d'insertion (n° 3016), site legifrance.gouv.fr, 17/07/2016  
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Décret n° 2016-1089 du 8 août 2016 relatif à l'aide à la recherche du premier emploi, 
09/08/2016 

 
NOR: MENS1622073D 

 

Publics concernés : personnes âgées de moins de vingt-huit ans qui sont à la recherche d'un 
premier emploi après avoir obtenu un diplôme à finalité professionnelle depuis moins de quatre 
mois à la date de leur demande. 

Objet : conditions et modalités d'attribution de l'aide à la recherche du premier emploi et liste 
des diplômes à finalité professionnelle ouvrant droit à l'aide.  

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 

Notice : en application de l'article 50 de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à 
la modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours professionnels, le présent 
décret détermine les conditions et les modalités d'attribution de l'aide à la recherche du premier 
emploi et fixe la liste des diplômes à finalité professionnelle y ouvrant droit. Cette aide est 
réservée aux personnes qui, ayant obtenu leur diplôme par les voies scolaire et universitaire, 
bénéficiaient d'une bourse nationale du second degré ou d'une bourse de l'enseignement 
supérieur au cours de la dernière année de préparation du diplôme et, sous condition de 
ressources équivalentes à celles permettant de bénéficier des bourses nationales du second 
degré ou des bourses de l'enseignement supérieur, aux personnes qui ont obtenu leur diplôme 
par l'apprentissage.  

Références : le décret peut être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).  

Le Premier ministre, 

Sur le rapport de la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la 
recherche 

Vu le code de l'éducation, notamment ses articles L. 335-6, L. 531-4 et L. 822-1 ; 
Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son article L. 313-1 ; 
Vu la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social 
et à la sécurisation des parcours professionnels, notamment son article 50 ; 
Vu l'avis du Conseil national de l'emploi, de la formation et de l'orientation professionnelles en 
date du 2 août 2016, 

Décrète : 

¶ Chapitre Ier : Dispositions générales  

Article 1 

Pour bénéficier de l'aide à la recherche du premier emploi définie à l'article 50 de la loi 
du 8 août 2016 susvisée, le jeune diplômé présente sa demande avant l'expiration d'un 
délai de quatre mois à compter de la date à laquelle les résultats de l'examen 
conduisant à la délivrance du diplôme ont été rendus publics. 

L'aide à la recherche du premier emploi est versée mensuellement à son bénéficiaire 
pendant une durée maximale de quatre mois. 

Article 2 

L'aide ne peut se cumuler avec le revenu de solidarité active ou la garantie jeunes. 
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Sont exclues du bénéfice de l'aide les personnes bénéficiant d'un contrat 
d'apprentissage ou de professionnalisation au moment où elles présentent leur 
demande. 

¶ Chapitre II : Dispositions relatives aux diplômés de l'enseignement scolaire  

Article 3 

Les personnes ayant obtenu un diplôme de l'enseignement scolaire à finalité 
professionnelle par la voie de la formation initiale sous statut scolaire peuvent demander 
le bénéfice de l'aide à condition d'avoir perçu une bourse d'études du second degré de 
lycée au cours de la dernière année de préparation du diplôme. 

Article 4 

Pour bénéficier de l'aide, les personnes ayant obtenu un diplôme de l'enseignement 
scolaire à finalité professionnelle par la voie de l'apprentissage doivent justifier d'un 
revenu fiscal de référence inférieur ou égal aux plafonds de ressources définis pour 
bénéficier d'une bourse de lycée. Les revenus pris en compte sont ceux du foyer fiscal 
de rattachement du demandeur ou ses revenus personnels s'il a fait sa propre 
déclaration fiscale. L'année de référence est celle servant pour l'attribution de la bourse 
d'études du second degré de lycée à la rentrée de l'année en cours. 

Article 5 

L'aide est accordée sous réserve que le demandeur ait obtenu, dans les quatre mois 
précédant sa demande, l'un des diplômes de l'enseignement scolaire à finalité 
professionnelle suivants : 

1° Certificat d'aptitude professionnelle ou certificat d'aptitude professionnelle agricole ; 

2° Baccalauréat professionnel ; 

3° Baccalauréat technologique ; 

4° Brevet des métiers d'art ; 

5° Brevet professionnel ou le brevet professionnel agricole obtenu par la voie de 
l'apprentissage sans que son titulaire ait occupé un emploi avant cette formation ; 

6° Brevet de technicien. 

Article 6 

I.- La demande d'aide est effectuée à l'aide d'un formulaire mis en ligne par l'Agence de 
services et de paiement. Ce formulaire inclut une attestation sur l'honneur indiquant que 
le demandeur n'est plus en formation et qu'il est toujours à la recherche d'un premier 
emploi. 

La demande accompagnée des pièces mentionnées ci-après est adressée à la 
délégation régionale de l'Agence de services et de paiement mentionnée sur le 
formulaire édité par le demandeur. 

II. - Pour les demandeurs ayant obtenu leur diplôme par la voie scolaire, la demande 
doit être accompagnée des pièces justificatives suivantes : 

1° Une copie du relevé de notes attestant de la réussite au diplôme délivrée par le 
centre d'examen ou d'une attestation de réussite délivrée par le service des examens de 
l'académie dans laquelle le candidat a présenté l'examen ; 

2° Une attestation de la qualité de boursier au titre de la dernière année scolaire ; 

3° Toutes autres pièces qui permettent à l'administration d'identifier le demandeur. 
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III. - Pour les demandeurs ayant obtenu leur diplôme par la voie de l'apprentissage, la 
demande doit être accompagnée des pièces justificatives suivantes : 

1° Une copie du relevé de notes attestant de la réussite au diplôme délivrée par le 
centre d'examen ou d'une attestation de réussite délivrée par le service des examens de 
l'académie dans laquelle le candidat a présenté l'examen ; 

2° Une copie de l'avis d'imposition de l'année de référence, telle qu'elle est prévue à 
l'article 4, du foyer fiscal auquel ils sont rattachés ou de leur avis d'imposition s'ils ont fait 
leur propre déclaration fiscale ; 

3° Toutes autres pièces qui permettent à l'administration d'identifier le demandeur. 
Article 7 

L'aide est attribuée, selon la nature du diplôme, par le ministère chargé de l'éducation 
nationale ou par le ministre chargé de l'enseignement agricole. Elle est notifiée par 
l'Agence de services et de paiement. 

Article 8 

L'aide est versée dès le mois au cours duquel la décision d'attribution de l'aide a été 
notifiée au demandeur, si cette décision est notifiée avant le 20 du mois. Sinon elle est 
versée à partir du mois suivant, dans un délai maximum de trente jours après la décision 
d'attribution. 

¶ Chapitre III : Dispositions relatives aux diplômés de l'enseignement supérieur  

Article 9 

Les personnes ayant obtenu un diplôme de l'enseignement supérieur à finalité 
professionnelle par la voie de la formation initiale sous statut d'étudiant peuvent 
demander le bénéfice de l'aide à condition d'avoir perçu une bourse d'enseignement 
supérieur sur critères sociaux ou une allocation annuelle accordée dans le cadre du 
dispositif des aides spécifiques au cours de la dernière année de préparation du 
diplôme. 

Article 10 

Pour bénéficier de l'aide, les personnes ayant obtenu un diplôme de l'enseignement 
supérieur à finalité professionnelle par la voie de l'apprentissage doivent justifier d'un 
revenu brut global inférieur à un montant fixé par arrêté conjoint des ministres chargés 
de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et du budget. Les revenus pris en 
compte sont ceux du foyer fiscal de rattachement du demandeur ou ses revenus 
personnels s'il a fait sa propre déclaration fiscale. L'année de référence est celle servant 
pour l'attribution de la bourse d'enseignement supérieur sur critères sociaux à la rentrée 
de l'année en cours. 

Article 11 

L'aide est accordée sous réserve que le demandeur ait obtenu, dans les quatre mois 
précédant sa demande, un diplôme de l'enseignement supérieur à finalité 
professionnelle figurant sur la liste annexée au présent décret. 
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Article 12 

La demande d'aide est pr®sent®e au directeur g®n®ral du centre r®gional des îuvres 
universitaires et scolaires dont relève l'établissement de formation ou le centre de 
formation d'apprentis dans lequel le demandeur a suivi la dernière année de préparation 
de son diplôme ou, lorsque le dernier établissement ou centre de formation d'apprentis 
est situé à Mayotte, au vice-recteur de Mayotte. 
La demande doit être accompagnée des pièces justificatives suivantes : 
1° Une attestation sur l'honneur précisant que le demandeur n'est plus en formation, est 
à la recherche d'un premier emploi et s'engage à ne pas s'inscrire dans une nouvelle 
formation au cours de l'année universitaire qui suit l'obtention de son diplôme ; 
2° Une attestation de réussite délivrée par l'établissement ou le centre de formation 
d'apprentis qui a assuré la formation ayant abouti à l'obtention du diplôme. 
Les demandeurs ayant obtenu leur diplôme par la voie de la formation initiale sous 
statut d'étudiant doivent fournir en outre une attestation de la qualité de boursier au titre 
de la dernière année de préparation du diplôme. Les demandeurs ayant obtenu leur 
diplôme par la voie de l'apprentissage doivent fournir en outre une copie de l'avis 
d'imposition de l'année de référence, telle qu'elle est prévue à l'article 10, du foyer fiscal 
auquel ils sont rattachés ou de leur avis d'imposition s'ils ont fait leur propre déclaration 
fiscale, ainsi que toutes autres pièces qui permettent à l'administration d'identifier le 
demandeur. 

Article 13 

L'aide est attribu®e par le directeur g®n®ral du centre r®gional des îuvres universitaires 
et scolaires ayant instruit la demande d'aide ou, le cas échéant, par le vice-recteur de 
Mayotte. 

Article 14 

L'aide est versée à compter du mois suivant celui où le demandeur a produit l'ensemble 
des documents nécessaires à l'instruction de sa demande. La mise en paiement est 
effectuée en début de mois. 

 

¶ Chapitre IV : Dispositions relatives au contrôle  

Article 15 

Lorsque le bénéficiaire de l'aide trouve un emploi dont la rémunération mensuelle 
excède 78 % du salaire minimum interprofessionnel de croissance net, il est tenu d'en 
informer l'organisme assurant le versement de l'aide ou, le cas échéant, le vice-recteur 
de Mayotte, qui met alors fin à son paiement. 

Article 16 

L'autorité compétente pour accorder l'aide peut vérifier l'exactitude des informations 
fournies à l'appui des demandes tendant au bénéfice de l'aide auprès des 
établissements d'enseignement, de l'administration fiscale et des organismes octroyant 
des aides à l'insertion ou à la formation professionnelle. Cette vérification peut intervenir 
lors de l'instruction de la demande et pendant le versement de l'aide.  
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Article 17 

La ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche, le 
ministre des finances et des comptes publics, le ministre de l'agriculture, de 
l'agroalimentaire et de la forêt, porte-parole du Gouvernement, la ministre de la culture 
et de la communication, la ministre des outre-mer, le secrétaire d'Etat chargé de 
l'enseignement supérieur et de la recherche et le secrétaire d'Etat chargé du budget 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 

 
Fait le 8 août 2016. 
 
Manuel Valls 
Par le Premier ministre : 
 
La ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche, 
Najat Vallaud-Belkacem 
 
Le ministre des finances et des comptes publics, 
Michel Sapin 
 
Le ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt, porte-parole du  
Gouvernement, 
Stéphane Le Foll 
 
La ministre de la culture et de la communication, 
Audrey Azoulay 
 
La ministre des outre-mer, 
George Pau-Langevin 
 
Le secrétaire d'Etat chargé de l'enseignement supérieur et de la recherche, 
Thierry Mandon 
 
Le secrétaire d'Etat chargé du budget, 
Christian Eckert 

 

 

 

 

 

FRéférence à télécharger : 

Décret n° 2016-1089 du 8 août 2016 relatif à l'aide à la recherche du premier emploi, site 
Legifrance.gouv.fr, 09/08/2016 
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Loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social 
et à la sécurisation des parcours professionnels, 09/08/2016  

 
NOR: ETSX1604461L 

L'Assemblée nationale et le Sénat ont délibéré, 

L'Assemblée nationale a adopté, 

Vu la décision du Conseil constitutionnel n° 2016-736 DC du 4 août 2016. 

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 

¶ Titre Ier : REFONDER LE DROIT DU TRAVAIL ET DONNER PLUS DE POIDS À LA 
NÉGOCIATION COLLECTIVE  

o Chapitre Ier : Vers une refondation du code du travail  

Article 1 

 
Une commission d'experts et de praticiens des relations sociales est instituée 
afin de proposer au Gouvernement une refondation de la partie législative du 
code du travail. Elle comprend un nombre égal de femmes et d'hommes. 
Cette refondation attribue une place centrale à la négociation collective, en 
élargissant ses domaines de compétence et son champ d'action, dans le respect 
du domaine de la loi fixé par l'article 34 de la Constitution. Les dispositions 
supplétives applicables en l'absence d'accord collectif doivent, sauf à des fins de 
simplification, reprendre des règles de droit positif. 
La commission associe à ses travaux les organisations professionnelles 
d'employeurs aux niveaux interprofessionnel et multi-professionnel et les 
organisations syndicales de salariés représentatives au niveau national et 
interprofessionnel à travers des auditions et en s'appuyant sur les travaux du 
Haut Conseil du dialogue social. Le Haut Conseil du dialogue social organise en 
son sein une réflexion collective sur la refondation du code du travail. Il fait état 
des points d'accords et de désaccords entre les partenaires sociaux sur les 
évolutions envisagées du code du travail. Pour mener à bien cette mission, il 
bénéficie du concours des administrations de l'Etat en matière d'expertise 
juridique et d'éclairage sur les pratiques dans les autres pays européens. 
La commission peut entendre toute autre institution, association ou organisation 
de la société civile. 
Le ministre chargé des outre-mer veille à la consultation des organisations 
professionnelles d'employeurs et de salariés représentatives dans les territoires 
d'outre-mer. La commission remet ses travaux au Gouvernement dans un délai 
de deux ans à compter de la promulgation de la présente loi. 
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Article 2 

Après l'article L. 1321-2 du code du travail, il est inséré un article L. 1321-2-1 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 1321-2-1.-Le règlement intérieur peut contenir des dispositions 
inscrivant le principe de neutralité et restreignant la manifestation des convictions 
des salariés si ces restrictions sont justifiées par l'exercice d'autres libertés et 
droits fondamentaux ou par les nécessités du bon fonctionnement de l'entreprise 
et si elles sont proportionnées au but recherché. » 

o Chapitre II : Renforcer la lutte contre les discriminations, le harcèlement 
sexuel et les agissements sexistes  

Article 3 

Au premier alinéa de l'article L. 1154-1 du code du travail, les mots : « établit des 
faits qui permettent de présumer » sont remplacés par les mots : « présente des 
éléments de fait laissant supposer ». 

Article 4 

Au 2° de l'article L. 1321-2 du même code, après le mot : « sexuel », sont 
insérés les mots : « et aux agissements sexistes ». 

Article 5 

Le 7° de l'article L. 4121-2 du même code est complété par les mots : «, ainsi 
que ceux liés aux agissements sexistes définis à l'article L. 1142-2-1 ». 

Article 6 

A la fin de la deuxième phrase de l'article L. 4612-3 du même code, les mots : « 
et du harcèlement sexuel » sont remplacés par les mots : «, du harcèlement 
sexuel et des agissements sexistes définis à l'article L. 1142-2-1 ». 

Article 7 

L'article 6 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations 
des fonctionnaires est ainsi modifié : 1° Après le premier alinéa, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 
« Aucun fonctionnaire ne doit subir d'agissement sexiste, défini comme tout 
agissement lié au sexe d'une personne, ayant pour objet ou pour effet de porter 
atteinte à sa dignité ou de créer un environnement intimidant, hostile, dégradant, 
humiliant ou offensant. » ; 2° Au début du deuxième alinéa, le mot : « Toutefois, 
» est supprimé ;  
3° A la fin du 1°, la référence : « au premier alinéa » est remplacée par les 
références : « aux deux premiers alinéas ». 
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o Chapitre III : Une nouvelle architecture des règles en matière de durée du 
travail et de congés  

Article 8 

I. Le chapitre unique du titre Ier du livre Ier de la troisième partie du code du 
travail est complété par un article L. 3111-3 ainsi rédigé :  

« Art. L. 3111-3.-A l'exception du chapitre II du titre III ainsi que des titres VI et 
VII, le présent livre définit les règles d'ordre public, le champ de la négociation 
collective et les règles supplétives applicables en l'absence d'accord. »  

II. Le titre II du livre Ier de la troisième partie du même code est ainsi rédigé :  

 

 

[é] 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

FRéférence à télécharger : 

Loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la 
sécurisation des parcours professionnels, site Legifrance.gouv.fr, 09/08/2016 
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Circulaire N°DGEFP/MIP/2016/215 du 30 juin 2016 relative à la programmation des 
contrats uniques d'insertion et emplois d'avenir au deuxième semestre 2016, 

12/08/2016 

¶ Domaine(s) : Travail, emploi, formation professionnelle 
¶ Ministère(s) déposant(s) : ETS - Travail, emploi, formation professionnelle et dialogue 

social 
¶ Autre(s) Ministère(s) concerné(s) :  
¶ Date de signature : 30/06/2016 | Date de mise en ligne : 12/08/2016 

Résumé : Cette circulaire vise à indiquer les orientations stratégiques ainsi que les enveloppes 
du second semestre 2016 pour les emplois d'avenir (EAV) et les contrats uniques d'insertion 
(CUI) 

Nombre d'annexes : 4    

NOR : ETSD1618441C | Numéro interne : 2016/215 | CERFA : | Référence de publication au 
Journal officiel ou au Bulletin officiel :  

¶ Auteur : Ministère du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle et du dialogue 
social 

¶ Destinataire(s) : Mesdames et Messieurs les préfets de région, Monsieur le préfet de 
Mayotte, Monsieur le préfet de la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon, 
Monsieur le représentant de l'Etat à Saint-Barthélemy et à Saint-Martin, Mesdames et 
Messieurs les préfets de département 

¶ Signataire : Myriam EL KHOMRI 
¶ Catégorie : 

o - Directives adressées par le ministre aux services chargés de leur application, 
sous réserve, le cas échéant, de l'examen particulier des situations individuelles.  

¶ Type :  
o - Instruction aux services déconcentrés : oui 
o - Instruction du Gouvernement : oui 

¶ Texte(s) de référence :  
¶ Circulaires qui ne sont plus applicables : 
¶ Date de mise en application : 2016/07/01 
¶ Mots clefs : Travail 
¶ Autres mots clefs : Emploi d'avenir ; contrat unique d'insertion ; CIE-Starter ; 

programmation ; orientations 

 

 

 

 

FRéférence à télécharger : 

Circulaire N°DGEFP/MIP/2016/215 du 30 juin 2016 relative à la programmation des contrats uniques 
d'insertion et emplois d'avenir au deuxième semestre 2016, site Legifrance.gouv.fr, 12/08/2016 
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Circulaire n° DGEFP/MIP/MPP/2016/342 du 24 octobre 2016 relative au pilotage physico-
financier des contrats aidés jusqu'à la fin de l'année 2016, 

01/12/2016 

¶ Domaine(s) : Travail, emploi, formation professionnelle 
¶ Ministère(s) déposant(s) : ETS - Travail, emploi, formation professionnelle et dialogue 

social 
¶ Autre(s) Ministère(s) concerné(s) :  
¶ Date de signature : 24/10/2016 | Date de mise en ligne : 01/12/2016 

Résumé : Cette circulaire vise à indiquer les orientations de pilotage des enveloppes physico-
financières de contrats aidés jusqu'à la fin de l'année 2016. 

Nombre d'annexes : 4    

NOR : ETSD1633593C | Numéro interne : 2016/342 | CERFA : | Référence de publication au 
Journal officiel ou au Bulletin officiel :  

¶ Auteur : Ministère du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle et du dialogue 
social 

¶ Destinataire(s) : Préfets de région, Préfet de Mayotte, Préfet de la collectivité territoriale 
de Saint-Pierre-et-Miquelon, Représentant de l'Etat à Saint-Barthélémy et à Saint-
Martin, Préfets de département 

¶ Signataire : Myriam EL KHOMRI 
¶ Catégorie : 

o - Directives adressées par le ministre aux services chargés de leur application, 
sous réserve, le cas échéant, de l'examen particulier des situations individuelles.  

¶ Type :  
o - Instruction aux services déconcentrés : oui 
o - Instruction du Gouvernement : oui 

¶ Texte(s) de référence :  
¶ Circulaires qui ne sont plus applicables : 
¶ Date de mise en application : 2016/10/18 
¶ Mots clefs : Travail 
¶ Autres mots clefs : emploi d'avenir ; contrat unique d'insertion ; CIE-starter, 

programmation, orientations 

 

 

 

 

 

FRéférence à télécharger : 

Circulaire n° DGEFP/MIP/MPP/2016/342 du 24 octobre 2016 relative au pilotage physico-financier des 
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Décret n° 2016-1855 du 23 décembre 2016 relatif au parcours contractualisé 
d'accompagnement vers l'emploi et l'autonomie et à la garantie jeunes, 27/12/2016 

 
NOR: ETSD1629714D 

 

Publics concernés : jeunes de seize à vingt-cinq ans révolus confrontés à un risque 
d'exclusion professionnelle. 
Objet : modalités du parcours contractualisé d'accompagnement vers l'emploi et l'autonomie et 
de la garantie jeunes. Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 1er janvier 2017.  
Notice : le décret détermine les modalités du parcours contractualisé d'accompagnement vers 
l'emploi et l'autonomie, ainsi que la nature des engagements de chaque partie au contrat. Ce 
parcours est constitué de phases d'accompagnement pouvant comporter des périodes de 
formation, des situations professionnelles ou des actions spécifiques, qui font chacune l'objet 
d'objectifs définis avec le jeune et d'une évaluation à leur terme, en vue de mesurer la 
progression du jeune vers l'accès à l'emploi et l'autonomie.  
Le décret fixe également les conditions d'attribution et de versement de l'allocation financière 
pouvant être versée aux jeunes au titre de cet accompagnement.  
Il précise les règles propres à la garantie jeunes, qui constitue une modalité spécifique du 
parcours contractualisé vers l'emploi et l'autonomie d'une durée de douze mois. Références : le 
décret est pris pour l'application de l'article 46 de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 relative au 
travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours professionnels. 
Les dispositions du code du travail modifiées par le présent décret peuvent être consultées, 
dans leur rédaction résultant de cette modification, sur le site Légifrance 
(http://www.legifrance.gouv.fr).  
 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport de la ministre du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle et du 
dialogue social, 

Vu le code de l'action sociale et des familles ; 
Vu le code de l'éducation ; Vu le code de la sécurité sociale ; 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 5131-3 à L. 5131-7 ; 
Vu la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social 
et à la sécurisation des parcours professionnels, notamment son article 46 ; 
Vu l'avis du Conseil national de l'emploi, de la formation et de l'orientation professionnelles en 
date du 18 octobre 2016 ; 
Vu l'avis du Conseil national d'évaluation des normes en date du 3 novembre 2016 ; 
Le Conseil d'Etat (section sociale) entendu, 

Décrète : 

Article 1 

La section 3 du chapitre Ier du titre III du livre Ier de la cinquième partie du code du travail est 
remplacée par les dispositions suivantes :  
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« Section 3  
« Droit à l'accompagnement des jeunes vers l'emploi et l'autonomie  

« Sous-section 1  
«  Droit à l'accompagnement  

« Art. R. 5131-4.-L'Etat établit, en concertation avec la région, des orientations stratégiques 
relatives ¨ la mise en îuvre du droit ¨ l'accompagnement des jeunes confrontés à un risque 
d'exclusion professionnelle mentionné à l'article L. 5131-3. Il associe à ces travaux les 
départements, les communes et leurs groupements.  
« Ces orientations s'inscrivent dans le cadre du schéma prévisionnel de développement du 
service public régional de l'orientation mentionné au 5° de l'article L. 214-13 du code de 
l'éducation et de la stratégie régionale coordonnée en matière d'emploi, d'orientation et de 
formation professionnelles mentionnée à l'article L. 6123-4-1 du code du travail.  
« Ces orientations font l'objet d'une concertation préalable au sein du comité régional de 
l'emploi, de la formation et de l'orientation professionnelle, qui en assure également le suivi.  
« Ces orientations précisent notamment les conditions de mobilisation par les missions locales 
des acteurs de l'éducation, de l'information, de l'orientation, de l'insertion, de la formation et de 
l'emploi au bénéfice de l'accompagnement des jeunes.  

« Art. R. 5131-5.-Dans le cadre des orientations stratégiques définies à l'article R. 5131-4, les 
missions locales mettent en îuvre le droit ¨ l'accompagnement, en lien avec l'ensemble des 
organismes susceptibles d'y contribuer, dans le cadre du conseil en évolution professionnelle 
mentionné à l'article L. 6111-6.  

« Art. R. 5131-6.-L'Etat conclut avec les missions locales des conventions pluriannuelles 
d'objectifs. Les collectivités territoriales et leurs groupements signent également ces 
conventions lorsqu'ils participent au financement des missions locales.  

« Au vu des orientations stratégiques mentionnées à l'article R. 5131-4, ces conventions 
précisent :  

« 1° Les jeunes susceptibles de bénéficier prioritairement du parcours d'accompagnement 
contractualisé vers l'emploi et l'autonomie ;  

« 2° Les objectifs à atteindre en termes d'accès à l'emploi et à l'autonomie des jeunes ;  

« 3° L'offre de services proposée et les moyens mobilisés afin d'identifier les modalités du 
parcours contractualisé les plus adaptées pour ses bénéficiaires ;  

« 4° L'offre de services proposée aux entreprises dans leurs processus de recrutement ;  

« 5° Les financements accord®s pour la mise en îuvre des dispositifs nationaux de la politique 
de l'emploi ;  

« 6° Leurs modalités de suivi et d'évaluation.  

« Les conseils départementaux signataires des conventions pluriannuelles d'objectifs peuvent 
confier l'accompagnement des bénéficiaires du revenu de solidarité active et de leur conjoint, 
concubin ou partenaire lié par un pacte civil de moins de vingt-cinq ans révolus aux missions 
locales, qui l'assureront dans le cadre du parcours contractualisé d'accompagnement vers 
l'emploi et l'autonomie.  

« Art. R. 5131-7.-Les cas de dérogation prévus aux articles L. 5131-4 et L. 5131-6 concernent 
les cas d'absence d'une mission locale sur tout ou partie du territoire ou de cessation d'activité 
d'une mission locale et les cas où une mission locale ne serait pas sur un territoire en mesure 
d'accompagner seule les jeunes dans le cadre du parcours contractualisé d'accompagnement 
vers l'emploi et l'autonomie et de la garantie jeunes. Dans ces cas, un autre organisme peut 
être désigné par le représentant de l'Etat dans le département, après consultation du comité 
régional de l'emploi, de la formation et de l'orientation professionnelle, pour mettre en îuvre le 
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parcours contractualisé d'accompagnement vers l'emploi et l'autonomie et la garantie jeunes. 
L'Etat, la région et les autres collectivités territoriales qui participent au financement de 
l'organisme désigné définissent par convention son cadre d'intervention et notamment la durée 
de l'intervention, son périmètre et les moyens mobilisés par chaque partie. 

ç Les organismes d®sign®s dans ce cadre mettent en îuvre les dispositions de la pr®sente 
section dans les mêmes conditions que les missions locales.  

« Sous-section 2  

« Parcours contractualisé d'accompagnement vers l'emploi et l'autonomie  

« Paragraphe 1 

« Modalités du parcours  

« Art. R. 5131-8.-Le diagnostic prévu à l'article L. 5131-4 résulte d'une analyse menée avec le 
jeune de sa situation, de ses demandes, de ses projets et de ses besoins. Ce diagnostic 
formalisé permet notamment d'identifier et valoriser les compétences. Il fonde l'orientation du 
jeune vers la modalité la plus adaptée du parcours contractualisé d'accompagnement vers 
l'emploi et l'autonomie.  

« Art. R. 5131-9.-Le parcours contractualisé d'accompagnement vers l'emploi et l'autonomie est 
constitué de phases d'accompagnement pouvant varier dans leur durée et leur intensité. 
Chaque phase fait l'objet d'objectifs définis avec le jeune et d'une évaluation à son terme, en 
vue de mesurer la progression du jeune vers l'accès à l'emploi et l'autonomie et de s'assurer 
que les objectifs de la phase ont été atteints. Chaque phase d'accompagnement peut comporter  

« 1° Des périodes de formation ; 

« 2° Des situations professionnelles, y compris des périodes de mise en situation en milieu 
professionnel mentionnées aux articles L. 5131-5 et suivants ; 

« 3° Des actions spécifiques dans le cadre de l'accompagnement social et professionnel ; 

« 4° Des actions portées par d'autres organismes susceptibles de contribuer à 
l'accompagnement.  

« Art. R. 5131-10.-Le contrat d'engagements est signé un mois au plus tard après la réalisation 
du diagnostic, d'une part, au nom de l'Etat, par le représentant légal de la mission locale, ou 
tout salarié dûment habilité par lui et, d'autre part, par le bénéficiaire de l'accompagnement.  

« Il mentionne :  

« 1° Les phases du parcours, leurs objectifs et leur durée définis par le bénéficiaire et le 
conseiller référent ;  

« 2° Les engagements de chaque partie au contrat pour chaque phase. Parmi ces 
engagements figurent pour le bénéficiaire la participation active aux différentes actions prévues 
au sein des phases d'accompagnement ainsi que la sincérité et l'exactitude des informations 
communiquées, notamment au titre de l'article R. 5131-13 ;  

« 3° Le cas échéant, l'attribution d'une allocation, son montant et sa durée prévisionnels. « La 
première phase du parcours débute au plus tard un mois après la signature du contrat. « Le 
contrat peut être modifié en fonction des évaluations mentionnées à l'article R. 5131-9 ou de 
l'évolution de la situation du jeune.  
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« Paragraphe 2  

« Fin du contrat et sanctions  

« Art. R. 5131-11.-Le contrat d'engagements du parcours contractualisé est conclu pour une 
durée déterminée et peut être renouvelé dans la limite de vingt-quatre mois consécutifs. « 
Toutefois, lorsque le bénéficiaire du parcours contractualisé intègre en cours de parcours la 
garantie jeunes, le contrat d'engagements peut être prolongé jusqu'à la fin de la garantie 
jeunes. 

« Le contrat d'engagements prend fin :  
« 1° Lorsque l'autonomie du jeune est considérée comme acquise, au vu des évaluations 
mentionnées à l'article R. 5131-9 ou de l'évolution de la situation du jeune ; 
« 2° Lorsque son bénéficiaire atteint son vingt-sixième anniversaire ;  
« 3° A la demande expresse de son bénéficiaire ;  
« 4° En cas de manquement du bénéficiaire à ses engagements contractuels.  

« Art. R. 5131-12.-En cas de manquement du bénéficiaire à ses engagements contractuels, le 
représentant légal de la mission locale, après avoir mis à même l'intéressé de présenter ses 
observations, peut procéder à : 

« 1° La suspension du paiement de l'allocation ;  
« 2° La suppression du paiement de l'allocation ;  
« 3° La rupture du contrat. « Il notifie sa décision, dûment motivée, par tout moyen conférant 
date certaine au bénéficiaire de l'accompagnement ou à ses représentants légaux lorsque celui-
ci est mineur ou fait l'objet d'une mesure de protection juridique.  

« Paragraphe 3  

« Montant et modalités de versement de l'allocation  

« Art. R. 5131-13.-Le bénéfice de l'allocation prévue à l'article L. 5131-5 peut être accordé par 
le représentant de la mission locale, au nom et pour le compte de l'Etat, à compter de la 
signature du contrat d'engagements, en fonction de la situation et des besoins de l'intéressé 
pendant les périodes durant lesquelles ce dernier ne perçoit ni une rémunération au titre d'un 
emploi ou d'un stage, ni une autre allocation.  

« Art. R. 5131-14.-Le montant de l'allocation et sa durée prévisionnelle sont fixés dans le 
contrat d'engagements et peuvent être révisés à l'issue des évaluations de chaque phase ou en 
cas d'évolution de la situation de l'intéressé.  

« Le montant mensuel de l'allocation ne peut pas excéder le montant mensuel du revenu de 
solidarité active mentionné à l'article L. 262-2 du code de l'action sociale et des familles pour 
une personne seule, déduction faite de la fraction mentionnée au 1° de l'article R. 262-9 du 
même code. L'allocation versée au bénéficiaire est plafonnée à trois fois ce montant par an.  

« Art. R. 5131-15.-L'allocation est versée mensuellement et à terme échu, au nom de l'Etat, par 
l'Agence de services et de paiement, qui transmet au ministre chargé de l'emploi les éléments 
d'information nécessaires au suivi statistique des bénéficiaires de l'allocation, à la connaissance 
des crédits engagés ainsi qu'à l'évaluation de la mesure.  
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« Sous-section 3  

« Garantie jeunes  

« Art. R. 5131-16.-La garantie jeunes est une modalité spécifique du parcours contractualisé 
vers l'emploi et l'autonomie. Elle constitue une phase d'accompagnement du parcours 
contractualisé d'une durée de douze mois. Cette durée peut être prolongée jusqu'à six mois sur 
décision de la commission mentionnée à l'article R. 5131-17.  
« Les articles R. 5131-8, R. 5131-9, R. 5131-10, R. 5131-11 et R. 5131-15 sont applicables à la 
garantie jeunes.  

 

« Art. R. 5131-17.-Les missions locales s'assurent que les jeunes demandant à bénéficier de la 
garantie jeunes respectent les conditions d'entrée fixées à l'article L. 5131-6.  

« Une commission locale, présidée par le représentant de l'Etat dans le département, 
réunissant les acteurs impliqués dans l'insertion sociale et professionnelle des jeunes et les 
signataires de la convention pluriannuelle d'objectifs, est chargée du suivi des parcours en 
garantie jeunes et prend, dans ce cadre, les décisions de prolongation. Elle prend également 
les décisions en cas de manquement du bénéficiaire à ses engagements contractuels 
mentionnées à l'article R. 5131-18. Elle peut prendre des décisions d'admission à titre 
conservatoire pour les jeunes apportant des éléments de nature à démontrer qu'ils satisfont aux 
conditions d'éligibilité mentionnées à l'article L. 5131-6 mais ne disposant pas de l'ensemble 
des pièces justificatives permettant d'en attester, ainsi que des décisions d'admission à titre 
dérogatoire pour les jeunes dont les ressources dépassent le niveau mentionné au même 
article, lorsque leur situation le justifie et sans pouvoir dépasser ce niveau de ressources de 
plus de 30 %.  

 

« Art. R. 5131-18.-En cas de manquement du bénéficiaire à ses engagements contractuels, la 
commission mentionnée à l'article R. 5131-17, après avoir mis à même l'intéressé de présenter 
ses observations, peut procéder à : 
 
« 1° La suspension du paiement de l'allocation ;  
« 2° La suppression du bénéfice de la garantie jeunes.  
« Elle notifie sa décision, dûment motivée, par tout moyen conférant date certaine au 
bénéficiaire de la garantie jeunes ou à ses représentants légaux lorsque celui-ci est mineur ou 
fait l'objet d'une mesure de protection juridique.  
« Art. D. 5131-19.-I.-Le niveau de ressources ouvrant droit à la garantie jeunes, pour 
l'application de l'article L. 5131-6, correspond au montant forfaitaire du revenu de solidarité 
active mentionné à l'article L. 262-2 du code de l'action sociale et des familles pour une 
personne seule, déduction faite de la fraction mentionnée au 1° de l'article R. 262-9 du même 
code.  
 
« II. Sont pris en compte pour la détermination du niveau de ressources ouvrant droit au 
bénéfice de la garantie jeunes :  
 « 1° Les revenus mentionnés aux articles R. 844-1 et R. 844-2 du code de la sécurité sociale ;  
« 2° Les bourses d'études ainsi que l'allocation pour la diversité dans la fonction publique ;  
« 3° Les revenus tirés de stages réalisés en application de l'article L. 124-1 du code de 
l'éducation ;  
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 « 4° L'allocation aux adultes handicapés mentionnée aux articles L. 821-1 et L. 821-2 du code 
de la sécurité sociale ; 
« 5° L'allocation temporaire d'attente mentionnée à l'article L. 5423-8 du code du travail ;  
« 6° Le revenu de solidarité active mentionné à l'article L. 262-1 du code de l'action sociale et 
des familles ;  
« 7° La prime d'activité mentionnée à l'article L. 841-1 du code de la sécurité sociale.  

« Art. D. 5131-20.-La garantie jeunes ouvre droit à une allocation forfaitaire, d'un montant 
mensuel équivalent à celui du revenu de solidarité active mentionné à l'article L. 262-2 du code 
de l'action sociale et des familles pour une personne seule, déduction faite de la fraction 
mentionnée au 1° de l'article R. 262-9 du même code.  

« Art. R. 5131-21.-L'allocation est intégralement cumulable avec les ressources d'activité du 
jeune tant que celles-ci ne dépassent pas un montant mensuel net de 300 euros. Au-delà, 
l'allocation est dégressive linéairement et s'annule lorsque le total des ressources d'activité du 
jeune équivaut à 80 % du montant mensuel brut du salaire minimum interprofessionnel de 
croissance.  

 

« Art. R. 5131-22.-Sont considérés comme des ressources d'activité, pour l'application de 
l'article L. 5131-6 :  
 
« 1° Les revenus mentionnés à l'article R. 844-1 du code de la sécurité sociale ;  
« 2° Les allocations versées aux travailleurs involontairement privés d'emploi en application du 
titre II du livre IV de la cinquième partie du code du travail, ainsi que de l'article L. 1233-68 du 
même code ;  
« 3° Les bourses d'études ainsi que l'allocation pour la diversité dans la fonction publique ; 
« 4° Les revenus tirés de stages réalisés en application de l'article L. 124-1 du code de 
l'éducation.  
 

« L'allocation est entièrement cumulable avec les autres ressources perçues par le bénéficiaire, 
sous réserve des articles R. 5131-23 à R. 5131-25.  

« Art. R. 5131-23.-L'allocation n'est cumulable ni avec l'indemnité de service civique ni avec 
l'allocation temporaire d'attente. Le cas échéant, le versement de l'allocation est suspendu 
pendant la période durant laquelle le jeune perçoit ces prestations.  

« Art. R. 5131-24.-L'allocation n'est pas cumulable avec la prime d'activité mentionnée à l'article 
L. 841-1 du code de la sécurité sociale, sauf pour les personnes à charge mentionnées à 
l'article R. 842-3 du même code. Le versement de l'allocation prend fin, le cas échéant, à 
compter de l'ouverture du droit à la prime d'activité. Toutefois, lorsqu'un droit à la prime 
d'activité est ouvert au titre d'une activité antérieure à l'entrée dans la garantie jeunes, la prime 
correspondant à cette période d'activité demeure cumulable avec l'allocation.  

« Art. R. 5131-25.-L'allocation n'est pas cumulable avec le revenu de solidarité active 
mentionné à l'article L. 262-1 du code de l'action sociale et des familles, sauf pour les 
personnes à charge mentionnées à l'article R. 262-3 du même code. Les bénéficiaires du 
revenu de solidarité active et leur conjoint, concubin ou partenaire lié par un pacte civil de 
solidarité qui sont accompagnés en garantie jeunes dans le cadre fixé à l'article R. 5131-6 ne 
bénéficient pas de l'allocation prévue à l'article L. 5131-6. » 
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[é] 

 
 
Fait le 23 décembre 2016. 
 
 
Bernard Cazeneuve 
Par le Premier ministre : 
 
La ministre du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Myriam El Khomri 
 
Le ministre de l'économie et des finances, 
Michel Sapin 
 
Le ministre de la ville, de la jeunesse et des sports, 
Patrick Kanner 
 
Le secrétaire d'Etat chargé du budget et des comptes publics, 
Christian Eckert 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FRéférence à télécharger : 

Décret n° 2016-1855 du 23 décembre 2016 relatif au parcours contractualisé d'accompagnement vers 
l'emploi et l'autonomie et à la garantie jeunes, site Legifrance.gouv.fr, 27/12/2016 
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5. COHESION 
SOCIALE ET 

LUTTE CONTRE LES DISCRIMINATIONS 
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Cohésion sociale 
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Décret n° 2016-1248 du 22 septembre 2016 relatif au protocole de mise en îuvre et de 
coordination des actions de prévention menées en direction de l'enfant et de sa famille, 

25/09/2016  
 

NOR: FDFA1620940D 
 

Publics concernés : présidents de conseils départementaux, responsables institutionnels et 
associatifs mettant en îuvre des actions de pr®vention en direction de l'enfant et de sa famille. 
Objet : contenu et modalit®s d'®tablissement du protocole de mise en îuvre et de coordination 
des actions de prévention menées en direction de l'enfant et de sa famille.  
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication.  
Notice : la loi n° 2016-297 du 14 mars 2016 relative à la protection de l'enfant prévoit 
l'établissement par le président du conseil départemental d'un protocole avec les différents 
responsables institutionnels et associatifs amenés à mettre en place des actions de prévention 
en direction de l'enfant et de sa famille. Le protocole définit les modalités de mobilisation et de 
coordination de ces responsables autour de priorités partagées.  
Références : le décret est pris en application de l'article 2 de la loi n° 2016-297 du 14 mars 
2016 relative à la protection de l'enfant.  
 
Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre des familles, de l'enfance et des droits des femmes, 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment son article L.112-5 ; 
Vu l'avis du Conseil national d'évaluation des normes en date du 8 septembre 2016, 
 
Décrète : 
 

Article 1 
La section 2 du chapitre II du titre Ier du livre Ier du code de l'action sociale et des familles est 
remplacée par les dispositions suivantes :  
 
« Section II  
Protocole de mise en îuvre et de coordination des actions de pr®vention men®es en direction 
de l'enfant et de sa famille  
 
« Art. D. 112-3.-Le protocole mentionné à l'article L. 112-5, établi dans chaque département par 
le président du conseil départemental, permet de promouvoir et d'impulser les actions de 
prévention menées dans le département en vue de les développer, d'améliorer leur qualité, leur 
complémentarité et leur cohérence.  
« Le protocole précise notamment les modalités de mobilisation des différents acteurs auprès 
de l'enfant et de sa famille afin de garantir la coordination des interventions. 
« Ces actions de prévention, qui s'appuient sur les potentialités de l'enfant, de l'adolescent et 
sur les ressources des parents et de leur entourage, visent dès la période périnatale à :  
1° Soutenir et promouvoir le développement physique, affectif, intellectuel, social de l'enfant ou 
de l'adolescent, dans le respect de ses droits et dans son intérêt au sens de la convention des 
droits de l'enfant du 20 novembre 1989, et prévenir les difficultés auxquelles il peut être 
confronté qui compromettraient son développement ;  
« 2° Promouvoir le soutien au développement de la fonction parentale, et prévenir les difficultés 
auxquelles les parents peuvent être confrontés dans l'exercice de leur fonction parentale et de 
leurs responsabilités éducatives.  
 
« Art. D. 112-4.-Le protocole identifie les principes communs de prévention, recense et 
structure les actions de prévention menées dans le département mentionnées à l'article D. 112-
3. Au sein de ce protocole sont définies les priorités partagées par l'ensemble des responsables 
institutionnels et associatifs concernés, qui sont hiérarchisées et, au besoin, complétées.  
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« Le protocole est élaboré en lien avec les autres démarches partenariales existant sur le 
territoire départemental qui répondent aux finalités définies à l'article D. 112-3, notamment le 
schéma d'organisation sociale et médico-sociale prévu à l'article L. 312-4 pour les 
établissements et services mentionnés au 1° du I de l'article L. 312-1. Il fait l'objet d'un échange 
dans le cadre de la commission compétente dans le domaine de la prévention prévue au 2° de 
l'article L. 1432-1 du code de la santé publique.  
« Le protocole fait référence aux accords de partenariat conclus entre les responsables 
institutionnels et associatifs mettant en îuvre des actions de pr®vention.  
ç Les modalit®s de suivi de la mise en îuvre du protocole sont d®finies dans chaque 
département.  
« Le protocole est établi pour une durée maximale de cinq ans, à l'issue de laquelle un bilan est 
réalisé.  
 
« Art. D. 112-5.-Le président du conseil départemental établit le protocole, en associant ses 
services concernés, avec les services de l'Etat, de la caisse d'allocations familiales et des 
communes, conformément à l'article L. 112-5. Il associe également tout responsable 
institutionnel ou associatif amené à mettre en place les actions définies à l'article D. 112-3, 
notamment l'agence régionale de la santé, la caisse primaire d'assurance maladie et la 
mutualité sociale agricole.  
« Le protocole est signé par le président du conseil départemental, le préfet, le directeur 
territorial de la protection judiciaire de la jeunesse, l'inspecteur d'académie, directeur 
académique des services de l'éducation nationale, le directeur de la caisse d'allocations 
familiales, et dans la mesure du possible, par le directeur de l'Agence régionale de la santé, le 
directeur de la caisse primaire d'assurance maladie, le directeur de la mutualité sociale agricole, 
ainsi que par les autres responsables institutionnels et associatifs associés à la démarche. » 
 

Article 2 

La ministre des familles, de l'enfance et des droits des femmes est chargée de l'exécution du 
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 22 septembre 2016. 
 
Manuel Valls 
Par le Premier ministre : 
 
La ministre des familles, de l'enfance et des droits des femmes, 
Laurence Rossignol 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FRéférence à télécharger : 

Décret n° 2016-1248 du 22 septembre 2016 relatif au protocole de mise en îuvre et de coordination des 
actions de prévention menées en direction de l'enfant et de sa famille, site Legifrance.gouv.fr, 25/09/2016 
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Décret n° 2016-1284 du 29 septembre 2016 relatif aux missions, à la composition et aux 
modalités de fonctionnement du Conseil national de la protection de l'enfance, 

30/09/2016 
 

NOR: FDFA1620824D 
 

Publics concernés : institutions, collectivités, administrations, société civile, associations, 
organismes de formation.  
Objet : mise en place du Conseil national de la protection de l'enfance. Entrée en vigueur : le 
texte entre en vigueur le lendemain de sa publication.  
Notice : la loi n° 2016-297 du 14 mars 2016 relative à la protection de l'enfant prévoit en son 
article 1er la mise en place d'un Conseil national de la protection de l'enfance chargé de 
proposer au Gouvernement les orientations nationales de la politique de protection de l'enfance, 
de formuler des avis sur toute question s'y rattachant et d'en ®valuer la mise en îuvre. Le 
décret précise les missions, la composition et les modalités de fonctionnement du conseil. 
Références : le décret est pris en application de l'article 1er de la loi n° 2016-297 du 14 mars 
2016 relative à la protection de l'enfant. Les dispositions du code de l'action sociale et des 
familles modifiées par le décret peuvent être consultées sur le site Légifrance 
(http://www.legifrance.gouv.fr).  

Le Premier ministre, 

Sur le rapport de la ministre des familles, de l'enfance et des droits des femmes, 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment son article L. 112-3 ; 
Vu l'avis du conseil central d'administration de la Mutualité sociale agricole en date du 23 août 
2016 ; 
Vu l'avis du conseil d'administration de la Caisse nationale des allocations familiales en date du 
6 septembre 2016, 

Décrète : 

Article 1 
Le chapitre VIII du titre IV du livre Ier du code de l'action sociale et des familles est ainsi modifié 
:  
1° L'intitulé du chapitre est remplacé par les dispositions suivantes :  
« Chapitre VIII  
« Conseil national de la protection de l'enfance et Autorité centrale pour l'adoption internationale 
» ;  
2° La section première est remplacée par les dispositions suivantes :  
 
« Section 1  
 
« Conseil national de la protection de l'enfance  
 
« Art. D. 148-1.-Le Conseil national de la protection de l'enfance favorise la coordination des 
acteurs de la protection de l'enfance. A cette fin :  
« 1° Il propose au Gouvernement les orientations nationales de la protection de l'enfance dans 
le but de construire une stratégie nationale ;  
« 2° Il assiste le Gouvernement en rendant des avis sur toutes les questions qui concernent la 
protection de l'enfance et peut de sa propre initiative proposer aux pouvoirs publics, après 
évaluation, les mesures de nature à améliorer les interventions en protection de l'enfance ;  
« 3° Il contribue à orienter les études stratégiques, les travaux de prospective et d'évaluation 
menés dans le champ de la protection de l'enfance ;  
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« 4° Il promeut la convergence des politiques menées au niveau local en s'appuyant sur les 
expériences conduites au niveau territorial comme à l'étranger ;  
« 5° Il formule des recommandations dans le champ de la formation initiale et continue des 
professionnels de la protection de l'enfance.  
« En outre, le Conseil national de la protection de l'enfance est consulté sur les projets de texte 
législatif ou réglementaire.  
« Il peut être saisi par le Premier ministre, le ministre chargé des familles et de l'enfance et les 
autres ministres concernés de toute question relevant de son champ de compétences.  
« Il peut se saisir de toute question relative à la protection de l'enfance.  

« Art. D. 148-2.-I.-Le Conseil national de la protection de l'enfance comprend soixante-dix-neuf 
membres répartis dans les cinq collèges suivants :  

« 1° Vingt-huit membres représentant les institutions, collectivités et administrations 
compétentes :  

« a) deux sénateurs, désignés par le président du Sénat ;  
« b) deux députés, désignés par le président de l'Assemblée nationale ;  
« c) neuf conseillers départementaux, désignés par l'Assemblée des départements de France ;  
« d) l'ambassadeur chargé de l'adoption internationale ou son représentant ;  
« e) le directeur des affaires civiles et du sceau ou son représentant ;  
« f) le directeur de la protection judiciaire de la jeunesse ou son représentant ;  
« g) le directeur général de l'enseignement scolaire ou son représentant ;  
« h) le directeur général de la cohésion sociale ou son représentant ;  
« i) le directeur général de la santé ou son représentant ;  
« j) le commissaire général à l'égalité des territoires ou son représentant ; 
« k) le directeur de la recherche, des études, de l'évaluation et des statistiques ou son 
représentant ;  
« l) un représentant de l'inspection générale des affaires sociales ;  
« m) le président de la formation enfance du Haut Conseil de la famille, de l'enfance et de l'âge 
ou son représentant ;  
« n) le président du groupement d'intérêt public « Enfance en danger » ou son représentant ;  
« o) le président du groupement d'intérêt public « Agence française de l'adoption » ou son 
représentant ;  
« p) le président de la Caisse nationale des allocations familiales ou son représentant ;  
« q) le président de la Caisse centrale de mutualité sociale agricole ou son représentant ;  
« r) le Défenseur des droits ou son représentant ;  

« 2° Vingt-trois membres représentant la société civile et les associations :  

ç a) quatre repr®sentants d®sign®s par l'Union nationale interf®d®rale des îuvres et 
organismes privés sanitaires et sociaux ;  
« b) quatre représentants désignés par la Convention nationale des associations de protection 
de l'enfant permettant d'assurer la représentativité de l'ensemble des mouvements ;  
« c) un représentant du Groupe national des établissements publics sociaux et médico-sociaux; 
 « d) un représentant de l'Union nationale des centres communaux d'action sociale ;  
« e) un représentant de l'Union nationale des associations familiales ;  
« f) le président de l'Observatoire de l'action sociale décentralisée ou son représentant ;  
« g) un représentant du Comité national de liaison des acteurs de prévention spécialisée ;  
« h) un représentant de l'association ATD Quart Monde ;  
« i) un représentant de l'association SOS Petits Princes ; 
« j) deux représentants des associations des personnes ayant été accueillies à l'aide sociale à 
l'enfance, dont au moins un membre de la Fédération nationale des associations 
départementales d'entraide des personnes accueillies en protection de l'enfance ;  
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« k) un représentant de l'association Enfance et Partage ;  
« l) un représentant de l'association Enfance famille adoption ;  
« m) un représentant de la Fédération française des organismes autorisés pour l'adoption ;  
« n) un représentant de l'association Conseil national des adoptés ; 
« o) un représentant de l'association Mouvement pour l'adoption sans frontières ;  
« p) un représentant de l'association La Voix des adoptés ;  

« 3° Treize membres représentant les associations de professionnels : 

« a) un représentant de l'Association nationale des assistants de service social ;  
« b) un représentant de l'Organisation nationale des éducateurs spécialisés ;  
« c) un représentant de l'Union fédérale nationale des associations de familles d'accueil et 
assistants maternels ;  
« d) un représentant de l'Association nationale des directeurs de l'enfance et de la famille ;  
« e) un représentant de l'Association nationale des directeurs d'action sociale et de santé ; 
« f) un représentant du Conseil national de l'ordre des médecins ;  
« g) un représentant du Syndicat national des médecins de protection maternelle et infantile ; 
« h) un représentant de la Société française de pédiatrie ;  
« i) un représentant de l'Association des psychiatres de secteur infanto-juvénile ;  
« j) un représentant du Conseil national des barreaux spécialement formé pour assister les 
enfants ;  
« k) deux représentants de l'Association française des magistrats de la jeunesse et de la 
famille, un juge des enfants et un juge aux affaires familiales ;  
 l) un représentant de la Fédération nationale des administrateurs ad hoc ;  

« 4° Cinq membres représentant les organismes de formation :  

« a) un représentant du Centre national de la fonction publique territoriale ;  
« b) un représentant de l'Union nationale des acteurs de formation et de recherche en 
intervention sociale ;  
« c) un représentant de l'Ecole nationale de la magistrature ;  
« d) un représentant de l'Ecole nationale de la protection judiciaire de la jeunesse ;  
« e) un représentant de l'Association nationale pour la formation permanente du personnel 
hospitalier ;  

ç 5Á Dix personnalit®s qualifi®es îuvrant dans le champ de la protection de l'enfance. 

« II. Chaque collège est composé de telle sorte que l'écart entre le nombre de femmes et 
d'hommes ne soit pas supérieur à un. Les membres de droit siégeant ès qualités sont 
exclus du décompte paritaire.  

 
« A cette fin, chaque autorité amenée à désigner un nombre pair de membres désigne autant 
de femmes que d'hommes. « Un tirage au sort est organisé pour déterminer le sexe des 
membres à nommer par les autorités chargées de désigner un seul membre. Les conditions de 
déroulement de ce tirage au sort sont définies par un arrêté du ministre chargé des familles et 
de l'enfance. « Les membres suppléants sont de même sexe que les titulaires.  

« III.- En cas de décès, de démission ou de cessation de fonctions pour toute autre 
cause, le membre nommé à la suite de la vacance de poste pour la durée du mandat 
restant à courir est de même sexe que celui qu'il remplace.  
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« Art. D. 148-3.-I.-Le Conseil national de la protection de l'enfance est placé auprès du 
Premier ministre. Il est présidé par le ministre chargé des familles et de l'enfance. Un 
vice-président est nommé sur proposition du président au sein du cinquième collège. Le 
vice-président assure la présidence du conseil lorsque le ministre est absent.  

« Un secrétaire général est nommé par le président du conseil pour assurer le fonctionnement 
courant du conseil.  

« II. Les membres du Conseil national de la protection de l'enfance, dont le vice-
président, sont nommés pour une durée de trois ans renouvelable une fois, par arrêté du 
Premier ministre.  

« Tout membre qui perd la qualité en raison de laquelle il a été nommé cesse de faire partie du 
conseil. Il est pourvu à son remplacement dans un délai de trois mois pour la durée du mandat 
restant à courir.  
« En cas d'empêchement définitif, de démission ou de décès d'un membre du conseil, il est 
procédé à son remplacement dans les mêmes conditions.  

« III. Le ministre chargé des familles et de l'enfance fixe l'ordre du jour du conseil et 
arrête le programme de travail annuel du conseil.  

« IV. Le Conseil national de la protection de l'enfance se réunit au moins une fois par an 
en séance plénière sur convocation de son président.  

« Il peut convier à ses séances et associer à ses travaux toute personne dont l'expertise est 
nécessaire. « Le conseil constitue en son sein une commission permanente sur l'adoption dont 
il fixe la composition lors de sa première séance. Sa composition peut être revue lors des 
assemblées plénières du conseil. La commission permanente sur l'adoption se réunit au moins 
une fois par an et traite de sujets liés à l'adoption nationale et internationale.« Il peut en tant que 
de besoin être constitué d'autres commissions permanentes thématiques. « Le conseil peut 
également constituer en son sein des groupes de travail, présidés chacun par un membre du 
conseil et composés de membres du conseil et, le cas échéant, de personnalités extérieures. 
Chaque groupe de travail désigne un rapporteur.  

« V. Les séances du Conseil national de la protection de l'enfance ne sont pas publiques. 
« Le conseil peut rendre publics ses avis.  

« VI. Le président du Conseil national de la protection de l'enfance ou son représentant, 
ainsi que le secrétaire général du conseil, ou son représentant, siègent au sein de la 
formation enfance du Haut Conseil de la famille, de l'enfance et de l'âge, prévu à l'article 
L. 142-1.  

« VII. Les crédits nécessaires au fonctionnement du Conseil national de la protection de 
l'enfance sont inscrits au budget du ministère des affaires sociales. 
 
« Le secrétariat du Conseil national de la protection de l'enfance est assuré par la 
direction générale de la cohésion sociale. »  
 
« VIII. Les fonctions de président, de vice-président et de membres du Conseil national 
de la protection de l'enfance sont exercées à titre gratuit.  
« Le président et les membres peuvent se faire rembourser leurs frais de déplacement dans les 
conditions fixées par le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006. » 
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Article 2 

La ministre des familles, de l'enfance et des droits des femmes est chargée de l'exécution du 
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 29 septembre 2016. 
 
Manuel Valls 
Par le Premier ministre : 
 
La ministre des familles, de l'enfance et des droits des femmes, 
Laurence Rossignol 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FRéférence à télécharger : 

Décret n° 2016-1284 du 29 septembre 2016 pris en application de l'article L. 112-3 du code de l'action 
sociale et des familles et relatif aux missions, à la composition et aux modalités de fonctionnement du 
Conseil national de la protection de l'enfance, site Legifrance.gouv.fr, 30/09/2016 
  

http://www.injep.fr/rubriques/ressources-et-veille-documentaires
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2016/9/29/FDFA1620824D/jo


Un an de politiques de jeunesse 2016 

   139 

INJEP - Service à compétence nationale - DJEPVA 
Centre de ressources - 95 avenue de France - 7

e
 étage - 75650 Paris Cedex 13 

Tél. : 01 70 98 94 13 ï www.injep.fr/rubriques/ressources-et-veille-documentaires 
Ouvert du mardi au vendredi de 13h00 à 17h00 

 
  

 

Décret n° 2016-1441 du 25 octobre 2016 relatif à la composition et au fonctionnement du 
Haut Conseil de la famille, de l'enfance et de l'âge, 27/10/2016 

 
NOR: FDFA1615310D 

 

Publics concernés : administrations, associations et autres organisations membres du Haut 
Conseil. 
Objet : composition et fonctionnement du Haut Conseil de la famille, de l'enfance et de l'âge. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication.  
Notice : le présent décret détermine la composition du Haut Conseil de la famille, de l'enfance 
et de l'âge, les modalités de désignation de ses membres, leur répartition en formations 
spécialisées et en collèges, et ses modalités de fonctionnement.  
Références : le présent décret est pris pour l'application de l'article 69 de la loi n° 2015-1776 du 
28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement. Les dispositions des 
codes et des textes modifiés par le présent décret peuvent être consultées, dans leur rédaction 
issue de cette modification, sur le site Lefranc (http://www/legifrance.gouv.fr).  

Le Premier ministre, 

Sur le rapport de la ministre des affaires sociales et de la santé et de la ministre des familles, de 
l'enfance et des droits des femmes, 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment son article L. 142-1 ; 
Vu le code de l'environnement, notamment son article D. 134-2 ; 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article D. 114-0-2 ; 
Vu le décret n° 2013-8 du 3 janvier 2013 portant création du Haut Conseil à l'égalité entre les 
femmes et les hommes ; 
Vu le décret n° 2013-333 du 22 avril 2013 portant création du Commissariat général à la 
stratégie et à la prospective ; 
Vu l'avis de la Caisse nationale de l'assurance maladie des travailleurs salariés en date du 5 
juillet 2016 ; 
Vu l'avis de la Caisse nationale d'assurance vieillesse en date du 6 juillet 2016 ; 
Vu l'avis de la Caisse nationale d'allocations familiales en date du 6 juillet 2016 ; 
Vu l'avis de la Caisse centrale de mutualité sociale agricole en date du 7 juillet 2016 ; 
Vu l'avis du Comité national des retraités et personnes âgées en date du 9 septembre 2016, 

Décrète : 

Article 1 
 

Au titre IV du livre Ier de la partie réglementaire du code de l'action sociale et des familles, le 
chapitre Ier est remplacé par les dispositions suivantes :  
« Chapitre Ier  
« Haut Conseil de la famille, de l'enfance et de l'âge  
« Art. D. 141-1.-Le Haut Conseil de la famille, de l'enfance et de l'âge est composé de trois 
formations spécialisées respectivement : 
« 1° Dans le champ de la famille ;  
« 2° Dans le champ de l'enfance et de l'adolescence ;  
« 3° Dans le champ de l'âge, notamment l'avancée en âge des personnes âgées et des 
personnes retraitées et l'adaptation de la société au vieillissement.  
« Le Haut Conseil comprend trois vice-présidents nommés par arrêté du Premier ministre et 
chargés d'assurer chacun la présidence d'une de ces trois formations. Cet arrêté détermine 
également l'ordre selon lequel chacun d'eux exerce, pour une année, la présidence du Haut 
Conseil.  

http://www.injep.fr/rubriques/ressources-et-veille-documentaires
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[é] 
 

Article 2 
 

I. Le chapitre IV du titre Ier du livre Ier du code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 
1° Au 6° du I de l'article D. 114-0-2, les mots : « le président délégué du Haut Conseil de la 
famille » sont remplacés par les mots : « le président du Haut Conseil de la famille, de l'enfance 
et de l'âge ou le vice-président qu'il désigne » ;  
2° Au 4° de l'article D. 114-4-0-2, les mots : « Le vice-président du Comité national des retraités 
et des personnes âgées (CNRPA) » sont remplacés par les mots : « Le président du Haut 
Conseil de la famille, de l'enfance et de l'âge ou le vice-président qu'il désigne ».  
II. Au b du 7° du I de l'article D. 134-2 du code de l'environnement, les mots : « Haut Conseil de 
la famille » sont remplacés par les mots : « Haut Conseil de la famille, de l'enfance et de l'âge ».  
III. Au 6° de l'article 4 du décret du 3 janvier 2013 susvisé, les mots : « le président délégué du 
Haut Conseil de la famille » sont remplacés par les mots : « le président du Haut Conseil de la 
famille, de l'enfance et de l'âge ou le vice-président qu'il désigne ».  
IV. Le cinquième alinéa du I de l'article 3 du décret du 22 avril 2013 susvisé est remplacé par un 
alinéa ainsi rédigé :  
«-le Haut Conseil de la famille, de l'enfance et de l'âge ; ». 
 

Article 3 
Sont abrogés :  
1° La section unique du chapitre VI du titre Ier du livre Ier du code de l'action sociale et des 
familles comprenant les articles D. 116-1 à D. 116-3 ;  
2° Le chapitre Ier ter du titre IV du livre Ier du code de l'action sociale et des familles 
comprenant les articles D. 141-9 à D. 141-12 ;  
3° Le décret n° 2013-16 du 7 janvier 2013 portant création du Comité national pour la 
bientraitance et les droits des personnes âgées et des personnes handicapées. 
 

Article 4 

La ministre des affaires sociales et de la santé, la ministre des familles, de l'enfance et des 
droits des femmes et la secrétaire d'Etat chargée des personnes âgées et de l'autonomie sont 
chargées, chacune en ce qui la concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française 

Fait le 25 octobre 2016. 
 
Manuel Valls 
Par le Premier ministre : 
 
La ministre des familles, de l'enfance et des droits des femmes, 
Laurence Rossignol 
 
La ministre des affaires sociales et de la santé, 
Mariol Touraine 
 
La secrétaire d'Etat chargée des personnes âgées et de l'autonomie, 
Pascale Bois tard 
 

FRéférence à télécharger : 

Décret n° 2016-1441 du 25 octobre 2016 relatif à la composition et au fonctionnement du Haut Conseil 
de la famille, de l'enfance et de l'âge, site Legifrance.gouv.fr, 27/10/2016  
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Arrêté du 28 octobre 2016 définissant les conditions de constitution et d'association du collège 
d'enfants et adolescents associé aux travaux de la formation spécialisée dans le champ de 

l'enfance et de l'adolescence du Haut Conseil de la famille, de l'enfance et de l'âge, 15/11/2016  
 

NOR: FDFA1627401A 

La ministre des familles, de l'enfance et des droits des femmes, 

Vu l'article D. 142-1-2 du code de l'action sociale et des familles, 

Arrête : 

Article 1 

Avant l'installation du Haut Conseil de la famille de l'enfance et de l'âge, ainsi qu'un mois au 
moins avant chacun de ses renouvellements, les associations « Association nationale des 
conseils d'enfants et de jeunes », « Le scoutisme français » et « Agir ensemble pour les droits 
de l'enfant » désignent chacune deux enfants ou adolescents de chacun des deux sexes. 

Article 2 
 

La formation spécialisée dans le champ de l'enfance et de l'adolescence du Haut Conseil de la 
famille, de l'enfance et de l'âge consulte le collège associé d'enfants et d'adolescents au moins 
trois fois par an. Elle l'informe des travaux qu'elle mène et recueille son avis sur leur 
déroulement. 
L'une au moins de ces consultations annuelles est tenue à l'occasion d'une session plénière du 
haut conseil en présence du collège associé d'enfants et d'adolescents. Les autres 
consultations annuelles peuvent être tenues par voie électronique. 
 

Article 3 

Le directeur général de la cohésion sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 28 octobre 2016. 
 
Pour la ministre et par délégation : 
 
Le directeur général de la cohésion sociale, 
J.-P. Vainquant 
 
 
 
 
 
 
 

FRéférence à télécharger : 

Arrêté du 28 octobre 2016 définissant les conditions de constitution et d'association du collège d'enfants 
et adolescents associé aux travaux de la formation spécialisée dans le champ de l'enfance et de 
l'adolescence du Haut Conseil de la famille, de l'enfance et de l'âge, site Legifrance.gouv.fr, 15/11/2016 
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Lutte contre les discriminations 
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Plan de mobilisation contre la haine et les discriminations anti-LGBT, 
Communiqué du ministère de la ville, de la jeunesse et des sports, 21 décembre 2016 

 

 
Le décret portant extension du domaine dôintervention de la D®l®gation interminist®rielle ¨ la 
lutte contre le racisme et lôantis®mitisme ¨ la lutte contre la haine et les discriminations anti-
LGBT a été adopté en Conseil des ministres le 21 décembre 2016. L'extension du domaine 
d'intervention de la DILCRAH s'accompagne dôun plan de mobilisation contre la haine et les 
discriminations envers les personnes LGBT. Lôobjet de ce plan est de rappeler quôen 
République, chaque citoyen doit être respecté quelle que soit son orientation sexuelle ou son 
identit® de genre, parce que les droits humains ne se divisent pas, quôils ne se hi®rarchisent 
pas et doivent tous être effectivement appliqués. 
 
 
Le 30 juin 2016, à la veille de la Marche des Fiertés LGBT (lesbiennes, gays, bi et Trans) de 
Paris et deux semaines apr¯s lôattentat homophobe dôOrlando, le Pr®sident de la R®publique 
annonait aux associations LGBT lôextension du champ dôintervention de la DILCRA (délégation 
interminist®rielle ¨ la lutte contre le racisme et lôantis®mitisme) ¨ la lutte contre la haine et les 
discriminations ¨ lôencontre des personnes LGBT et la mise en place dôun nouveau plan 
gouvernemental de mobilisation. 
 
 
Depuis 2012, de nombreuses avancées ont été accomplies, dont la plus emblématique est 
lôouverture du mariage et de lôadoption aux couples de personnes de m°me sexe, en 2013. En 
même temps, ces progr¯s dans la reconnaissance des droits se sont accompagn®s dôune 
recrudescence, inacceptable et dangereuse, des actes et des propos lesbophobes, gayphobes, 
biphobes et transphobes. Tandis que le mariage pour tous est aujourdôhui largement accept® 
par les Français, une homophobie décomplexée demeure, pouvant se traduire par des insultes, 
brimades, discriminations, voire du harcèlement ou des agressions physiques, sur la seule base 
dôune orientation sexuelle ou dôune identit® de genre, r®elle ou supposée. 
 
 
Cette ®galit® nouvelle dans les droits reconnus aux personnes LGBT nôen souligne que plus 
fortement le besoin de faire progresser lô®galit® dans les faits, de faire reculer les pr®jug®s, et 
dôam®liorer tant la pr®vention que la r®pression des actes et des paroles anti-LGBT. Tel est 
lôobjet de ce plan : rappeler quôen R®publique, chaque citoyen doit °tre respect® quelle que soit 
son orientation sexuelle ou son identité de genre, parce que les droits humains ne se divisent 
pas, quôils ne se hi®rarchisent pas et doivent tous être effectivement appliqués. 
 
 
Le plan de mobilisation contre la haine et les discriminations anti-LGBT sôinscrit dans le 
prolongement du « Programme dôactions gouvernemental contre les violences et les 
discriminations commises ¨ raison de lôorientation sexuelle et de lôidentit® de genre » lancé en 
octobre 2012 par la ministre des Droits des femmes et porte-parole du gouvernement. 
 
 
Il a été construit en concertation avec les associations LGBT, aussi bien nationales que 
régionales, généralistes que thématiques. 
 
 
Tous les minist¯res ont aussi ®t® impliqu®s dans lô®laboration de ce plan. Il a vocation ¨ 
renforcer la cohérence et la bonne coordination des actions menées. 
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Le plan de mobilisation contre la haine et les discriminations anti-LGBT, conçu pour une durée 
de trois ans et dot® d'un budget annuel de 1.5 Mú, d®veloppe cinq priorit®s : 
   
¶ Une République exemplaire contre la haine et les discriminations anti-LGBT 
¶ Sanctionner chaque acte de haine anti-LGBT et protéger au mieux les victimes 
¶ Éduquer contre la haine et les discriminations anti-LGBT 
¶ Agir contre les discriminations anti-LGBT au quotidien 
¶ Poursuivre le combat international pour les droits des personnes LGBT 

 
 
 
 
 
Plan de mobilisation contre la haine et les discriminations anti-LGBT 
Téléchargement (PDF - 306.85 Ko) 
 
MAJ 17.03.17 - DP Cérémonie LGBT Elysée 
Téléchargement (PDF - 279.6 Ko) 
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http://www.gouvernement.fr/sites/default/files/contenu/piece-jointe/2017/03/dp-lgbt-17-03-17.pdf
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6. JUSTICE / 

PROTECTION DES MINEURS 
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Note du 24 f®vrier 2016 relative ¨ lôaction de la protection judiciaire de la jeunesse dans 
les parcours dôinsertion scolaire et professionnelle des jeunes confi®s, 

05/04/2016 
 

NOR : JUSF1606655N 
 

Domaine(s) : Justice 
Ministère(s) déposant(s) : Justice 
Date de signature : 24/02/2016  
Date de mise en application : 2016/02/24 
 

Résumé : Note du 24 février 2016 relative ¨ lôaction de la protection judiciaire de la jeunesse 
dans les parcours dôinsertion scolaire et professionnelle des jeunes confi®s 

Auteur : La directrice de la protection judiciaire de la jeunesse 
Destinataire(s) : Mesdames et messieurs les directeurs interrégionaux de la protection 
judiciaire de la jeunesse, Madame la directrice g®n®rale de lôEcole nationale de protection 
judiciaire de la jeunesse 
Signataire : La directrice de la protection judiciaire de la jeunesse, Catherine SULTAN 
Catégorie : 

- Mesures d'organisation des services retenues par le ministre pour la mise en îuvre des 
dispositions dont il s'agit. Directives adressées par le ministre aux services chargés de leur 
application, sous réserve, le cas échéant, de l'examen particulier des situations individuelles. 
Interprétation à retenir, sous réserve de l'appréciation souveraine du juge, lorsque l'analyse 
de la portée juridique des textes législatifs ou réglementaires soulève une difficulté 
particulière.  

Type :  
- Instruction aux services déconcentrés : oui 
- Instruction du Gouvernement : oui 

 
Mots clefs : Justice, libertés publiques, droits fondamentaux 
Autres mots clefs : insertion scolaire et professionnelle; partenariat ; évaluation 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FRéférence à télécharger : 

Note du 24 février 2016 relative ¨ lôaction de la protection judiciaire de la jeunesse dans les parcours 
dôinsertion scolaire et professionnelle des jeunes confi®s, Bulletin officiel du ministère de la justice, 
n°2016-03 du 31 mars 2016, site Legifrance.gouv.fr, 05/04/2016 
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Loi n° 2016-457 du 14 avril 2016 relative à l'information de l'administration par l'autorité 
judiciaire et à la protection des mineurs, 15/04/2016  

 
NOR: JUSD1522885L 

L'Assemblée nationale et le Sénat ont adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 

Article 1 

Le code de procédure pénale est ainsi modifié :  

1° Après l'article 11-1, il est inséré un article 11-2 ainsi rédigé :  

« Art. 11-2.-I.-Le ministère public peut informer par écrit l'administration des décisions suivantes 
rendues contre une personne qu'elle emploie, y compris à titre bénévole, lorsqu'elles 
concernent un crime ou un délit puni d'une peine d'emprisonnement :  
« 1° La condamnation, même non définitive ;  
 

« 2° La saisine d'une juridiction de jugement par le procureur de la République ou par le juge 
d'instruction ;  
 

 « 3° La mise en examen.  
« Le ministère public ne peut procéder à cette information que s'il estime cette transmission 
nécessaire, en raison de la nature des faits ou des circonstances de leur commission, pour 
mettre fin ou prévenir un trouble à l'ordre public ou pour assurer la sécurité des personnes ou 
des biens. « Le ministère public peut informer, dans les mêmes conditions, les personnes 
publiques, les personnes morales de droit privé chargées d'une mission de service public ou les 
ordres professionnels des décisions mentionnées aux 1° à 3° du présent I prises à l'égard d'une 
personne dont l'activité professionnelle ou sociale est placée sous leur contrôle ou leur autorité. 
« II. Dans tous les cas, le ministère public informe sans délai la personne de sa décision de 
transmettre l'information prévue au I. L'information est transmise à l'administration, ou aux 
personnes ou aux ordres mentionnés au dernier alinéa du même I. « Le ministère public notifie 
sans délai à l'administration, ou aux personnes ou aux ordres mentionnés au dernier alinéa 
dudit I, l'issue de la procédure et informe la personne concernée de cette notification. « 
L'administration, ou la personne ou l'ordre mentionné au dernier alinéa du même I, qui est 
destinataire de l'information prévue au même I ne peut la communiquer qu'aux personnes 
compétentes pour faire cesser ou suspendre l'exercice de l'activité mentionnée aux premier et 
dernier alinéas du même I. « Cette information est confidentielle. Sauf si l'information porte sur 
une condamnation prononcée publiquement et sous réserve de l'avant-dernier alinéa du 
présent II, toute personne qui en est destinataire est tenue au secret professionnel, sous les 
peines prévues à l'article 226-13 du code pénal. Toute personne en ayant eu connaissance est 
tenue au secret, sous les mêmes peines. Le fait justificatif prévu au 1° de l'article 226-14 du 
même code n'est pas applicable lorsque la personne mentionnée à ce même 1° a eu 
connaissance des faits par la transmission prévue au I du présent article.  
 
« III. Les condamnations dont la mention au bulletin n° 2 du casier judiciaire a été exclue en 
application de l'article 775-1 du présent code ne peuvent être communiquées à l'initiative du 
ministère public, sauf en application du deuxième alinéa du II du présent article à la suite d'une 
première information transmise en application du I. Dans ce cas, l'information fait expressément 
état de la décision de ne pas mentionner la condamnation au bulletin n° 2 du casier judiciaire.  
« IV. Hors le cas où une décision prononçant une sanction a été légalement fondée sur 
l'information transmise par le ministère public, lorsque la procédure pénale s'est terminée par un 
non-lieu ou une décision de relaxe ou d'acquittement, l'administration, la personne ou l'ordre 

http://www.injep.fr/rubriques/ressources-et-veille-documentaires
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417944&dateTexte=&categorieLien=cid
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mentionné au dernier alinéa du I supprime l'information du dossier relatif à l'activité de la 
personne concernée.  
« V. Les modalités d'application du présent article sont déterminées par décret. Il précise les 
formes de la transmission par le ministère public de l'information, les modalités de transmission 
des décisions à l'issue des procédures et les modalités de suppression de l'information en 
application du IV. » ;  
 
[é] 

 
Article 2 

 
Le code du sport est ainsi modifié :  
1° Au II de l'article L. 212-9, les deux occurrences du mot : « a » sont supprimées ;  
2° A l'article L. 212-10, les mots : « contre rémunération » sont remplacés par les mots : «, à 
titre rémunéré ou bénévole, ». 

Article 3 

Le code de l'action sociale et des familles est ainsi modifié :  

1° L'article L. 133-6est ainsi modifié : 
a) Au 1°, la référence : « L. 221-6 » est remplacée par la référence : « 221-6 » ;  
b) Au 2°, la référence : « L. 222-19 » est remplacée par la référence : « 222-19 » ;  
c) Après le onzième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :  

« L'incapacité prévue au premier alinéa du présent article est applicable, quelle que soit la 
peine prononcée, aux personnes définitivement condamnées pour les délits prévus aux articles 
222-29-1,222-30 et 227-22 à 227-27 du code pénal et pour le délit prévu à l'article 321-1 du 
même code lorsque le bien recelé provient des infractions mentionnées à l'article 227-23 dudit 
code. » ;  

2° L'article L. 421-3 est ainsi modifié : 

a) A la dernière phrase du cinquième alinéa, après les mots : « assistants familiaux est », sont 
insérés les mots : «, sous réserve des vérifications effectuées au titre du sixième alinéa du 
présent article, » ;  
b) Le sixième alinéa est ainsi modifié : 
-à la deuxième phrase, les mots : « casier judiciaire n° 3 » sont remplacés par les mots : « 
bulletin n° 2 du casier judiciaire » ; 
-à la dernière phrase, les mots : « bulletin n° 3 » sont remplacés par les mots : « bulletin n° 2 ». 

 
Article 4 

Au dernier alinéa de l'article L. 914-6 du code de l'éducation, les mots : « enseignement du 
second degré » sont remplacés par les mots : « enseignement du premier ou du second degré 
». 

Article 5 

L'article 1er de la présente loi est applicable dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie 
française et en Nouvelle-Calédonie. 
La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

 

http://www.injep.fr/rubriques/ressources-et-veille-documentaires
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Fait à Paris, le 14 avril 2016. 
 
François Hollande, 
Par le Président de la République : 
 

Le Premier ministre,  

Manuel Valls 

 

La ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche, 

Najat Vallaud-Belkacem 

 

La ministre des affaires sociales et de la santé, 

Marisol Touraine 

 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 

Jean-Jacques Urvoas 

 

Le ministre de l'aménagement du territoire, de la ruralité et des collectivités territoriales, 

Jean-Michel Baylet 

 

Le ministre de l'intérieur, 

Bernard Cazeneuve 

 

La ministre des familles de l'enfance et des droits des femmes, 

Laurence Rossignol 

 

La ministre de la fonction publique, 

Annick Girardin 

 

Le ministre de la ville, de la jeunesse et des sports, 

Patrick Kanner 

 

La ministre des outre-mer, 

George Pau-Langevin 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FRéférence à télécharger : 

Loi n° 2016-457 du 14 avril 2016 relative à l'information de l'administration par l'autorité judiciaire et à la 
protection des mineurs, site Legifrance.gouv.fr, 15/04/2016 
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Décret n° 2016-553 du 6 mai 2016 portant modifications de dispositions relatives à la 
prévention de la délinquance, 07/05/2016 

 
NOR: INTX1611706D 

 

Publics concernés : services de l'Etat, collectivités territoriales et acteurs de la politique de 
lutte contre la radicalisation.  
Objet : comité interministériel de prévention de la délinquance/lutte contre la radicalisation.  
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication.  
Notice : le décret a trois objets principaux :  
- il modifie la composition du comité interministériel de prévention de la délinquance ;  
- ce comité est chargé d'une mission complémentaire : la lutte contre la radicalisation ;  
- il en va de même pour le conseil départemental de prévention de la délinquance, d'aide aux 
victimes et de lutte contre la drogue, les dérives sectaires et les violences faites aux femmes, 
placé auprès du préfet de département. 
Références : le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) modifié par le présent texte 
peut être consulté, dans sa version issue de cette modification, sur le site Légifrance  
 
Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l'intérieur, 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment le chapitre II du titre III du livre Ier de sa partie 
réglementaire, 

Décrète : 

Article 1 

Le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) est modifié conformément aux articles 2 
à 10 du présent décret. 

Article 2 

L'intitulé de la section 1 du chapitre II du titre III du livre Ier est complété par les mots : « et de la 
radicalisation ». 

Article 3 
 

L'article D. 132-1 est modifié ainsi qu'il suit : 
1° Au premier alinéa, après le mot : « délinquance », sont insérés les mots : « et de la 
radicalisation » ; 
2° Le deuxième alinéa est ainsi rédigé : 
« Ce comité comprend le ministre de l'intérieur, le garde des sceaux, ministre de la justice, le 
ministre des affaires étrangères, le ministre de l'éducation nationale, le ministre chargé de 
l'enseignement supérieur, le ministre chargé de la recherche, le ministre de la défense, le 
ministre chargé de la santé, le ministre chargé de la famille, le ministre chargé des droits des 
femmes, le ministre chargé de la cohésion sociale, le ministre chargé du travail, le ministre 
chargé du logement, le ministre chargé des transports, le ministre chargé de la ville, le ministre 
chargé de la jeunesse, le ministre chargé des sports et le ministre chargé de l'outre-mer. » 

 

[é] 

http://www.injep.fr/rubriques/ressources-et-veille-documentaires
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Fait le 6 mai 2016. 
 
Manuel Valls 
Par le Premier ministre : 
 
Le ministre de l'intérieur, 
Bernard Cazeneuve 
 
Le ministre des affaires étrangères et du développement international, 
Jean-Marc Ayrault 
 
La ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche, 
Najat Vallaud-Belkacem 
 
La ministre des affaires sociales et de la santé, 
Marisol Touraine 
 
Le ministre de la défense, 
Jean-Yves Le Drian 
 
Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
Jean-Jacques Urvoas 
 
La ministre du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Myriam El Khomri 
 
La ministre des familles, de l'enfance et des droits des femmes, 
Laurence Rossignol 
 
Le ministre de la ville, de la jeunesse et des sports, 
Patrick Kanner 
 
La ministre des outre-mer, 
George Pau-Langevin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FRéférence à télécharger : 

Décret n° 2016-553 du 6 mai 2016 portant modifications de dispositions relatives à la prévention de la 
délinquance, site Legifrance.gouv.fr, 07/05/2016 
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Circulaire du 13 mai 2016 relative à la prévention de la radicalisation, 
17/05/2016 

 
NOR : PRMX1612938C 

N°5858/SG 
 

Domaine(s) : Collectivités territoriales Education, enseignement supérieur, recherche Intérieur 
Jeunesse, sports, vie associative Justice Santé, solidarité Administration Ville Pouvoirs publics 

Auteur : Le Premier ministre 

Signataire : Manuel VALLS 

Ministère(s) déposant(s) : Premier ministre 

Autre(s) Ministère(s) concerné(s) : Travail, emploi, formation professionnelle et dialogue 
social ; Intérieur ; Finances et comptes publics ; Justice ; Economie, redressement productif et 
numérique ; Droits des femmes, ville, jeunesse et sports, Affaires étrangères et développement 
international ; Outre-mer ; Education nationale, enseignement supérieur et recherche ; 
Agriculture, agroalimentaire et forêt ; Culture et communication ; Défense ; Ecologie, 
développement durable et énergie 

Date de signature : 13/05/2016 |  
Date de mise en application : 2016/05/13 

Destinataire(s) : Mesdames et Messieurs les ministres, Mesdames et Messieurs les préfets, 
Mesdames et Messieurs les recteurs d'académie, Mesdames et Messieurs les directeurs des 
services départementaux de l'éducation nationale, Mesdames et Messieurs les directeurs des 
agences régionales de santé 

Catégorie : 

- Mesures d'organisation des services retenues par le ministre pour la mise en îuvre des 
dispositions dont il s'agit. Directives adressées par le ministre aux services chargés de leur 
application, sous réserve, le cas échéant, de l'examen particulier des situations individuelles.  

Type :  

- Instruction aux services déconcentrés : oui 
- Instruction du Gouvernement : oui 

Résumé : Cette circulaire vise ¨ renforcer la mise en îuvre territoriale du plan de lutte contre 
la radicalisation violente et les filières terroristes adopté par le Gouvernement le 23 avril 2014. 
Elle pr®voit la mobilisation de l'ensemble des services d®concentr®s de l'Etat, la mise en îuvre 
des actions contenues dans le guide interministériel de prévention de la radicalisation, 
l'intervention des collectivités territoriales, des caisses d'allocation familiale et des missions 
locales ainsi que des modules de mise en ligne destinés à renforcer la sensibilisation de 
l'ensemble des agents publics aux phénomènes de radicalisation. 

Mots clefs : Action sociale, santé, sécurité sociale Enseignement, Education et Sciences et 
techniques, Sécurité, Administration, Prévention de la radicalisation 

Nombre d'annexes : 1   : Schéma de prise en compte des personnes et des familles en 
matière de la radicalisation 

 
 

FRéférence à télécharger : 

Circulaire du 13 mai 2016 relative à la prévention de la radicalisation, site Legifrance.gouv.fr, 17/05/2016 
  

http://www.injep.fr/rubriques/ressources-et-veille-documentaires
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